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Le	mot	du	directeur	de	l'INSPE	

	
	
	
Je	suis	très	heureux,	au	nom	des	formateurs	et	des	formatrices	de	l’ESPE/INSPE	de	l’académie	de	Limoges,	
de	vous	souhaiter	une	excellente	rentrée	2019.	
	
	
Cette	 rentrée	 est	 évidemment	 très	 particulière	 et	 je	 sais	 qu’elle	 restera	 longtemps	 gravée	 dans	 vos	
mémoires	:	l’entrée	dans	les	métiers	de	l’éducation	ne	s’oublie	pas.	Vous	bénéficierez	pendant	cette	année	
scolaire,	dans	l’académie	de	Limoges,	des	meilleures	conditions	pour	débuter	votre	carrière	de	personnels	
enseignants	du	second	degrés	et	d’éducation.	
	
	
Tout	 au	 long	 de	 l’année,	 de	 nombreux	 défis	 sont	 à	 relever.	 Ce	 livret	 d’accueil	 vous	 les	 donne	 à	 voir	 en	
détaillant	 la	 savante	 organisation	 orchestrée	 par	 les	 services	 du	 rectorat	 dont	 vous	 dépendez	 et	 par	
l’université	de	Limoges	à	laquelle	vous	êtes	inscrit·e·s.	Nous	sommes	tou·te·s	convaincu·e·s	que	vous	saurez	
relever	 les	 défis	 d’une	 formation	 en	 alternance	 réussie	 grâce	 à	 un	 engagement	 personnel	 fort	 dans	 vos	
écoles	d’affectation	et	à	l’ESPE/INSPE.	
	
	
L’objectif	 principal	 de	 l’année	 est	 de	 construire	 progressivement	 une	 posture	 professionnelle	 qui	 vous	
permettra,	 dans	 des	 contextes	 parfois	 complexes,	 de	 faire	 face	 aux	 enjeux	 fondamentaux	 de	
l’enseignement,	de	l’éducation	et	de	la	prise	en	charge	d’un	groupe	d’élèves.	Les	formateurs	et	formatrices	
de	 l’ESPE/INSPE	 seront	 présent·e·s	 à	 vos	 côtés,	 avec	 l’ensemble	 des	 partenaires	 du	 terrain,	 pour	 vous	
accompagner.	Enseigner	est	un	métier	qui	s’apprend	et	vous	n’êtes	pas	seul·e	pour	le	découvrir	!	
	
	
Bienvenue	à	l’ESPE/INSPE	de	l’académie	de	Limoges.	
	
	
	

Marc	Moyon	
Administrateur	provisoire	de	l’ESPE/INSPE	

de	l’académie	de	Limoges	
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Le	 mot	 du	 délégué	 académique	 à	 la	 formation	 des	 personnels	 de	
l’Education	nationale	

	
Vous	venez	d’être	admis	à	un	concours	de	recrutement	de	personnel	de	l’Éducation	Nationale	et	nous	vous	
en	 félicitons.	 Suite	 à	 votre	 succès,	 vous	 êtes	 nommés	 dans	 l’Académie	 de	 Limoges	 pour	 y	 suivre	 votre	
première	année	de	formation	professionnelle.	
	
Aux	 côtés	 des	 formateurs/formatrices	 de	 l’INSPE,	 la	 DIFOR,	 les	 corps	 d’inspection	 et	 tous	 les	
formateurs/formatrices	et	tuteurs/tutrices	de	terrain,	enseignants,	personnels	administratifs	qui	vont	vous	
accompagner	ou	gérer	vos	dossiers	vous	souhaitent	la	bienvenue	et	vous	assurent	de	leur	implication.		
	
Tout	 au	 long	de	 cette	 année,	 en	 tant	 que	professeur	 ou	CPE	 stagiaire,	 vous	 allez	 appréhender	 le	métier	
d’enseignant	 ou	 de	 personnel	 d’éducation,	 échanger	 avec	 les	 équipes	 éducatives	 des	 établissements,	
mener	des	réflexions	avec	votre	tuteur	et	les	enseignants	formateurs.		
Nous	sommes	tous	prêts	à	vous	aider	à	vivre	au	mieux	cette	première	expérience	professionnelle	auprès	
des	élèves	dont	vous	aurez	la	responsabilité	et	à	profiter	pleinement	de	cette	année	importante	dans	votre	
carrière.	
Réussir	votre	entrée	dans	le	métier	est	notre	vœu	le	plus	cher.	
	
	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Le	DAFPEN	
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L’académie	de	Limoges	et	les	services	rectoraux	
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L’INSPE	de	l’académie	de	Limoges	

L’Institut	 national	 supérieur	 du	 professorat	 et	 de	 l’éducation	 (INSPE)	 de	 l’Académie	 de	 Limoges	 est	 une	
composante	de	l’Université	de	Limoges.	Il	a	pour	missions	la	formation	aux	métiers	de	l’enseignement	et	de	
l’éducation	et	le	développement	de	la	recherche	en	éducation.	
Il	accueille	environ	700	étudiant.e.s.	 Il	assure	des	formations	pour	 les	étudiant.e.s	se	préparant	à	devenir	
professeur.e.s	 des	 écoles	 (sites	 de	 Limoges,	 Tulle	 et	 Guéret),	 professeur.e.s	 des	 collèges	 et	 lycées,	
conseillères	 et	 conseillers	 principaux	 d’éducation,	 formateurs/formatrices	 d’adultes,	 ou	 préparant	 une	
certification	relative	à	l’adaptation	scolaire	et	à	la	scolarisation	des	élèves	en	situation	de	handicap		(site	de	
Limoges).	
	
Il	prépare	les	étudiant.e.s	au	master	MEEF	(Métiers	de	l’enseignement,	de	l’éducation	et	de	la	formation)	
décliné	en	15	formations	:	
	
	

Mention	 Parcours	 Responsable(s)	
	

Premier	degré	 Professorat	des	écoles	 xavier.lorenzo@unilim.fr	

	

	
	
Second	degré	
	
Responsable	de	la	mention	:	
Jérôme	Fatet	

LV	:	Anglais	
LV	:	Espagnol	

Olivier	Polge	
Thomas	Faye	-	Serge	Vercher-Rosello	

EPS	 Fabienne	Perrot	
Histoire-Géographie	 Fabien	Archambault	-	Thierry	Dobbels	
Lettres	 Nicole	Billot	
Mathématiques	 Jacques-Arthur	Weil	
Physique-Chimie	 Olivier	Noguera	-	Fabien	Rémondière	
PLP	Lettres-Histoire-Géographie	 Marie-Noëlle	Boussely	
Professeur	documentaliste	 Pascale	Peurot	
SVT	 Emmanuel	Joussein	-	Ghislaine	Méric	de	Bellefon	

Encadrement	éducatif	 CPE	 Françoise	Auchatraire	

	

Pratiques	et	ingénierie	de	la	
formation		(M2	seulement)	

Formation	de	formateurs	
(FOFA)	

Hélène	Hagège	
Formation,	accompagnement,	
conseil	aux	enseignants	(FACE)	
Accompagnement	de	
dynamique	inclusive	(ADI)	 Joël	Minjoulat-Rey	

	
Les	 parcours	 Anglais,	 Espagnol,	 Histoire-géographie	 et	 Lettres	 sont	mis	 en	œuvre	 en	 association	 avec	 la	
Faculté	des	 Lettres	 et	 Sciences	humaines	 (FLSH)	 :	 les	 cours	 de	 spécialité	 ont	 lieu	 à	 la	 FLSH	 tandis	 que	 la	
formation	transversale	et	les	examens	sont	assurés	à	l'INSPE.	
	
L'INSPE	propose	par	ailleurs	d’autres	formations	:	

- diplômes	d'université	associés	au	master	(DU)	
- préparations	aux	concours	internes	de	l’enseignement	
- formations	continues	destinées	aux	enseignant.e.s	et	aux	CPE	en	poste.	
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L’obligation	d’assiduité	

Les	étudiant.e.s	fonctionnaires	stagiaires	(M2	et	DU)	relèvent	de	l'obligation	d'assiduité	à	deux	titres	:	
- en	 tant	 qu'étudiant.e.s,	 elle	 leur	 est	 imposée	 par	 le	 règlement	 de	 l'université.	 En	 cas	 d'absences	

injustifiées	répétées,	les	points	de	jury	qui	pourraient	leur	être	accordés	lors	d'une	délibération	leur	
seront	refusés	et	l'avis	du	directeur	de	l'INSPE	pour	la	titularisation	pourra	être	défavorable.	

- en	tant	que	fonctionnaires	stagiaires,	elle	 leur	est	 imposée	par	leur	employeur.	En	cas	d'absences	
injustifiées,	une	retenue	sur	salaire	pourra	leur	être	appliquée.	
	

La	 circulaire	 académique	 précise	 les	 textes	 qui	 régissent	 les	 autorisations	 d’absence	 des	 personnels	 de	
l’académie	de	Limoges	(cf.	annexe	n°	1),	autorisations	de	droit	et	autorisations	facultatives.	
La	présence	à	tous	 les	modules	de	formation	du	master	à	 l’INSPE	(et	à	 la	FLSH	pour	certains	parcours	de	
formation)	est	donc	obligatoire.	

Toute	 absence	 pouvant	 être	 anticipée	 doit	 faire	 l'objet	 d'une	 demande	 d'autorisation	 de	 la	 part	 de	
l'étudiant.e	à	l’adresse	espe-direction-stagiaires@unilim.fr	.	

Toute	absence	non	anticipée	doit	faire	l'objet	d'une	justification	dans	les	48	heures	qui	suivent	la	date	de	
l'absence	à	l’adresse	espe-direction-stagiaires@unilim.fr	.		

Toute	absence	non	justifiée	ou	dont	la	justification	n'est	pas	recevable	sera	comptabilisée	comme	absence	
injustifiée	et	notifiée	comme	telle	à	l'étudiant.e	par	la	direction.	
Les	 fonctionnaires	 stagiaires	 ne	 peuvent	 être	 utilisés	 comme	 moyens	 de	 remplacement	 dans	 les	
établissements	:	toute	demande	allant	dans	ce	sens	sera	refusée.	

Gestion	des	absences	:	procédure	à	suivre	

Deux	types	de	formulaires	sont	disponibles	sur	Moodle	et	au	service	de	la	scolarité	(cf.	annexe	n°	2)	:	
	
1	 -	pour	une	demande	d’absence	prévue	à	 l’avance	:	envoyer	une	demande	d’autorisation	d’absence	à	 la	
direction	de	l’INSPE	au	minimum	7	jours	à	l’avance	avec	pièce	justificative	:	

§ Justificatif	de	la	demande	par	la/le	chef.fe	d’établissement.	
§ Attestation	 médicale	:	 le	 «	certificat	 de	 soins	 effectués	»	 devra	 être	 envoyé	 dans	 les	 48	 heures	

suivant	l’absence.	
§ Autres	justificatifs.	

La	 direction	 notifie	 l’acceptation	 ou	 le	 refus	 de	 l’absence	 à	 l’étudiant.e.	 et	 au/à	 la	 responsable	 de	
formation.	
	
2	–	Pour	une	absence	non	anticipée	:	envoyer	un	justificatif	d’absence	à	la	direction	de	l’INSPE	dans	les	48	
heures	suivant	l’absence,	avec	copie	au/à	la	responsable	de	formation.	
	
Dans	les	deux	cas,	tous	les	documents	regroupés	dans	l’annexe	2	sont	à	adresser	à	l’adresse	espe-direction-
stagiaires@unilim.fr		
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1. La	formation	à	l’INSPE	

1.1	L'alternance	intégrative	:	objectifs	et	parcours	de	formation	

La	 formation	 des	 professeur.e.s	 et	 CPE	 stagiaires	 s'inscrit	 dans	 le	 cadre	 du	Référentiel	 des	 compétences	
professionnelles	des	métiers	du	professorat	et	de	 l'éducation	 (arrêté	du	1er	juillet	2013,	voir	texte	complet	
en	annexe	n°	3).	Elle	vise	un	ensemble	de	connaissances	et	de	compétences	communes	à	tous	les	parcours,	
auxquelles	s'ajoutent	des	compétences	spécifiques	aux	professeur.e.s	documentalistes	et	aux	CPE.	

Compétences	communes	à	tout.e.s	les	professeur.e.s	et	personnels	d'éducation	
1.	Faire	partager	les	valeurs	de	la	République	
2.	 Inscrire	 son	 action	 dans	 le	 cadre	 des	 principes	 fondamentaux	 du	 système	 éducatif	 et	 dans	 le	 cadre	
réglementaire	de	l'école	
3.	Connaître	les	élèves	et	les	processus	d'apprentissage	
4.	Prendre	en	compte	la	diversité	des	élèves	
5.	Accompagner	les	élèves	dans	leur	parcours	de	formation	
6.	Agir	en	éducateur/éducatrice	responsable	et	selon	des	principes	éthiques	
7.	Maîtriser	la	langue	française	à	des	fins	de	communication	
8.	Utiliser	une	langue	vivante	étrangère	dans	les	situations	exigées	par	son	métier	
9.	Intégrer	les	éléments	de	la	culture	numérique	nécessaires	à	l'exercice	de	son	métier	
10.	Coopérer	au	sein	d'une	équipe	
11.	Contribuer	à	l'action	de	la	communauté	éducative	
12.	Coopérer	avec	les	parents	d'élèves	
13.	Coopérer	avec	les	partenaires	de	l'école	
14.	S'engager	dans	une	démarche	individuelle	et	collective	de	développement	professionnel.	

Compétences	communes	à	tout.e.s	les	professeur.e.s	
P	1.	Maîtriser	les	savoirs	disciplinaires	et	leur	didactique	
P	2.	Maîtriser	la	langue	française	dans	le	cadre	de	son	enseignement	
P	 3.	 Construire,	mettre	 en	œuvre	 et	 animer	 des	 situations	 d'enseignement	 et	 d'apprentissage	 prenant	 en	
compte	la	diversité	des	élèves	
P	4.	Organiser	et	assurer	un	mode	de	fonctionnement	du	groupe	favorisant	l'apprentissage	et	la	socialisation	
des	élèves	
P	5.	Évaluer	les	progrès	et	les	acquisitions	des	élèves.	

Compétences	spécifiques	aux	professeur.e.s	documentalistes	
D	1.	Maîtriser	les	connaissances	et	les	compétences	propres	à	l'éducation	aux	médias	et	à	l'information	
D	2.	Mettre	en	œuvre	la	politique	documentaire	de	l'établissement	qu'il	contribue	à	définir	
D	 3.	 Assurer	 la	 responsabilité	 du	 centre	 de	 ressources	 et	 de	 la	 diffusion	 de	 l'information	 au	 sein	 de	
l'établissement	
D	 4.	 Contribuer	 à	 l'ouverture	 de	 l'établissement	 scolaire	 sur	 l'environnement	 éducatif,	 culturel	 et	
professionnel,	local	et	régional,	national,	européen	et	international.	

Compétences	spécifiques	aux	conseillères	et	aux	conseillers	principaux	d'éducation	
C	1.	Organiser	les	conditions	de	vie	des	élèves	dans	l'établissement,	leur	sécurité,	la	qualité	de	l'organisation	
matérielle	et	la	gestion	du	temps	
C	2.	Garantir,	en	lien	avec	les	autres	personnels,	le	respect	des	règles	de	vie	et	de	droit	dans	l'établissement	
C	3.	Impulser	et	coordonner	le	volet	éducatif	du	projet	d'établissement	
C	4.	Assurer	la	responsabilité	de	l'organisation	et	de	l'animation	de	l'équipe	de	vie	scolaire	
C	5.	Accompagner	le	parcours	de	l'élève	sur	les	plans	pédagogique	et	éducatif	
C	6.	Accompagner	les	élèves,	notamment	dans	leur	formation	à	une	citoyenneté	participative	
C	7.	Participer	à	la	construction	des	parcours	des	élèves	
C	8.	Travailler	dans	une	équipe	pédagogique.	
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Le	 modèle	 de	 l'alternance	 intégrative	 place	 le	 stage	 en	 alternance	 au	 cœur	 de	 la	 formation	 des	
fonctionnaires	 stagiaires	 :	 il	 articule	 pendant	 toute	 l'année	 les	 séquences	 d'apprentissage	 organisées	 à	
l'INSPE	et	le	stage	en	responsabilité	en	établissement	scolaire.		

L'INSPE	 et	 l'EPLE	 constituent	 deux	 terrains	 de	 formation	 complémentaires	 :	 la	pratique	professionnelle	
s'appuie	sur	les	savoirs	acquis	à	l'INSPE,	et	questionne	ces	savoirs	en	les	confrontant	aux	réalités	du	terrain	
d'exercice.	 Par	 cette	 mise	 en	 perspective	 des	 savoirs	 théoriques	 et	 des	 savoirs	 d’expérience,	 la/le	
fonctionnaire	stagiaire	construit	son	identité	professionnelle	de	praticien.ne	réflexif.ve	capable	de	prendre	
des	décisions	nourries	par	la	mobilisation	de	savoirs	experts.			

Afin	de	 favoriser	 la	 construction	progressive	de	 cette	 identité,	 un	outil	 de	 suivi	 est	mis	 à	disposition	des	
stagiaires	 et	 des	 enseignant.e.s	 qui	 les	 accompagnent	 :	 le	 parcours	 personnalisé	 de	 professionnalisation	
(PPP)	(cf.	annexe	n°	4).	En	cas	de	difficultés	significatives	repérées	en	cours	d'année,	un	accompagnement	
adapté	est	mis	en	place	de	manière	coordonnée	entre	l'INSPE	et	l'établissement	d'exercice.	
	
Selon	leur	situation,	les	professeur.e.s	du	second	degré	et	CPE	stagiaires	suivent	des	formations	distinctes,	
avec	des	volumes	horaires	différents	:	
	

Situation	 Formation	suivie	
Titulaire	d'un	M1	 M2	MEEF	

M2	partiellement	validé	 M2	MEEF	

Titulaire	d'un	master	non	MEEF		 M2	MEEF	

Titulaire	d'un	master	MEEF	 DU	Parcours	adapté	professeur.e	du	second	degré		
DU	Parcours	adapté	CPE	

Dispensé.e	de	master		
(3e	 concours,	 concours	 interne,	
père/mère	de	trois	enfants,	sportif	de	
haut	niveau)	

DU	Métiers	de	l'enseignement	et	de	l'éducation	dans	le	second	degré	
ou		M2	MEEF	pour	l'étudiant.e	titulaire	d'un	M1	qui	souhaite	valider	
un	master	MEEF	

	
L’année	 universitaire	 ne	 coïncidant	 pas	 totalement	 avec	 l’année	 scolaire,	 les	 fonctionnaires	 stagiaires	
sont	 astreint.e.s	 à	 suivre	 des	 séances	 de	 formation	 pendant	 quelques	 journées	 des	 vacances	 scolaires	
d’automne	et	d’hiver.	
	
Quelle	que	soit	la	formation	suivie,	elle	comporte	deux	volets	:	

1/	La	 formation	 transversale	permet	d'aborder	 l'ensemble	des	compétences	communes	du	référentiel	 (à	
l'exception	de	la	compétence	P1	:	maîtrise	des	savoirs	disciplinaires	et	de	leur	didactique).	Elle	comprend	le	
tronc	commun	et	la	langue	vivante,	dispensés	à	des	groupes	mêlant	des	étudiant.e.s	de	tous	les	parcours,	
ainsi	que	la	formation	au	C2i2e	dispensée	dans	chaque	parcours	dans	le	respect	d'un	cadre	pédagogique	de	
référence	commun	à	toute	la	mention.	

2/	 Les	 enseignements	 spécifiques	 aux	 différents	 parcours	 (enseignements	 disciplinaires	 et	 didactiques,	
initiation	à	la	recherche,	accompagnement	des	stages)	permettent	d'aborder	les	compétences	communes	
de	 manière	 plus	 contextualisée,	 et	 mettent	 l'accent	 sur	 la	 maîtrise	 des	 savoirs	 disciplinaires	 et	 de	 leur	
didactique	(compétence	P1).	

Si	 vous	 êtes	 déjà	 titulaire	 d’un	Master	MEEF,	 ou	 d’un	 autre	 diplôme	 de	 niveau	master,	 comportant	 des	
enseignements	en	lien	avec	votre	formation	actuelle,	vous	pouvez	demander	une	équivalence	d’UE	ou	de	
matières.	Ainsi	vous	serez	dispensé.e	de	repasser	certaines	matières	(cf.	annexe	n°	5).	
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1.2	La	formation	transversale	

Le	tronc	commun	

Les	 enseignements	 du	 tronc	 commun	 ont	 vocation	 à	 créer	 une	 culture	 commune	 partagée	 par	 tous	 et	
toutes	et	à	développer	la	coopération.	Leur	mise	en	œuvre	comme	leur	évaluation	favorisent	les	échanges	
entre	 les	 fonctionnaires	stagiaires	de	tous	 les	parcours	et	 la	construction	des	compétences	du	référentiel	
de	l’enseignant.e/CPE.	

En	master	MEEF	et	DU	Métiers	de	l'enseignement	dans	le	second	degré	

Ils	représentent	27	h	par	semestre	:	des	travaux	dirigés	et	une	journée	 interdisciplinaire	(JID)	au	cours	de	
laquelle	sont	proposés	des	ateliers	au	choix.	Au	second	semestre,	les	enseignements	au	choix	représentent	
l’essentiel	de	l'horaire.	
Les	enseignements	du	tronc	commun	sont	évalués	au	moyen	de	productions	collectives	réalisées	par	des	
équipes	d'étudiant.e.s	de	plusieurs	disciplines,	et	présentées	lors	d’un	oral.	
	
Pendant	l'année	de	stage	:	master	MEEF	et	DU	Métiers	de	l'enseignement	dans	le	second	degré	

Premier	semestre		
L'enseignant	/	le	CPE	en	situation	

Echanges	sur	les	pratiques	 10h	

L’enseignant.e	au	cœur	de	l’école	inclusive	(JIP)	 6h	

Des	outils	pour	l’enseignant.e	niveau	1	(dont	la	visite	en	EPLE)	 11h	

Second	semestre	
L'enseignant	/	le	CPE	et	le	
parcours	de	formation	de	l’élève	

Personnalisation	et	évaluation	des	parcours	(JIP)	
	

6h	

Des	outils	pour	l’enseignant.e	niveau	2	(dont	la	visite	en	EPLE)	 9h	
Thématiques	scolairement	vives	et	parcours	de	formation	 6h	

Le	travail	personnel	de	l’élève	 6h	

	
En	DU	Parcours	adapté	

Premier	semestre	
L'enseignant	/	le	CPE	en	situation	

L’enseignant.e	au	cœur	de	l’école	inclusive	(JIP)	 6h	

Echanges	sur	les	pratiques		 6h	

Liaison	école-collège	:	½	journée	d’observation	en	CM2	et	½	
journée	en	6e,	par	binômes	d'étudiants	1er	degré	–	2nd	degré	

6h	

Second	semestre	
L'enseignant	/	le	CPE	et	le	parcours	
de	formation	de	l’élève	

Liaison	école-collège	:	exploitation	des	observations	du	S1	 6h	

Personnalisation	et	évaluation	des	parcours	(JIP)	 6h	

Echanges	sur	les	pratiques	 6h	

A	placer	sur	l'année	
(au	choix)	

4	conférences	au	choix	(cycle	de	conférences	de	l'INSPE)	 12h	

1	formation	PAF	au	choix	 6h	
	

Un	 memento	 du	 tronc	 commun	 présenté	 en	 début	 d'année	 apporte	 les	 précisions	 nécessaires	 sur	 le	
dispositif.	

Focus	:	les	échanges	sur	les	pratiques	

La	pratique	professionnelle	est	incarnée	dans	un	corps,	des	attitudes,	une	voix	aux	multiples	modulations,	
un	regard	porté	sur	le	collectif	des	élèves	et	sur	chacun	de	ces	derniers.	Elle	est	la	résultante	de	schèmes	de	
comportements,	 de	 préférences	 assumées,	 de	 valeurs,	 etc.	 dont	 l’enseignant.e	 /	 le/la	 CPE	 doit	 prendre	
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conscience.	 En	 ce	 sens,	 la	 pratique	professionnelle	 est	 l’aboutissement	de	processus	 complexes	qui	 lient	
l’enseignant.e	 /	 le/la	 CPE,	 les	 élèves	 et	 les	 savoirs,	 et	 qui	 mènent	 au	 développement	 de	 gestes	
professionnels	intentionnels,	construits,	pouvant	être	argumentés.	

Les	échanges	sur	les	pratiques	visent	à	approfondir	la	pratique	du	métier	et	à	découvrir	ses	possibles.	Les	
échanges	 explicites	 entre	 pairs	 enrichissent	 l’expérience	 personnelle	 de	 chacun	 et	 chacune	 et	 accroît	 la	
connaissance	des	pratiques	caractérisant	les	autres	disciplines.		
	
Le	 postulat	 de	 ce	 module	 est	 de	 travailler	 à	 partir	 de	 situations	 de	 classe	 filmées	 et	 d’autoscopies,	
visionnées	ensuite	à	l’INSPE.	Pour	les	fonctionnaires	stagiaires,	il	s’agit	:		
- de	visualiser	des	moments	de	pratique	qui	nécessitent	qu’on	ouvre	 le	débat	pour	analyser	ce	qui	s’y	

est	joué	;	
- d’observer	 en	 se	 décentrant,	 pour	 apprendre	 à	 percevoir	 les	 différents	 paramètres	 qui	 régissent	 ce	

type	 de	 situation	 complexe	 qui	 lie	 l’affect,	 la	 personnalité	 des	 différents	 protagonistes	 et	 les	
contraintes	d’une	activité	professionnelle	exigeante	et	codifiée	;	

- d’identifier	 les	 nœuds	 repérables	 de	 la	 séance	 ou	 de	 l'activité,	 les	 dilemmes	 et	 les	 tensions	 qui	 en	
découlent	et	les	choix	opérés	par	l’enseignant	/	le	CPE	;	

- de	 percevoir	 la	 cohérence	 des	 choix	 effectués	 et	 la	 pertinence	 de	 l’analyse	 qui	 en	 est	 faite	 et	 de	
réfléchir	sur	les	conséquences	qu’auraient	pu	avoir	d’autres	choix	;	

- d’interpréter	les	différents	éléments	des	situations	observées	en	fonction	de	certaines	notions	issues	
de	la	psychologie,	des	sciences	de	l’éducation,	etc.	

	
La	posture	compréhensive	(refus	de	tout	jugement	ou	position	modélisante)	constitue	la	base	éthique	de	la	
démarche	 adoptée,	 dont	 l’objectif	 est	 d’aider	 les	 étudiant.e.s	 à	 assumer	 leurs	 propres	 choix	 et	 leur	
construction	professionnelle	d’enseignant.e.s	/	de	CPE.	

La	langue	vivante	

La	validation	des	compétences	de	niveau	B2	liées	à	la	maîtrise	d’une	langue	étrangère	est	obligatoire	pour	
l’obtention	 du	 master	 :	 la	 matière	 "Langue	 vivante"	 est	 non	 compensable	 et	 nécessite	 donc	
impérativement	l’obtention	d’une	note	supérieure	ou	égale	à	10/20.		
Deux	langues	vivantes	sont	proposées	au	choix	:	anglais,	espagnol.	
Les	fonctionnaires	stagiaires	qui	le	souhaitent	peuvent	passer	la	certification	CLES2	(deux	sessions	dans	l'année).	

Le	C2i2e	

Tout.e	 fonctionnaire	 stagiaire	 non	 titulaire	 de	 la	 certification	 C2i2e	 doit	 démontrer	 l’acquisition	 des	
compétences	 numériques	 professionnelles	 communes	 et	 nécessaires	 à	 tout.e.s	 les	 enseignant.e.s	 et	 CPE	
pour	l’exercice	de	leur	métier.	L’INSPE	a	choisi	pour	cela	de	garder	l’intégralité	du	processus	de	certification	
et	la	certification	elle-même.	
La	certification	repose	sur	 la	 réalisation	d’un	e-portfolio	de	compétences	composé	de	4	dossiers	dont	 les	
thématiques	reprennent	l’ensemble	des	items	du	référentiel	national	C2i2e.		
Dans	ces	divers	dossiers,	la/le	candidat.e	dépose	différents	documents	formalisés	qui	attestent,	au	travers	
de	leur	réalisation,	de	la	maitrise	de	compétences.	
	
Les	cours	liés	à	la	préparation	de	la	certification	représentent	3	heures	par	semestre.	
Pour	 les	 fonctionnaires	 stagiaires	 inscrit.e.s	 en	 master	 MEEF,	 l’évaluation	 de	 l’e-portfolio	 ainsi	 que	 sa	
soutenance	(facultative)	permet	en	outre	d’attribuer	une	note	et	de	valider	l’enseignement	«	Compétences	
numériques	»,	crédité	de	2	ECTS.	
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1.3.	Les	enseignements	spécifiques	aux	différents	parcours	

Les	enseignements	disciplinaires	et	didactiques	

Ces	enseignements	revêtent	différents	aspects	:	
- approfondissements	disciplinaires	;	
- conception	de	séquences	d’apprentissage,	méthodologie	de	démarches	professionnelles	spécifiques	;	
- suivi	 du	 stage	 :	 partage	 d'expériences	 et	 d'outils,	 approfondissements,	 analyse	 de	 pratiques	

professionnelles.	

L'initiation	à	la	recherche	

Le	rôle	de	la	recherche	dans	le	développement	de	la	professionnalité	de	l'enseignant.e	ou	du/de	la	CPE	est	
fondamental.	Le	Référentiel	des	compétences	professionnelles	des	métiers	du	professorat	et	de	l'éducation	y	
fait	clairement	référence	dans	la	compétence	14	:	S'engager	dans	une	démarche	individuelle	et	collective	de	
développement	professionnel,	déclinée	comme	suit	:	

- Compléter	et	actualiser	ses	connaissances	scientifiques,	didactiques	et	pédagogiques.	
- Se	 tenir	 informé	 des	 acquis	 de	 la	 recherche	 afin	 de	 pouvoir	 s'engager	 dans	 des	 projets	 et	 des	

démarches	d'innovation	pédagogique	visant	à	l'amélioration	des	pratiques.	
- Réfléchir	sur	sa	pratique	-	seul	et	entre	pairs	-	et	réinvestir	les	résultats	de	sa	réflexion	dans	l'action.	

Tout.e.s	 les	fonctionnaires	stagiaires	en	alternance	doivent	mener	un	travail	de	recherche	pendant	leur	
année	de	stage,	y	compris	s'ils/elles	ont	déjà	suivi	une	initiation	à	la	recherche	dans	le	cadre	d'un	master	
antérieur.	
	
Ce	travail	est	pleinement	intégré	dans	la	formation	:	le	sujet	traité	doit	être	en	relation	avec	les	pratiques	
professionnelles,	 et	 la	 réflexion	 menée	 doit	 se	 nourrir	 à	 la	 fois	 de	 l'activité	 professionnelle	 du/de	 la	
fonctionnaire	stagiaire	et	des	enseignements	transversaux	et	spécifiques	suivis	au	cours	de	l'année.	Il	s'agit	
d'une	 démarche	 scientifique	 intégrant	 une	 problématisation,	 des	 choix	 méthodologiques,	 un	 recueil	 de	
données	et	une	analyse	de	ces	dernières.	Elle	prend	appui	sur	une	exploration	bibliographique	réalisée,	le	
cas	échéant,	lors	de	la	première	année	de	master.	
	
La	nature	de	la	production	attendue	diffère	selon	la	formation	suivie	:	
	

Formation	suivie	 Production	attendue	 Soutenance	

M2	MEEF	 Mémoire	(20-50	pages)	ou	article	(12-20	pages)	de	
recherche	(selon	les	parcours)	 Oui	

DU	Parcours	adapté	prof.	du	2nd	degré		
DU	Parcours	adapté	CPE	

Article	pédagogique	en	prolongement	du	travail	de	
recherche	déjà	réalisé	en	master	MEEF		 Non	

DU	Métiers	de	l'enseignement	et	de	
l'éducation	dans	le	second	degré	

Mémoire	ou	article	de	recherche	
(selon	les	parcours)	 Oui	

	
L'écrit	 réalisé	 doit	 respecter	 une	 feuille	 de	 style	 téléchargeable	 sur	 le	 site	 du	 SCD	 à	 l'adresse	 suivante	 :	
http://www.unilim.fr/scd/formation/rediger-vos-travaux.	
	
Pour	 conduire	 sa	 recherche	 et	 élaborer	 l'écrit	 correspondant,	 le/la	 fonctionnaire	 stagiaire	 bénéficie	 de	
l’encadrement	 pédagogique	 de	 son	 directeur/sa	 directrice	 de	 recherche	 et	 de	 sa/son	 référent.e	 INSPE	 ;	
elle/il	bénéficie	aussi	de	l'appui	de	son	tuteur	ou	de	sa	tutrice.	
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Calendrier	:	
Début	décembre	 Formulaire	 de	 déclaration	 de	 recherche	 à	 déposer	 par	 voie	 numérique	

(Moodle)	
Début	janvier	 Rapport	d'étape	(modalités	variables	selon	les	parcours)	
Avril	-	début	mai	 Dépôt	 du	 travail	 de	 recherche	 auprès	 du	 directeur	 	 de	 la	 directrice	 de	

recherche	
Mai	 Soutenance	(session	1)	
Juin	 Soutenance	(session	2)	

	
Un	cahier	des	charges	de	 la	 recherche	diffusé	en	début	d'année	apporte	 les	précisions	nécessaires	sur	 le	
dispositif.	 Un	 espace	 consacré	 à	 l’initiation	 à	 la	 recherche	 est	 par	 ailleurs	 ouvert	 sur	Moodle	 à	 l'adresse	
suivante	:	http://community-INSPE.unilim.fr/course/view.php?id=719.	

1.4.	Les	examens	

L'inscription	aux	examens	ou	inscription	pédagogique	(IP)	s'effectue	en	octobre	au	moyen	d'un	formulaire	
spécifique.	Elle	est	distincte	de	l'inscription	administrative	effectuée	en	début	d'année	universitaire.		
Les	 principes	 généraux	 du	 contrôle	 des	 connaissances	 ainsi	 que	 les	 modalités	 spécifiques	 à	 chacun	 des	
parcours	peuvent	être	consultés	sur	le	site	de	l'INSPE	et	sur	Moodle.	
	
La	compensation	s’effectue	:		
- entre	les	éléments	d’une	UE,	sauf	pour	le	stage	du	S4	et	pour	la	 langue	vivante	au	S4	qui	ne	peuvent	

pas	être	compensés;	
- entre	les	UE	d’un	même	semestre,	sauf	pour	la	langue	vivante	du	S4	;	
- entre	deux	semestres	consécutifs	correspondant	à	la	même	année	universitaire.		
La	validation	du	stage	et	de	la	langue	vivante	au	S4	est	obligatoire	pour	l’obtention	du	master	:	les	notes	
obtenues	à	ces	deux	matières	ne	sont	jamais	compensables.		
	
La	capitalisation	s’effectue	:		
- au	 niveau	 des	UE	 :	 une	UE	 acquise	 l’est	 définitivement	 ;	 elle	 est	 capitalisable	 sous	 forme	 de	 crédits	

ECTS	;	elle	ne	peut	être	repassée	;		
- au	niveau	des	matières	:	les	notes	supérieures	ou	égales	à	10/20	sont	acquises	et	reportées	à	la	session	

de	 rattrapage	 de	 l’année	 universitaire	 concernée,	 lorsque	 l’UE	 n’est	 pas	 obtenue	 lors	 des	 premières	
sessions,	et	d’une	année	universitaire	à	l’autre.	Cela	ne	concerne	qu’une	même	année	du	diplôme.		

		
Un	semestre	est	définitivement	acquis	et	validé	:		
			-		si	l’étudiant.e	a	obtenu	une	note	supérieure	ou	égale	à	10/20	à	chaque	UE	composant	le	semestre	;		
			-		ou	par	compensation	entre	les	UE	composant	le	semestre.		
L’admission	au	semestre	ne	pourra	être	prononcée	que	si	 l’étudiant.e	s'est	effectivement	présenté.e	aux	
évaluations	de	toutes	les	matières	des	UE	composant	le	diplôme.		
N.B.	 :	La	validation	du	semestre	par	compensation	ne	peut	se	faire	que	si	 l’étudiant.e	a	obtenu	une	note	
supérieure	ou	égale	à	07/20	à	chacune	des	UE	et	en	S4	si	le	stage	et	la	LV	sont	validés,	conformément	au	
règlement	des	études	de	l’Université	de	Limoges		
	
La	validation	de	l'année	obéit	à	des	règles	similaires	appliquées	aux	semestres.	
L’admission	 au	 diplôme	 ne	 pourra	 être	 prononcée	 que	 si	 l’étudiant	 a	 effectivement	 validé	 tous	 les	
semestres	composant	le	diplôme,	effectué	le	stage	prévu,	rendu	et	soutenu	son	travail	de	recherche,	faute	
de	quoi	le	mécanisme	de	compensation	ne	s’appliquera	pas.		
	N.B.	:	La	validation	du	diplôme	par	compensation	entre	les	semestres	ne	peut	se	faire	que	si	l’étudiant.e	a	
obtenu	une	note	supérieure	ou	égale	à	07/20	à	chacune	des	UE.		
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2. La	formation	en	établissement	:	le	stage	

2.1.	Le	stage	

Le	 stage	en	alternance	se	déroule	 sur	 l'année	scolaire	entière.	 Il	 confère	aux	 lauréat.e.s	des	concours	un	
double	 statut	 qu'ils	 vont	 devoir	 s'approprier	 de	 manière	 constructive	:	 celui	 d'étudiant.e	 et	 celui	 de	
fonctionnaire-stagiaire.	
Le	 service	 en	 établissement	 scolaire	 est	 placé	 sur	 les	 journées	 du	 lundi,	 du	mardi	 et	 du	mercredi	matin	
(mercredi	entier	pour	les	stagiaires	d'EPS).	La	formation	à	l'INSPE	(ou	sur	d'autres	sites)	est	placée	sur	les	
journées	du	mercredi	après-midi	(sauf	pour	les	stagiaires	d'EPS),	du	jeudi	et	du	vendredi.	

Le	tutorat	mixte		

L’alternance	 intégrative	 repose	 sur	 la	 qualité	 de	 l’accompagnement	 personnalisé	 du/de	 la	 stagiaire	 au	
moyen	d’un	 tutorat	mixte	assuré	à	 la	 fois	par	un.e	 référent.e	universitaire	 (la/le	 référent.e	 INSPE)	et	par	
un.e	tuteur/tutrice	de	terrain.	Le	tutorat	mixte	est	la	clé	de	voûte	de	la	mise	en	cohérence	de	la	formation	:	
il	permet	un	suivi	de	proximité	du/de	 la	 stagiaire,	 rythmé	par	des	visites	et	organisé	pour	permettre	aux	
stagiaires	d’articuler	savoirs	théoriques	et	savoirs	issus	de	l’expérience.	C’est	dans	le	cadre	du	tutorat	mixte	
que	 se	 noue,	 s’éprouve,	 se	 construit	 la	 culture	 commune	 des	 acteurs/actrices	 de	 la	 formation.	 Enfin,	 il	
constitue	une	réponse	adaptée	à	la	prise	en	compte	de	la	diversité	des	stagiaires.	Il	permet	notamment	la	
mise	 en	 place	 d’une	 procédure	 d’alerte	 et	 d’un	 soutien	 particulier	 en	 cas	 de	 difficultés	 significatives	
éprouvées	par	la/le	stagiaire.	

Le	 tuteur/la	 tutrice	 et	 le/la	 référent.e	 INSPE	 sont	 conjointement	 responsables	 du	 bon	 déroulement	 du	
processus	 d’alternance	 et	 concourent	 ensemble	 à	 l’évaluation	 du/de	 la	 professeur.e	 stagiaire.	 Elles/ils	
échangent	régulièrement	ensemble.	

La/le	référent.e	INSPE	

Un.e	référent.e	INSPE	est	attribué.e	par	la/le	responsable	du	parcours	à	chaque	fonctionnaire-stagiaire	:	il	
s'agit	 d'un	 membre	 de	 l'équipe	 de	 formation	 de	 l'INSPE	 qui	 assure	 le	 suivi	 de	 stage	 de	 manière	
individualisée.		

Vous	pourrez	le/la	solliciter	pour	toutes	questions	professionnelles	liées	à	votre	discipline	d'enseignement,	votre	
cadre	d'exercice	ou,	de	manière	plus	générale,	pour	réfléchir	aux	compétences	professionnelles	que	vous	devez	
développer.	 Elle/il	 sera	 l'un.e	 des	 interlocuteurs	 privilégiés	 pour	 travailler	 avec	 vous	 sur	 votre	 parcours	
personnalisé	de	professionnalisation	(PPP)	(cf.	annexe	n°	4).	Elle/Il	peut	aussi	vous	aider	à	mobiliser	et	à	articuler	
différents	types	de	savoirs	pour	la	réalisation	de	votre	travail	de	recherche.	

Le	tuteur,	la	tutrice	de	terrain	

Elle/il	 est	 désigné.e	 par	 l'inspecteur/l’inspectrice	 de	 votre	 discipline	 en	 concertation	 avec	 votre	 chef.fe	
d’établissement	:	c'est	un.e	enseignant.e	ou	un.e	CPE	qui	a	pour	mission	de	faciliter	votre	intégration	dans	
l’équipe	éducative	de	votre	établissement	et	de	vous	accompagner	dans	votre	pratique	professionnelle.		

La	qualité	de	l'accompagnement	exercé	par	le	tuteur/la	tutrice	dépendra	en	grande	partie	de	la	relation	
de	confiance	que	vous	construirez	conjointement.	Il	est	important	que	vous	soyez	en	contact	régulier	avec	
lui/elle	afin	de	pouvoir	partager	vos	questionnements	et	le	cas	échéant	solliciter	ses	conseils,	et	que	vous	
assistiez	régulièrement	à	certains	de	ses	cours	ou	interventions	comme	il	assistera	aux	vôtres.		

Le	 tuteur/la	 tutrice	participe	à	 l’accueil	 du/de	 la	 stagiaire	 avant	 la	 rentrée	et	 l'accompagne	durant	 toute	
l'année	 scolaire.	 Elle/il	 accueille	 le/la	 professeur.e	 stagiaire	 dans	 sa	 classe,	 le/la	 professeur.e	
documentaliste	stagiaire	dans	son	CDI,	le/la	CPE	stagiaire	dans	son	service	de	vie	scolaire,	et	l’observe	sur	
son	terrain	d'exercice.	
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Il/elle	lui	apporte	une	aide	à	la	prise	de	fonction	et	à	la	perception	claire	des	missions,	le/la	guide	dans	la	
prise	en	charge	de	la	classe	du	CDI	/	du	service	de	vie	scolaire	et	dans	la	conception	des	séquences	ou	des	
projets,	l’aide	à	effectuer	des	choix	pertinents,	réalistes	et	adaptés	aux	besoins	des	élèves.	Il/elle	fournit	un	
apport	conceptuel	sur	les	savoirs	d’expérience	et	un	appui	à	l’articulation	entre	théorie	et	pratique	à	partir	
de	 l’expérience	 du	 stage.	 Elle/il	 aide	 le	 stagiaire	 à	 s’intégrer	 et	 à	 s’impliquer	 dans	 le	 travail	 d’équipe.	 Il	
l’accompagne	dans	l'identification	de	ses	besoins	de	formation.	

La/le	chef.fe	d'établissement	

Elle/il	organise	l'accueil	du/de	la	stagiaire,	lors	des	journées	de	pré-rentrée	et	de	rentrée.	Lors	de	l'entretien	
d'accueil,	elle/il	lui	présente	les	spécificités	et	l'organisation	de	l'établissement	:	espaces,	services,	règlement	
intérieur,	projet	d'établissement,	équipements	numériques	et	mise	en	œuvre	du	numérique	éducatif.	Elle/il	
met	le/la	stagiaire	en	relation	avec	les	équipes	éducative	et	pédagogiques.	Elle/il	lui	communique	son	emploi	
du	temps.	

Elle/il	 accompagne	 la/le	 stagiaire,	 notamment	 lors	 des	 fins	 de	 trimestre	 où	 il	 exerce	 une	 vigilance	
particulière	autour	de	la	préparation	et	de	la	tenue	des	conseils	de	classe.		

Elle/il	impulse	l'intégration	du/de	la	stagiaire	à	la	vie	de	l'établissement	:	elle/il	suscite	sa	participation	aux	
manifestations,	 aux	 projets	 et	 aux	 instances	 de	 l'EPLE,	 et	 l'aide	 à	 percevoir	 la	 nature	 systémique	 de	
l'établissement	scolaire	dans	sa	globalité.	

Le/la	chef.fe	d'établissement	a	des	échanges	réguliers	avec	le	tuteur/la	tutrice.	A	la	fin	de	l’année,	il/elle	évalue	
le/la	 stagiaire	 au	moyen	 d'un	 rapport	 basé	 sur	 l'ensemble	 des	 compétences	 figurant	 dans	 le	Référentiel	 des	
compétences	 professionnelles	 des	métiers	 du	 professorat	 et	 de	 l'éducation.	 Pour	 étayer	 son	 avis,	 il/elle	 peut	
mener	des	entretiens	formels	avec	le/la	stagiaire	(cf.	annexe	n°	7a).	

L'inspecteur/inspectrice	

L'inspecteur/inspectrice	 a	 pour	mission	 de	 suivre	 tout.e.s	 les	 enseignant.e.s	 de	 sa	 spécialité	 /	 CPE	 dans	
l'académie.	A	ce	titre,	il/elle	porte	un	regard	attentif	sur	votre	situation	de	fonctionnaire	stagiaire	et	il/elle	
est	donc	disponible	pour	vous	apporter	des	conseils	et	vous	rendre	éventuellement	visite	avant	l'évaluation	
finale.		

L'accompagnement	et	l’évaluation	du	stage	

L'évaluation	est	menée	à	la	fois	par	le	tuteur/la	tutrice	et	par	la/le	référent.e	INSPE.		
Elle	est	complétée	par	l'avis	du/de	la	chef.fe	d'établissement.	
	
Novembre	 Premier	rapport	de	visite	du/de	la	tuteur/tutrice	
Décembre-janvier	 Visite	formative	conjointe	du/de	la	tuteur/tutrice	et	du/de	la	référent.e	INSPE	

Rapport	conjoint	
Mars-avril	 Visite	évaluative	par	le/la	référent.e	INSPE	

Rapport	final	du/de	la	référent.e	INSPE	
Fin	avril	 Rapport	final	du/de	la	tuteur/tutrice	
Mai	 Inspection	par	l'inspecteur/inspectrice	(si	possible)	

Grille	d’évaluation	remplie	par	l’inspecteur/inspectrice	
Grille	d'évaluation	remplie	par	le/la	chef.fe	d'établissement	

Pour	 plus	 de	 précisions,	 voir	 le	 document	:	 Professeur.e	 du	 2nd	 degré	 et	 CPE	:	 une	 année	 de	 stage	 (en	
annexe	n°	6).	
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L'indemnité	forfaitaire	de	déplacement	

En	référence	au	décret	n°2014-1021	du	8	septembre	2014	et	circulaire	du	10	octobre	2014.	
L’indemnité	 forfaitaire	 de	 formation	 est	 versée	 aux	 personnels	 enseignants	 et	 d’éducation	 stagiaires	
remplissant	les	conditions	cumulatives	suivantes	:	

• Avoir	accompli	leur	période	de	mise	en	situation	professionnelle	en	établissement	du	second	degré	
à	raison	d’un	demi-service	;	

• La	commune	du	 lieu	de	 leur	formation	au	sein	d’un	établissement	d’enseignement	supérieur	doit	
être	distincte	de	 la	commune	de	 leur	établissement	d’affectation	et	de	 la	commune	de	résidence	
familiale.	Constituent	une	seule	et	même	commune	toute	commune	et	les	communes	limitrophes	
desservies	par	des	moyens	de	transports	publics	de	voyageurs.	

	
Le	taux	annuel	de	l’indemnité	est	fixé	à	1000	euros	et	fait	l’objet	d’un	versement	mensuel	pendant	la	durée	
de	l’année	de	formation,	sur	une	période	de	10	mois	d’octobre	à	juillet.	
	
Les	 stagiaires	 éligibles	 à	 l’indemnité	 par	 le	 décret	 du	 8	 septembre	 2014	 pourront	 bénéficier,	 sur	 leur	
demande	et	de	manière	exceptionnelle,	du	 régime	 fixé	par	 le	décret	du	3	 juillet	2006	 si	 les	 intéressé.e.s	
estiment	que	celui-ci	est	plus	favorable.	
	
Par	ailleurs,	les	stagiaires	peuvent	cumuler	le	bénéfice	de	l’indemnité	forfaitaire	de	formation	avec	la	prise	
en	 charge	 partielle	 du	 prix	 des	 titres	 d’abonnement	 correspondant	 aux	 déplacements	 effectués	 par	 les	
agent.e.s	publics	entre	leur	résidence	habituelle	et	leur	lieu	de	travail	conformément	au	décret	n°2010-676	
du	21	juin	2010.	
	
Pour	 les	 fonctionnaires	 stagiaires	 dont	 le	 tuteur	 ou	 la	 tutrice	 n'exerce	 pas	 dans	 la	même	 commune	 que	
celle	de	leur	EPLE	d'affectation	:	il	faut	demander	à	la	DIFOR	un	ordre	de	mission	lorsque	vous	vous	rendez	
dans	 l'établissement	 du	 tuteur/	 de	 la	 tutrice	 (tout	 comme	 le	 tuteur/la	 tutrice	 doit	 en	 demander	 un	
lorsqu'il/elle	 vous	 rend	 visite).	 Cela	 vous	 permettra	 d'être	 couvert.e	 en	 cas	 d'accident,	 et	 le	 cas	 échéant	
d'être	remboursé.e	de	vos	frais	de	déplacement.		

2.2.	L'établissement	scolaire	

Le	personnel	de	l’équipe	éducative	

L'action	éducative	au	sein	des	établissements	est	conduite	et	gérée	par	divers	personnels.	

La/le	 chef.fe	 d'établissement	 (appelé	 proviseur.e	 en	 lycée	 et	 principal.e	 en	 collège)	 représente	 l'État	 au	
sein	de	l'établissement	dont	elle/il	assure	la	direction	pédagogique,	administrative	et	financière.	A	ce	titre,	
elle/il	a	autorité	sur	 les	personnels,	veille	au	respect	de	 l'ordre,	à	 l'application	du	règlement	 intérieur,	au	
bon	 fonctionnement	 des	 enseignements	 et	 de	 l'information,	 au	 contrôle	 des	 connaissances	 et	 à	
l'orientation	 des	 élèves.	 Elle/il	 préside	 le	 conseil	 d'administration	 et	 lui	 soumet	 les	 mesures	 relatives	 à	
l'organisation	pédagogique,	les	dotations	en	heures	d'enseignement,	l'organisation	du	temps	scolaire	et	en	
exécute	les	décisions.		
Elle/il	peut	être	secondé.e	par	un.e	ou	plusieurs	adjoint.e.s	selon	l'importance	de	l'établissement.	

La/le	directrice/directeur	délégué.e	aux	formations	professionnelles	et	techniques	(DDFPT)	coordonne	les	
enseignements	 technologiques	et	professionnels,	 elle/Il	 est	 responsable	du	 fonctionnement	pédagogique	
et	matériel	des	plateaux	techniques.	Il/elle	est	aussi	fortement	impliqué.e	dans	la	relation	École-Entreprise	
et	contribue	à	l'ouverture	de	l'établissement	sur	le	monde	extérieur.	
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La/le	 gestionnaire	 assure	 le	 fonctionnement	 matériel	 sous	 l'autorité	 du/de	 la	 chef.fe	 d'établissement.	
Il/elle	dirige	les	personnels	de	gestion,	d'entretien	et	d'accueil.	L'hébergement,	la	restauration,	l'achat	et	la	
maintenance	de	matériels,	 l'entretien	des	locaux	et	 leur	aménagement	relèvent	de	sa	compétence.	Elle/Il	
traite	 toutes	 les	affaires	 financières	en	 lien	avec	 la/le	chef.fe	d'établissement	qui	est	seul.e	ordonnateur/	
ordonnatrice	des	dépenses	avec	l'agent.e	comptable.	

La/le	 conseiller.e	 principal.e	 d'éducation	 (CPE)	 est	 responsable	 du	 service	 «	vie	 scolaire	»,	 conseiller.e	
technique	du/de	 la	chef.fe	d'établissement	et	de	 la	communauté	éducative,	responsable	du	suivi	et	de	 la	
gestion	des	absences,	garant.e	de	la	sécurité	des	élèves,	du	respect	des	règles	de	vie	et	du	droit	au	sein	de	
l'EPLE.	
Elle/il	 organise	 le	 service	 et	 contrôle	 les	 activités	 des	 personnels	 chargés	 des	 tâches	 de	 surveillance	
(assistant.e.s	 d'éducation).	 Associé.e	 aux	 personnels	 enseignants	 et	 d'orientation,	 la/le	 CPE,	 en	 relation	
avec	les	parents,	assure	le	suivi	individuel	des	élèves	qu'il	contribue	à	conseiller	dans	le	choix	de	leur	projet	
personnel.	

La/le	 professeur.e	 documentaliste	 gère	 le	 CDI	 (centre	 de	 documentation	 et	 d'information)	 et	 met	 en	
œuvre	 la	 politique	 documentaire	 de	 l'établissement	 scolaire.	 Elle/il	 accueille	 professeur.e.s	 et	 élèves	 et	
forme	 ces	 dernier.e.s	 à	 la	 culture	 de	 l'information	 et	 des	 médias.	 Elle/il	 participe	 à	 l'organisation	 de	
certaines	activités	et	contribue	à	l'ouverture	de	l'établissement	sur	le	monde	extérieur.	

La/le	professeur.e	principal.e	
Dans	chaque	classe,	les	professeur.e.s	chargé.e.s	de	l'enseignement	des	différentes	disciplines	constituent	
une	équipe	pédagogique	dont	la	coordination	est	assurée	par	la/le	professeur.e	principal.e.	Ce.tte	dernier.e	
effectue	la	synthèse	des	résultats	obtenus	par	les	élèves	et	la	présente	au	conseil	de	classe.	Il/elle	est	aussi	
chargé	de	proposer	à	l'élève,	en	accord	avec	l'équipe	pédagogique,	les	objectifs	et	les	moyens	permettant	
l'élaboration	 et	 la	 réalisation	 de	 son	 projet	 personnel.	 Il/elle	 est	 l'interlocuteur/interlocutrice	 privilégié.e	
des	parents.	

La/le	 psychologue	 de	 l’Education	 nationale	 a	 souvent	 en	 charge	 plusieurs	 établissements	 dans	 lesquels	
elle/il	 assure	 des	 permanences	 et	 reçoit	 les	 élèves	 et	 leurs	 familles.	 De	 par	 sa	 formation	 et	 ayant	 une	
connaissance	des	techniques	d'entretien	individuel	et	collectif,	il/elle	assure	une	information	spécialisée	sur	
les	professions.	Il/elle	reçoit	les	élèves	individuellement	ou	en	groupe,	informe	les	équipes	éducatives	des	
filières	 et	 débouchés	 existants,	 participe	 aux	 réunions	 d'information	 avec	 les	 parents	 et	 aux	 conseils	 de	
classe.	

Les	personnels	administratifs,	techniques,	ouvriers	
Membres	de	 la	communauté	éducative,	 ils/elles	participent	aux	missions	du	service	public	de	 l’éducation	
en	 contribuant	 à	 	 la	 qualité	 de	 l'accueil	 et	 du	 cadre	 de	 vie.	 Ces	 différentes	 catégories	 de	 personnels	
assurent	le	secrétariat	d'administration	et	de	gestion	de	l'établissement,	la	maintenance	et	l'entretien	des	
installations	et	des	locaux,	ainsi	que	le	service	de	restauration	scolaire	et	l'internat.	

L'	assistant.e	social.e		
Intervenant	 souvent	 dans	 plusieurs	 établissements,	 elle/il	 accueille	 et	 aide	 les	 élèves	 et	 les	 familles	 qui	
peuvent	se	trouver	dans	des	difficultés	d'ordre	matériel,	psychologique	ou	relationnel.	

L'infirmier.e	en	collaboration	avec	la/le	médecin	scolaire	dispense	les	premiers	soins	d'urgence	et	assure	la	
prévention	et	l'éducation	à	la	santé.	

Les	différentes	instances	dans	l’établissement	scolaire	

Le	conseil	d’administration	
Placé	sous	la	présidence	du	chef	d'établissement,	sa	composition	est	tripartite	:	élu.e.s	locaux,	représentant.e.s	
des	 personnels	 et	 représentant.e.s	 des	 usagers/usagères.	 Les	 élu.e.s	 locaux	 et	 les	 membres	 de	 l'équipe	 de	
direction	 sont	 membres	 de	 droit.	 Les	 représentant.e.s	 des	 personnels	 et	 des	 usagers/usagères	 (parents	 et	
élèves)	sont	élu.e.s	chaque	année.	
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Ses	 attributions	 sont	 décisionnelles	 (organisation	 du	 temps	 scolaire,	 règlement	 intérieur,	 budget,	
conventions,	 programmes	 d'actions	 particulières,	 projet	 d'établissement)	 et	 consultatives	 (choix	 des	
manuels,	création	ou	suppression	d'options,	utilisation	des	locaux).	
Certain.e.s	de	ses	membres	peuvent	siéger	en	commission	permanente	ou	en	conseil	de	discipline.	
	
Le	conseil	pédagogique	
Ce	conseil	a	pour	mission	de	 favoriser	 la	concertation	entre	professeur.e.s,	notamment	pour	coordonner	
les	 enseignements,	 la	 notation	 et	 l'évaluation	 des	 activités	 scolaires.	 Il	 prépare	 également	 le	 contrat	
d'objectifs.	
	
Le	comité	d’éducation	à	la	santé	et	à	la	citoyenneté	(CESC)		
Il	 a	 pour	 mission	 d'apporter	 un	 appui	 aux	 acteurs/actrices	 de	 la	 lutte	 contre	 l'exclusion.	 Il	 contribue	
notamment	 à	 des	 initiatives	 en	matière	 de	 lutte	 contre	 l'échec	 scolaire,	 de	 prévention	 des	 conduites	 à	
risques	et	de	la	violence,	d'amélioration	des	relations	avec	les	familles,	de	médiation	sociale	et	culturelle.	
	
Le	conseil	de	discipline	(et	la	“commission	éducative”	prévue	par	les	décrets	du	24	juin	2011)	
Le	conseil	de	discipline	peut	être	saisi	par	le/la	cheffe	d'établissement	en	cas	de	faute	grave	d'un.e	élève	ou	
de	non-respect	du	règlement	intérieur.	Une	nouvelle	échelle	de	sanctions	et	la	création	d’une	commission	
éducative	sont	rentrées	en	vigueur	à	la	rentrée	2011.	L’exclusion	temporaire	ne	peut	désormais	excéder	8	
jours.	
	
Le	conseil	des	délégué.e.s	pour	la	vie	lycéenne	(CVL)	
Dans	les	lycées,	ce	conseil	est	notamment	consulté	sur	l'organisation	des	études	et	du	temps	scolaire,	sur	
l'élaboration	du	règlement	intérieur,	sur	la	santé,	l'hygiène	et	la	sécurité	et	sur	l'organisation	des	activités	
culturelles,	sportives	et	périscolaires.	
	
Le	conseil	de	la	vie	collégienne	(CVC)	
Dans	les	collèges,	le	CVC	est	une	instance	d’échanges	et	de	dialogue	entre	les	élèves	et	les	membres	de	la	
communauté	 éducative.	 Il	 est	 consulté	 sur	 l’organisation	 de	 la	 scolarité	 et	 du	 temps	 scolaire,	 sur	
l’élaboration	du	projet	d’établissement	et	du	règlement	intérieur,	ainsi	que	sur	les	questions	relatives	aux	
équipements,	à	la	restauration	et	à	l’internat.	

Projet	d'établissement	et	contrat	d'objectifs	

Le	projet	d’établissement	

Tous	 les	 établissements	 scolaires	 élaborent	 un	 projet	 d'établissement	 qui	 donne	 une	 cohérence	 aux	
activités	 de	 l'établissement	 et	 organise	 ses	 relations	 avec	 son	 environnement	 (circulaire	 n°	 90-108	 du	
17/05/1990).	
Le	projet	d'établissement	doit	intégrer	l'évolution	du	système	éducatif,	mais	aussi	susciter	une	réflexion	de	
l'ensemble	des	membres	de	la	communauté	scolaire	et	vie	sociale	des	jeunes	dans	l'établissement.	

Dans	chaque	établissement,	le	projet	présente,	à	partir	d'un	bilan	complet	de	la	situation	existante	:	
- ses	objectifs	spécifiques,	c'est-à-dire	la	manière	dont	il	adapte	objectifs	nationaux	et	académiques	à	la	

spécificité	de	son	environnement	économique,	social	et	culturel	;	
- les	moyens	et	les	méthodes	pour	atteindre	ces	objectifs	;		
- la	formation	nécessaire	aux	personnels	pour	les	réaliser	;	
- le	dispositif	de	suivi	et	d'évaluation	mis	en	place	pour	le	projet	lui-même.	

Il	est	un	élément	de	référence	:	
- pour	les	décisions	d'ouverture	ou	de	suppression	d'options	et	de	postes	
- pour	la	formation	des	personnels	
- dans	l'attribution	des	moyens	pour	les	activités	pédagogiques.	
Vous	devez	prendre	connaissance	du	projet	de	l’établissement	dans	lequel	vous	êtes	affecté.e.	
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Le	contrat	d’objectifs	

La	 loi	 d'orientation	 du	 23/04/2005	 prévoit	 la	 signature	 d'un	 contrat	 d'objectifs	 entre	 chaque	 EPLE	 et	
l'autorité	 académique,	 renouvelant	 ainsi	 les	 liens	 entre	 les	 établissements	 et	 les	 services	 déconcentrés	
désormais	appelés	à	collaborer	dans	le	cadre	de	l'élaboration	des	contrats,	de	leur	suivi	et	leur	évaluation.	
Le	contrat	définit,	à	un	horizon	pluriannuel,	les	objectifs	à	atteindre	par	l'établissement	pour	satisfaire	aux	
orientations	 nationales	 et	 académiques	 et	 mentionne	 les	 indicateurs	 qui	 permettront	 d'apprécier	 la	
réalisation	de	ces	objectifs.	
Élaboré	en	cohérence	avec	 le	projet	d'établissement,	 il	exprime	et	 renforce	 tout	à	 la	 fois	 l'autonomie	de	
l'EPLE	et	constitue,	pour	l'autorité	académique,	un	outil	fondamental	pour	le	pilotage	académique.	

2.3.	La	prise	de	contact	avec	l'établissement	

Dès	 la	 pré-rentrée	 et	 en	 compagnie	 de	 votre	 tuteur/tutrice,	 il	 vous	 appartient	 d'engager	 plusieurs	
démarches	déterminantes	pour	votre	intégration	dans	l'établissement	:	

§ Présentez-vous	 au/à	 la	 chef.fe	 d'établissement	 et	 renseignez-vous	 sur	 les	 caractéristiques	 de	
l'établissement	:	public	scolaire,	structure	pédagogique,	projet	d'établissement.	

§ Visitez	 l'établissement	 dans	 le	 but	 de	 repérer	 les	 salles	 dans	 lesquelles	 vous	 exercerez	 et	 les	 lieux	
importants	 quant	 à	 la	 vie	 de	 l’établissement	 :	 la	 salle	 des	 professeur.e.s,	 l'espace	 de	 la	 vie	 scolaire	
(bureaux	du	CPE,	des	surveillant.e.s),	le	CDI.	

§ Prenez	contact	avec	les	personnels	de	la	vie	scolaire.	

§ Prenez	 connaissance	 de	 votre	 emploi	 du	 temps,	 des	 classes	 qui	 vous	 sont	 attribuées	 et	 de	 leurs	
caractéristiques	(options,	etc).		

§ Procurez-vous	le	règlement	intérieur,	la	liste	et	si	possible	le	trombinoscope	des	élèves	de	vos	classes.	

§ Informez-vous	sur	les	usages	en	vigueur	dans	l'établissement	:		
- quels	sont	les	horaires	précis	de	l'établissement	(séances	de	cours,	récréations)	?	
- quelles	sont	les	règles	pour	les	mouvements	des	élèves	entre	les	cours	?	
- comment	les	professeur.e.s	prennent-ils/elles	en	charge	les	élèves	dans	la	cour	?	
- comment	se	fait	l'appel	des	élèves	en	début	de	cours,	comment	les	absences	sont-elles	signalées	à	

la	vie	scolaire	(cahier	d'absence,	ENT,	etc.)	?	
- où	se	procure-t-on	les	clés	des	salles,	les	appareils	(ordinateurs	portables,	vidéoprojecteurs...)	?	
- quels	 sont	 les	 usages	 en	 ce	 qui	 concerne	 le	 cahier	 de	 textes	 des	 classes,	 la	 saisie	 des	 notes	 des	

élèves	?	

§ Rendez	 vous	 au	 CDI	 pour	 vous	 procurer	 les	 manuels	 des	 niveaux	 enseignés,	 informez-vous	 sur	 les	
ressources	 documentaires	 dont	 dispose	 l'établissement	 et	 sur	 les	 collaborations	 possibles	 avec	 la/le	
professeur.e	documentaliste.	

§ Prenez	contact,	si	possible,	avec	la/le	professeur.e	coordonnateur/coordonnatrice	de	la	discipline	dans	
laquelle	 vous	 enseignez	 (compléments	 d'information,	 usages	 dans	 la	 discipline,	 devoirs,	 progression,	
travaux	communs,	matériel…).	

	
Le	livret	d'accueil	de	l’établissement,	généralement	distribué	lors	de	la	pré-rentrée,	présente	généralement	
de	nombreux	renseignements	utiles	concernant	le	fonctionnement	et	la	vie	de	l'établissement.	
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3. La	titularisation	
Les	fonctionnaires	stagiaires	sont	évalué.e.s	en	fin	d'année	de	stage	par	un	jury	académique,	qui	émet	un	
avis	formalisé	par	un	procès-verbal.	La	titularisation	est	ensuite	arrêtée	par	le	Recteur/la	Rectrice	et	prend	
effet	au	1er	septembre	suivant.	

Cette	évaluation	se	fonde	sur	le	Référentiel	des	compétences	professionnelles	des	métiers	du	professorat	et	
de	l'éducation	(arrêté	du	1er	juillet	2013).	Elle	s’appuie	sur	trois	éléments	(cf.	annexes	n°	7a	et	7b)	:		

- l’avis	 de	 l’inspecteur/inspectrice,	 fondé	 sur	 le	 rapport	 final	 du	 tuteur/tutrice	 de	 terrain	 et	 le	 cas	
échéant	sur	l'inspection	effectuée	;	

- l’avis	du	chef.fe	d’établissement	(votre	supérieur.e	hiérarchique)	;	

- l’avis	du	directeur	de	 l’INSPE,	qui	prend	en	compte	 l'engagement	du/de	 la	 fonctionnaire-stagiaire	
dans	 sa	 formation,	 la	 qualité	 du	 stage	 en	 alternance,	 la	 réalisation	du	 travail	 de	 recherche	 exigé	
dans	la	formation,	la	production	d'un	e-portfolio	relatif	au	C2i2e.	

Lorsque	 le	 jury	académique	envisage	de	ne	pas	proposer	 la	 titularisation,	 il	 convoque	 la/le	 fonctionnaire	
stagiaire	pour	un	entretien.	Pour	se	préparer	à	cet	entretien,	la/le	stagiaire	peut	consulter	l'ensemble	des	
rapports	et	avis	concernant	l'évaluation	de	son	stage.	

En	 cas	 d'avis	 défavorable	 à	 la	 titularisation,	 le	 jury	 émet	 un	 avis	 sur	 l'intérêt	 d'autoriser	 la/le	 stagiaire	 à	
effectuer	une	seconde	année	de	stage.	Si	cet	avis	est	négatif,	la/le	stagiaire	est	licencié.e.	

La	titularisation	ne	peut	être	prononcée	que	si	la/le	stagiaire	détient	un	master,	obtenu	antérieurement	ou	
validé	à	l'issue	de	l'année	de	stage.	Dans	le	cas	contraire,	 la/le	stagiaire	dispose	d'une	année	pour	valider	
son	master	et	être	titularisé.	 	
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4. Ressources	&	outils	disponibles		

L’Espace	Numérique	de	Travail	de	l’INSPE	(ENT)	

https://ent.unilim.fr/	
Vous	 pouvez	 accéder	 à	 votre	 espace	 personnel	 sur	 l’ENT	 avec	 vos	 identifiants	 universitaires.	 Vous	 y	
retrouvez	votre	messagerie,	votre	emploi	du	temps	et	bien	d’autres	services	et	outils…	

La	messagerie	universitaire	:	
Les	 informations	concernant	 la	scolarité	à	 l'INSPE	sont	transmises	aux	fonctionnaires	stagiaires	au	moyen	
de	 listes	 de	 diffusion	 utilisant	 exclusivement	 la	 messagerie	 universitaire.	 Il	 est	 donc	 indispensable	
d'activer	celle-ci	en	début	d'année	une	fois	que	vous	aurez	procédé	à	votre	inscription	administrative,	et	de	
la	rediriger	vers	votre	messagerie	personnelle.	
Votre	adresse	sera	du	type	prenom.nom@etu.unilim.fr.	

La	plateforme	pédagogique	Community-INSPE	(Moodle)	

http://community-espe.unilim.fr	
	
Nota	bene	:	Du	fait	de	 la	création	des	 INSPE	au	1er	septembre	2019,	 les	adresses	comprenant	 la	mention	
«	espe	»	seront	renouvelées	au	cours	de	l’année	universitaire	2019-2020.	
	 	
	 	 	 	 Connexion	avec	vos	identifiants	universitaires	

	
	
	 Clé	d'inscription	pour	cet	espace	:	2019informations	
Vos	cours	se	trouveront	également	sur	cette	plateforme.	
	
Le	site	web	de	l’INSPE	:	http://www.espe.unilim.fr/	
	
Le	centre	d’aide	et	de	support	numérique	universitaire	:	https://support.unilim.fr/	
	
Tous	 les	 services	 de	 l’université	 (direction,	 scolarité)	 utiliseront	 cette	 adresse	 électronique	 pour	 vous	
communiquer	toute	information	concernant	votre	formation.	Il	vous	faut	la	consulter	très	régulièrement.	
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Le	portail	académique	du	Rectorat	

http://www.ac-limoges.fr/	
	
	

	 	
		
Pôle	administratif	 									Accès	à	la		DIFOR,	au	PAF,	à	GAIA	…											Domaines	disciplinaires					
	
La	messagerie	professionnelle	académique	(Webmail)	:	
Le	 service	 informatique	 du	 rectorat	 (DSI)	 donne,	 à	 chaque	 personnel,	 l'accès	 à	 une	 boite	 aux	 lettres	
électronique	 individuelle	 (avec	une	adresse	du	 type	prenom.nom@ac-limoges.fr)	hébergée	sur	 le	serveur	
de	messagerie	académique.	Chaque	membre	de	la	communauté	éducative	possède	ainsi,	à	son	entrée	dans	
l'académie,	une	adresse	professionnelle	accessible	depuis	n'importe	quel	ordinateur	connecté	à	internet.	
Pour	accéder	à	cette	boîte	aux	lettres,	il	vous	faudra	votre	nom	d’utilisateur	et	votre	mot	de	passe	(le	mot	
de	passe	par	défaut	est	votre	NUMEN,	vous	pourrez	ensuite	 le	changer).	Pour	obtenir	votre	 identifiant,	 il	
vous	 faudra	 cliquer	 sur	 «	j’ai	 perdu	 mon	 mot	 de	 passe	 ou	 mon	 identifiant	 »	 en	 vous	 connectant	 sur	
MACADAM	:	https://appli.ac-limoges.fr/macadam/depannage	

Les	 messages	 reçus	 sur	 ce	 serveur	 académique	 peuvent	 être	 redirigés	 automatiquement	 sur	 votre	
messagerie	personnelle	(voir	la	procédure	sur	le	Webmail).	
	
Tous	 les	 services	 du	 rectorat,	 y	 compris	 la	 DIFOR	 n’utiliseront	 que	 cette	 adresse	 académique	 pour	 vous	
contacter	:	il	vous	faut	donc	la	consulter	régulièrement…	
	
	 	

Webmail	
	
	
I-Prof	
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5. Questions	fréquentes	
	

Comment	connaître	mon	emploi	
du	temps	?	

Vous	devez	vous	adresser	à	votre	responsable	de	formation	qui	vous	le	fournira	
dès	le	début	de	chaque	semestre.		

Comment	déposer	une	demande	
d'équivalence	?	

Formulaire	à	retirer	et	à	déposer	avant	le	19/09/2019	auprès	de	Marie-Isabelle	
DEGORTES,	service	de	la	scolarité	à	l'INSPE.		

Comment	obtenir	des	
informations	concernant	les	
dates	des	examens	?	

Pour	tous	les	parcours	:	Élisabeth	ISIDORE	ou	Marie-Isabelle	DEGORTES,	service	
de	la	scolarité	à	l'INSPE.	

Comment	avoir	des	informations	
sur	mes	notes	et	les	UE/matières	
validées	?	

Une	fois	les	délibérations	effectuées,	un	mail	est	adressé	aux	étudiants	pour	les	
informer	de	la	mise	à	disposition	de	leur	relevé	de	notes	sur	Moodle.	Pour	toute	
demande,	s'adresser	au	service	de	la	scolarité	de	l'INSPE	(Élisabeth	ISIDORE).	

Je	suis	fonctionnaire	stagiaire	:	
suis-je	obligé.e	d'être	présent.e	à	
tous	les	cours	?	

Les	 fonctionnaires	 stagiaires	 sont	 rémunéré.e.s	 à	 temps	 plein	 pour	 un	 demi-
service	effectué	en	établissement	et	un	demi-service	dédié	à	leur	formation	en	
INSPE	 :	 elles/ils	 doivent	 donc	 assister	 à	 tous	 les	 cours	 de	 leur	 formation,	 à	
l'exception	de	ceux	pour	lesquels	ils	ont	obtenu	une	équivalence.		
Il	est	obligatoire	de	signer	la	feuille	d'émargement	lors	de	chaque	cours	:	c'est	le	
seul	document	permettant	d'attester	de	la	présence	en	cours.	

Je	suis	malade	:	qui	dois-je	avertir	?	 Un	certificat	médical	doit	être	fourni	à	l'établissement	scolaire	quelle	que	soit	la	
période	 d'absence	 (pendant	 le	 service	 en	 établissement	 ou	 pendant	 les	
journées	 de	 formation).	 Une	 copie	 doit	 être	 adressée	 à	 l’INSPE	 via	 l’adresse	
espe-direction-stagiaires@unilim.fr,	 avec	 le	 formulaire	 d'absence	 adéquat.	 Il	
faut	enfin	prévenir	le	responsable	du	parcours.	

Je	souhaite	m'absenter	de	la	
formation	pour	participer	à	une	
activité	scolaire	

Si	 cette	activité	entre	dans	 le	cadre	de	vos	obligations	de	service	 (conseils	de	
classe,	réunions	parents-professeur.e.s),	vous	devez	demander	une	autorisation	
d’absence	au	minimum	une	semaine	avant	et	y	 joindre	un	justificatif	de	votre	
chef.fe	d’établissement,	à	l’adresse	espe-direction-stagiaires@unilim.fr.	
Les	 absences	 pour	 sorties	 scolaires	 ne	 seront	 acceptées	 que	 si	 elles	 entrent	
dans	 un	 projet	 pédagogique	 expressément	 porté	 par	 la/le	 fonctionnaire	
stagiaire	et	impliquant	des	contraintes	liés	à	des	partenariats.	

Je	souhaiterais	avoir	des	
informations	concernant	ma	
carrière	

Vous	 pouvez	 vous	 adresser	 à	 la	DIPER	 (division	 du	 personnel)	 :	 ce.diper@ac-
limoges.fr	ou	au	05	55	11	42	12.	
Pour	 connaître	 l'interlocuteur/interlocutrice	 spécifique	 à	 chaque	 discipline,	 se	
reporter	au	tableau	figurant	en	page	5	de	ce	 livret	 (coordonnées	des	services	
rectoraux).	 	



	

	

6. Glossaire	et	sigles	utilisés	
	
Des	éléments	complémentaires	sont	disponibles	à	l'adresse	suivante	:		

http://www.education.gouv.fr/pid95/liste-des-sigles.html	
	
	
AED	 Assistant.e	d’éducation	
APP	 Analyse	de	pratiques	professionnelles	
C2i	 Certificat	informatique	et	internet	
C2i2e	 Certificat	informatique	et	internet,	niveau	2	Enseignement	
DIFOR	 Division	de	la	formation	(Rectorat)	
EPLE	 Établissement	public	local	d'enseignement	
EREA	 Etablissement	régional	d'enseignement	adapté	
INSPE	 École	supérieure	du	professorat	et	de	l'éducation	
FSTG		 Fonctionnaire-stagiaire	
IA-IPR	 Inspecteur/inspectrice	d'académie	–	inspecteur/inspectrice	pédagogique	régional.e	
IEN	 Inspecteur/inspectrice	de	l’éducation	nationale	
IEN-ETEG	 Inspecteur/inspectrice	de	l'éducation	nationale	chargé	de	l'enseignement	général	et	

technique	(voire	professionnelle)	
M2		 Master	2	(deuxième	année	de	master	MEEF)	
MEEF		 Métiers	de	l'enseignement,	de	l'éducation	et	de	la	formation	
MENESR	 Ministère	de	l'éducation	nationale,	de	l'enseignement	supérieur	et	de	la	recherche	
MENJ	 Ministère	de	l’éducation	nationale	et	de	la	jeunesse	
MESRI	 Ministère	de	l’enseignement	supérieur	de	la	recherche	et	de	l’innovation	
Moodle	 Espace	numérique	de	travail,	accessible	à	l'adresse	suivante	:		

http://community-INSPE.unilim.fr/	
PE	 Professeur.e	des	écoles	
PLC	 Professeur.e	de	lycée	et	collège	
PLP	 Professeur.e	de	lycée	professionnel	
Référent.e	INSPE	 Formateur/formatrice	de	l’INSPE	assurant	l'accompagnement	du	stagiaire	et	les	visites	

de	stage	
SCD	 Service	commun	de	la	documentation	(gère	les	bibliothèques	universitaires)	
SEGPA	 Section	d’enseignement	général	et	professionnel	adapté	
SEP	 Section	d'enseignement	professionnel	(implantée	en	lycée)	
SOPA	 Stage	d'observation	et	de	pratique	accompagnée	réalisé	en	M1	
Tuteur/tutrice	EN	 Personnel	de	l'Education	nationale	accompagnant	le/la	stagiaire	sur	le	terrain	
ULIS	 Unité	localisée	pour	l’inclusion	scolaire	
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Annexe	 n°	 1	:	 Circulaire	 portant	 sur	 les	 autorisations	 d'absence	 pouvant	 être	
accordées	aux	personnels	de	l'académie	de	Limoges	

  



 

 

         
 
 

 

Limoges, le 2 juillet 2015 
 
le Recteur de l'académie de Limoges 
Chancelier des universités 
à 
Madame et Messieurs les Inspecteurs d'académie, 
DASEN de la Haute-Vienne, de la Creuse et de la 
Corrèze 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs de CIO 
  
Mesdames et Messieurs les Chefs 
d'établissements de second degré 
 
Mesdames et Messieurs les Responsables de 
divisions et de services du rectorat de Limoges  

Objet : Les autorisations d'absence pouvant être accordées aux personnels de l'académie de 
Limoges 
 
Références : - Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires dans la fonction 
publique de l'Etat 
                      - Décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical modifié 
                      - BO du MEN n°31 du 29 août 2002 
                  - Circulaire DGAFP du 10 février 2012 relatives aux autorisations d'absence pouvant 
être accordées à l'occasion des principales fêtes religieuses des différentes confessions et 
circulaire FP n°901 du 23 septembre 1967. 
 
P.J : Formulaire de demande d'autorisation d'absence pour les personnels affectés au rectorat. 
 
La présente circulaire a pour objet de préciser les règles applicables en matière d'autorisations 
d'absence pour les personnels titulaires placés sous votre autorité. 
 
Il convient de distinguer les autorisations d'absence de droit, des autorisations d'absence 
facultatives. 
 
La circulaire Fonction Publique préconise de procéder au décompte des jours d'autorisations 
d'absence par année scolaire pour les agents travaillant selon le cycle scolaire. 
 
I- Les autorisations d'absence de droit 
 
Les autorisations d'absence évoquées ci-dessous sont de droit. Elles ne peuvent pas être 
refusées dès lors que l'autorisation est dûment complétée et accompagnée des justificatifs 
nécessaires. 
 

Nature Texte de 
référence  

Pièces à 
fournir 

Traitement 

Travaux d'une assemblée publique élective : 
Mis à part l'exercice du mandat de sénateur ou député 
qui conduit le fonctionnaire élu à être placé en position 
de détachement, des autorisations d'absence sont 
accordées pour permettre à un membre d'un conseil 
municipal, général ou régional, de participer :  
1) aux séances plénières ;  

Instruction n°7 
du 23 mars 
1950 
 
Code général 
des collectivités 
territoriales : 

Attestation de la 
collectivité 
précisant la 

fonction d'élu, 
convocation à la 

réunion, etc... 

Sans 

DPATSS 
 

Affaire suivie par 
Valérie BENEZIT 

Références 
SG/VB 

Téléphone 
05 55 11 42 07 

Télécopie 
05 55 11 42 50 

Mél 
ce.diper@ac-limoges.fr 

Site internet 
http://www.ac-limoges.fr 

 
Rectorat 

13 rue François Chénieux 
CS 23124 

87031 Limoges cedex 1 



 

 

2) aux réunions des commissions dont il est membre ;  
3) aux réunions des assemblées délibérantes et des 
bureaux des organismes où il a été désigné pour 
représenter la commune, le département ou la région, 
selon le cas.  
 
Indépendamment des autorisations d'absence prévues 
ci-dessus, les maires, les adjoints, les conseillers 
municipaux des communes de 3 500 habitants au moins, 
les présidents et membres des conseils généraux, les 
présidents et membres des conseils régionaux ont droit à 
un crédit d'heures leur permettant de disposer d'une part, 
du temps nécessaire à l'administration de la commune, 
du département, de la région ou de l'organisme auprès 
duquel ils les représentent, d'autre part, à la préparation 
des réunions et des instances où ils siègent. Ce crédit 
d'heures est forfaitaire et trimestriel. 
 

- art. L. 2123-1 
à L. 2123-3  
sur les 
conditions 
d'exercice des 
mandats 
municipaux ; 
- art. L. 3123-1 
à L. 3123-5  
sur les 
conditions 
d'exercice des 
mandats 
départementaux 
; 
- art. L. 4135-1 
à L. 4135-5  
sur les 
conditions 
d'exercice des 
mandats 
régionaux.  

Participation à un jury de la cour d'assises Lettre FP/7 
n°6400 du 2 
septembre 1991 

Convocation Avec 

Autorisation d'absence spécial à titre syndical : 
 
- des autorisations spéciales d'absence sont accordées 
aux représentants syndicaux mandatés par les statuts de 
leur syndicat pour assister aux congrès des syndicats 
nationaux, internationaux, des fédérations et des 
confédérations de syndicats, ainsi qu'aux réunions des 
organismes directeurs dont ils sont membres élus (art. 
13) ;  
Ces autorisations d'absence sont accordées sous 
réserve des nécessités du service. Le refus à ce titre doit 
être motivé.  
 
Article 13 : 
1) participer aux congrès ou aux réunions des 
organismes directeurs des unions, fédérations ou 
confédérations de syndicats non représentées au conseil 
commun de la fonction publique. Les mêmes droits sont 
ouverts pour les syndicats nationaux qui leur sont affiliés. 
Durée : 10 jours/an 
 
2) participer aux congrès et aux réunions des 
organismes directeurs des unions, fédérations ou 
confédérations représentées au conseil commun de la 
fonction publique. Les mêmes droits sont ouverts pour 
les syndicats nationaux qui leur sont affiliés. Durée : 
20jours/an 
 
 
Pour les personnels ATSS et ATRF : 
Les demandes d'autorisations d'absence demandées au 
titre de l'article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 
modifié doivent être visées par le chef d'établissement ou 
de service et adressées à la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale du département 
d'affectation. 
 
- les personnels non représentants des organisations 
syndicales sont autorisés, s'ils le souhaitent, à participer 

Décret n°82-
447 du 28 mai 
1982, relatif à 
l'exercice du 
droit syndical 
dans la fonction 
publique 
modifié 
 
Le décret 
n°2012-224 du 
16 février 2012 
a abrogé les 
autorisations 
d'absence 
issues des 
articles 12 et 14 
du décret n°82-
447 du 28 mai 
1982. 

Convocation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'agent doit 
justifier du 

mandat dont il est 
investi. 

 
 
 

L'agent doit 
justifier du 

mandat dont il est 
investi. 

Avec 



 

 

à l'heure mensuelle d'information syndicale (art. 5). 

Examens médicaux obligatoires liés à : 
- la grossesse 
- la surveillance médicale annuelle de prévention en 
faveur des agents. 

Loi n° 93-121 
du 27 janvier 
1993 (art. 52) 
Directive 
n°92/85/CEE du 
19 octobre 1992 
 
Décret n° 82-
453 du 28 mai 
1982 relatif à 
l'hygiène et la 
sécurité 

 
Toutes pièces 
permettant une 
justification des 

rendez-vous 
médicaux 

Avec 

 
 

II- Les autorisations d'absence facultatives 
 
Elles ne constituent pas un droit. Il s'agit de mesures de bienveillance relevant de l'appréciation 
du supérieur hiérarchique.  
Elles doivent être demandées à partir du formulaire joint à la présente circulaire et 
accompagnées des justificatifs nécessaires cités dans le tableau ci-dessous. 
 
Pour les personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé et les personnels 
ingénieurs, techniciens de recherche et de formation affectés en services académiques 
uniquement, les autorisations d'absence d'une durée d'un jour ou plus seront à adresser à la 
DPATSS du rectorat par le biais de la voie hiérarchique après avis et signature du supérieur 
hiérarchique. La demande est à rédiger à l'aide du formulaire joint. 

 
Nature Textes de 

référence 
Pièces à 
fournir 

Traitement 

Fonctions publiques électives non syndicales : 
- candidature aux fonctions publiques électives ( 
élections :présidentielles, sénatoriales, législatives, 
régionales, départementales, municipales, européennes) 
 
- membre du conseil d'administration des caisses de 
sécurité sociale 
- assesseur ou délégué aux commissions en dépendant  
- représentants d'une association de parents d'élèves 
- fonctions d'assesseur ou délégué de liste lors des 
élections prud'homales 

Circulaire FP/3 
n°1918 du 10 
février 1998 
ouvrant la 
possibilité de 
facilités de 
service pour 
participer aux 
campagnes 
électorales  
 
Loi n° 82-1061 
du 17 décembre 
1982 
Circulaire 
FP/1530 du 23 
septembre 1983 
Circulaire 
FP/1913 du 17 
octobre 1997 
Circulaire 
FP/2023 du 10 
avril 2002  
 

Toutes pièces 
permettant une 

constatation de la 
candidature 

Sans 

Participation aux cours organisés par 
l'administration  

 Convocation Avec 

Préparation aux concours de recrutement et examens 
professionnels : 5 jours par an  

Décret n°2007-
1470 du 15 
octobre 2007 

Convocation Avec 



 

 

article 21 

Candidature à un concours de recrutement ou examen 
professionnel : 48 heures par concours avant le début de 
la première épreuve  
 
Ces jours portent sur des jours ouvrables ( hors 
dimanche et jours fériés), cependant les samedis doivent 
être pris en compte de même que les autres jours de la 
semaine même si l'agent ne travaille pas ces jours là. 
Ces jours doivent précéder immédiatement la première 
épreuve mais il est possible, à la demande du candidat, 
de prendre ces jours avant une autre épreuve. Ils 
peuvent également être fractionnés, partie pour les 
épreuves écrites et partie pour les épreuves orales étant 
entendu que la durée totale de l'absence ne peut 
dépasser 2 jours. 
 
A noter que l'autorisation d'absence est de droit le jour 
des épreuves. 

Circulaires du 
MEN n°75-238 
et 75-U-065 du 
9 juillet 1975 

Convocation Avec 

Événements familiaux : 
 
- mariage : 5 jours ouvrables; 
- PACS : 5 jours ouvrables.  
 
 
 
 
-  grossesse, préparation de l'accouchement et 
allaitement :  
autorisations d'absence ou facilités d'horaires sur avis 
médical  
 
- autorisations d'absence liées à la naissance ou à 
l'adoption :  
3 jours ouvrables au conjoint ne bénéficiant pas du 
congé de maternité ou d'adoption, cumulables, le cas 
échéant, avec le congé de paternité, qui est de 11 jours 
ouvrables au plus, inclus dans une période de quinze 
jours consécutifs entourant la naissance ou l'arrivée au 
foyer de l'enfant, ou de 18 jours en cas de naissances 
multiples  
 
 
 
 
 
 
 
- décès ou maladie très grave du conjoint, des père et 
mère, des enfants ou de la personne liée par un PACS : 
3 jours ouvrables (+ délai de route éventuel de 48 
heures)  
 
-  absences pour enfant malade : des autorisations 
d'absence peuvent être accordées aux personnels pour 
soigner un enfant malade de moins de 16 ans (pas de 
limite d'âge si l'enfant est handicapé) ou pour en assurer 
momentanément la garde, sur présentation d'un certificat 
médical.  
Le nombre de jours dans l'année est le suivant : 
- si les deux parents peuvent bénéficier du dispositif, 
pour chacun : 6 jours pour un 100%, 5,5 pour un 90%, 5 
pour un 80%, 3 pour un 50% ; 
- si l'agent élève seul son enfant ou si le conjoint ne 
bénéficie d'aucune autorisation : 12 jours pour un 100%, 
11 pour un 90%, 9,5 pour un 80%, 6 pour un 50% ; 

 
Instruction n° 7 
du 23 mars 
1950 
Circulaire FP7 
n°002874 du 7 
mai 2001  
 
Circulaire 
FP4/1864 du 9 
août 1995  
 
 
Circulaire 
FP4/1864 du 9 
août 1995 
 
[Loi n°2001-
1246 du 21 
décembre 2001 
(articles 55 et 
56) ; décrets n° 
2001-1342 et n° 
2001-1352 du 
28 décembre 
2001]  
 
 
Instruction n° 7 
du 23 mars 
1950  
 
 
Circulaire FP n° 
1475 du 20 
juillet 1982 
Circulaire MEN 
n° 83-164 du 13 
avril 1983 
 
Circulaire FP7 
n°1502 du 22 
mars 1995 
Circulaire FP7 
n°006513 du 26 
août 1996  
 

 
Attestation du 
maire ou du 

greffe du tribunal 
d'instance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certificat de 
décès 

 
 
 

Certificat médical 
ou pièces 

justificatives ( 
crèches, 

assistante 
maternelle,...) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Avec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Si les autorisations susceptibles d'être autorisées ont été 
dépassées, une imputation est opérée sur les droits à 
congé annuel de l'année en cours ou de l'année 
suivante. Pour cela, il est nécessaire qu'un décompte par 
année scolaire soit réalisé. 
 
Le nombre de journées d'autorisations d'absence est 
accordé par famille, quel que soit le nombre d'enfants et 
sous réserve des nécessités de service. 
 
- cohabitation avec une personne atteinte de maladie 
contagieuse  
 
 
- rentrée scolaire : facilités d'horaires accordées aux père 
et mère de famille fonctionnaires, lorsqu'elles sont 
compatibles avec le fonctionnement normal du service ( 
uniquement pour les personnels non enseignants) 
 
 
- déplacements effectués à l'étranger pour raison 
personnelle(hors congés légaux)  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Instruction n°7 
du 23 mars 
1950  
 
Circulaire 
annuelle du 
ministère de la 
fonction 
publique  
 
Circulaire n°77-
022 du 17 
janvier 1977 
Notes de 
service n°87-
003 du 7 janvier 
1987 et n°87-
062 du 17 
février 1987  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certificat médical 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lettre motivée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans 

Fêtes religieuses : 
Selon leur confession, les agents peuvent obtenir des 
autorisations d'absence, dans la mesure où leur absence 
demeure compatible avec le fonctionnement normal du 
service.  
Liste des différentes fêtes religieuses : 
 
Fêtes catholiques et protestantes : les principales fêtes 
sont prises en compte au titre du calendrier des fêtes 
légales. 
 
Fêtes orthodoxes : 
- Téophanie ( selon le calendrier grégorien ou julien) 
- Grand Vendredi Saint 
- Ascension 
 
Fêtes arméniennes : 
- Fête de la nativité 
- Fête des Saints Vartanants 
- Commémoration du 24 avril 
 
Fêtes musulmanes : 
- Aïd El Adha 
- Al Mawlid Ennabi 
- Aïd El Fitr 
 
Fêtes juives : 
- Chavouot 
- Roch Hachana 
- Yom Kippour 
 
Fêtes bouddhiste : 
- Fête du Vesak 

 
 
Circulaire FP 
n°901 du 23 
septembre 1967 
 
Circulaire FP du 
10 février 2012 
( liste des fêtes) 

 Avec 

Cas particulier : autorisations d'absence susceptibles 
d'être accordées aux agents de l'État sapeurs pompiers 

Circulaire du 
Premier 

Toutes pièces 
justificatives 

Avec 



 

 

volontaires  ministre du 19 
avril 1999  

Autres demandes : 
 
- Rendez-vous médical 
Tolérance pour les rendez-vous chez les médecins 
spécialistes pris en début ou en fin de journée ou de 
demi-journée. 
Les rendez-vous chez les médecins généralistes sont à 
prendre en dehors du temps de service. En cas 
d'impossibilité, un rattrapage du temps de travail est 
envisageable. 
 
- Conditions climatiques ( neige) :  
En début de journée, une autorisation d'absence peut 
être consentie par le responsable hiérarchique à 
condition que l'éloignement du lieu d'habitation le justifie.  
Conditions climatiques délicates en cours de journée : 
Sauf situation exceptionnelle, les personnels ne seront 
pas autorisés à partir avant la parution de consignes en 
ce sens. 

   

 
Je vous remercie de bien vouloir respecter ces consignes afin d'assurer un meilleur suivi des 
dossiers et de porter à la connaissance des personnels placés sous votre autorité la présente 
note. 

 
 

Pour le Recteur et par délégation, 
La Secrétaire Général Adjointe, 

La Directrice des Relations et des 
Ressources Humaines 

 
 

Valérie BENEZIT 



	

	

	

Annexe	n°	2 

	

DEMANDE	D'AUTORISATION	D'ABSENCE	
(à	remplir	par	la/le	fonctionnaire	stagiaire)	
(à	adresser	7	jours	avant	la	date	d’absence)	

	
	
	
Je	soussigné.e.	……….…………………………………………….……………………………….........................................................	

¨		M2																					¨		DU	
Parcours	:		…………….…………………………………………..…….……..…………………………………………………………………	

demande	une	autorisation	d'absence	aux	cours	suivants	(dates,	horaires,	intitulés)	:		

…..……………………………………………………..……………...…………………………………………………………………………………..….…	

…..……………………………………………………..……………...……………………………………………………………………………………...…	

pour	la	raison	suivante	:	

…..……….……………………………………………..…………...……………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	

Pièce	justificative	:	 	 ¨		Oui		 ¨		Non	

	

Date	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Signature	

	

Avis	de	la	direction	:	

Absence	:		¨	Autorisée	 	 ¨	Refusée	

Motif	du	refus	:	
	
…..……………………………………………………..……………...…………………………….…………………………………..……………...………

…………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………………….	

Date	 	 	 	 	 	 	 	 Pour	l’administrateur	adjoint,	
	 	



	

	

	 	 	 Annexe	n°	2	(suite)	
	
	

JUSTIFICATIF	D'ABSENCE	
d’un.e	fonctionnaire	stagiaire	

(à	remplir	par	la/le	chef.fe	d’établissement)	
	

	
	
Je	soussigné.e	M.	/Mme	…………………………………………….………………………...........................................................,		

proviseur.e/principal.e	du	collège/lycée	………………………..……………………………………………………………………………,		

certifie	par	la	présente	que	M./Mme	…………………………………………….………………………………………………………………,		

stagiaire	en	(discipline)	…………………………………………………………..…………………………………………………………………..,		

participe	à	(description	de	l'activité	et	de	l'implication	pédagogique	du	/	de	la	stagiaire)	:	

……………………………………………………..………………….…………………………………..……………………………………………………..…

………...…………………………………………..…………………………………………………….....……………………………………………………..

………………………………………...……………..……………………………………………………..…………………………………..…………………	

	

Cette	activité	aura	lieu	au	sein	de	l'établissement	le	(date)	…………………………………………		

de	(heure)	…………...…………………	à	(heure)	……………………...……………………...	

et	du	(date)	………………………..………	au	(date)	……...……………………..………………	

	

Par	conséquent,	ce.tte	stagiaire	demande	à	être	dispensé.e	des	cours	de	l'INSPE,	aux	jours/heures	indiqués	
ci-dessus.	
	

	

Cachet	de	l'établissement	

	
	
	
	
	
Date	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Signature	
	
	
	 	



	

	

	 	 	 	 Annexe	n°	2	(suite)	
	
	

	

JUSTIFICATIF	D'ABSENCE	NON	ANTICIPEE	
(à	remplir	par	la/le	fonctionnaire	stagiaire)	

(à	renvoyer	dans	les	48	heures	qui	suivent	l’absence)	
	

	
	
	
Je	soussigné.e	Prénom	NOM	:	………………………………………………………….…………………………………………………………		

¨		M2																		¨		DU	
Parcours	:		…………………………………………………………..…….……..…………………………………………………………………………	

	

Date(s)	de	l'absence	/	des	absences	:		

…..………………….…………………………..………..……………………………………………………..…………...……………………………………

……..…………………………………………………….....……………………………………………………..………………………………………………	

	

Justification	présentée	:	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	

	

Pièce	justificative	:	 	 ¨		Oui		 ¨		Non	

	

Date	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Signature	

	

	
	 	



	

	

Annexe	n°	3	

Formation	 des	 enseignants	:	 Référentiel	 des	 compétences	 professionnelles	 des	 métiers	 du	
professorat	et	de	l'éducation	

NOR	:	MENE1315928A	
arrêté	 du	 1-7-2013	 -	 J.O.	 du	 18-7-
2013	MEN	-	DGESCO	A3-3	

Vu	code	de	 l'éducation	 ;	décret	n°	70-738	du	12-8-1970	modifié	 ;	décret	n°	72-580	du	4-7-1972	modifié	 ;	
décret	n°	72-581	du	4-	7-1972	modifié	 ;	décret	n°	80-627	du	4-8-1980	modifié	 ;	décret	n°	90-680	du	1-8-
1990	modifié	 ;	décret	n°	92-1189	du	6-11-1992	modifié	 ;	décret	n°	94-874	du	7-10-1994	modifié	 ;	avis	du	
Haut	conseil	de	l'éducation	du	11-3-2013	;	avis	du	CSE	du	6-6-2013	

 
 
Article	1	-	La	liste	des	compétences	que	les	professeurs,	professeurs	documentalistes	et	conseillers	principaux	
d'éducation	doivent	maîtriser	pour	l'exercice	de	leur	métier	est	précisée	à	l'annexe	du	présent	arrêté.	
Article	 2	 -	 L'arrêté	 du	 12	 mai	 2010	 portant	 définition	 des	 compétences	 à	 acquérir	 par	 les	 professeurs,	
documentalistes	et	conseillers	principaux	d'éducation	pour	l'exercice	de	leur	métier	est	abrogé.	Toutefois	ses	
dispositions	 demeurent	 applicables	 aux	 personnels	 enseignants	 et	 d'éducation	 stagiaires,	 lauréats	 des	
concours	de	recrutement	ouverts	antérieurement	au	1er	septembre	2013.	
Article	3	-	Le	présent	arrêté	entre	en	vigueur	le	1er	septembre	2013.	
Article	4	-	Le	secrétaire	général,	le	directeur	général	de	l'enseignement	scolaire	et	les	recteurs	sont	chargés,	
chacun	 en	 ce	 qui	 le	 concerne,	 de	 l'exécution	 du	 présent	 arrêté,	 qui	 sera	 publié	 au	 Journal	 officiel	 de	 la	
République	française.	Fait	le	1er	juillet	2013	

	

Pour	 le	 ministre	 de	 l'éducation	
nationale	et	par	délégation,	
Le	 secrétaire	
général,	 Frédéric	
Guin	

Pour	 le	 ministre	 de	 l'éducation	
nationale	et	par	délégation,	
Le	 directeur	 général	 de	 l'enseignement	
scolaire,	 Jean-Paul	 Delahaye



	

	

 

Référentiel	des	compétences	professionnelles	des	métiers	du	professorat	et	de	l'éducation	
	

Refonder	 l'école	 de	 la	 République,	 c'est	 garantir	 la	 qualité	 de	 son	 service	 public	 d'éducation	 et,	 pour	 cela,	
s'appuyer	sur	des	personnels	bien	formés	et	mieux	reconnus.	
Les	métiers	du	professorat	et	de	l'éducation	s'apprennent	progressivement	dans	un	processus	intégrant	des	
savoirs	théoriques	et	des	savoirs	pratiques	fortement	articulés	les	uns	aux	autres.	

Ce	référentiel	de	compétences	vise	à	
1. affirmer	que	tous	les	personnels	concourent	à	des	objectifs	communs	et	peuvent	ainsi	se	référer	à	la	
culture	commune	d'une	profession	dont	l'identité	se	constitue	à	partir	de	la	reconnaissance	de	l'ensemble	de	
ses	membres	;	
2. reconnaître	la	spécificité	des	métiers	du	professorat	et	de	l'éducation,	dans	leur	contexte	d'exercice	;	
3. identifier	 les	 compétences	 professionnelles	 attendues.	 Celles-ci	 s'acquièrent	 et	 s'approfondissent	 au	
cours	d'un	processus	continu	débutant	en	formation	initiale	et	se	poursuivant	tout	au	long	de	la	carrière	par	
l'expérience	professionnelle	accumulée	et	par	l'apport	de	la	formation	continue.	
Ce	 référentiel	 se	 fonde	 sur	 la	 définition	 de	 la	 notion	 de	 compétence	 contenue	 dans	 la	 recommandation	
2006/962/CE	du	Parlement	européen	:	«	ensemble	de	connaissances,	d'aptitudes	et	d'attitudes	appropriées	
au	 contexte	 »,	 chaque	 compétence	 impliquant	 de	 celui	 qui	 la	 met	 en	 œuvre	 «	 la	 réflexion	 critique,	 la	
créativité,	 l'initiative,	 la	résolution	de	problèmes,	l'évaluation	des	risques,	la	prise	de	décision	et	la	gestion	
constructive	des	sentiments	».	
Chaque	 compétence	 du	 référentiel	 est	 accompagnée	 d'items	 qui	 en	 détaillent	 les	 composantes	 et	 en	
précisent	le	champ.	Les	items	ne	constituent	donc	pas	une	somme	de	prescriptions	mais	différentes	mises	
en	œuvre	possibles	d'une	compétence	dans	des	situations	diverses	liées	à	l'exercice	des	métiers.	

Sont	ainsi	définies	:	
- des	compétences	communes	à	tous	les	professeurs	et	personnels	d'éducation	(compétences	1	à	14,	
- des	compétences	communes	à	tous	les	professeurs	(compétences	P1	à	P5)	et	spécifiques	aux	professeurs	
documentalistes	(compétences	D1	à	D4),	
- des	compétences	professionnelles	spécifiques	aux	conseillers	principaux	d'éducation	(compétences	C1	à	C8).	

	

Compétences	communes	à	tous	les	professeurs	et	personnels	d'éducation	

Les	professeurs	et	les	personnels	d'éducation	mettent	en	œuvre	les	missions	que	la	nation	assigne	à	l'École.	
En	 leur	 qualité	 de	 fonctionnaires	 et	 d'agents	 du	 service	 public	 d'éducation,	 ils	 concourent	 à	 la	 mission	
première	de	l'École	qui	est	d'instruire	et	d'éduquer	afin	de	conduire	l'ensemble	des	élèves	à	la	réussite	scolaire	
et	à	 l'insertion	professionnelle	 et	 sociale.	 Ils	 préparent	 les	 élèves	 à	 l'exercice	 d'une	 citoyenneté	 pleine	 et	
entière.	 Ils	transmettent	et	font	partager	à	ce	titre	 les	valeurs	de	 la	République.	 Ils	promeuvent	 l'esprit	de	
responsabilité	et	la	recherche	du	bien	commun,	en	excluant	toute	discrimination.	

 

►	Les	professeurs	et	les	personnels	d'éducation,	acteurs	du	service	public	d'éducation	
En	 tant	 qu'agents	 du	 service	 public	 d'éducation,	 ils	 transmettent	 et	 font	 rINSPEcter	 les	 valeurs	 de	 la	
République.	 Ils	 agissent	 dans	 un	 cadre	 institutionnel	 et	 se	 réfèrent	 à	 des	 principes	 éthiques	 et	 de	
responsabilité	qui	fondent	leur	exemplarité	et	leur	autorité.	

1. Faire	partager	les	valeurs	de	la	République	
- Savoir	transmettre	et	faire	partager	les	principes	de	la	vie	démocratique	ainsi	que	les	valeurs	de	la	
République	:	la	liberté,	l'égalité,	la	fraternité	;	la	laïcité	;	le	refus	de	toutes	les	discriminations.	
- Aider	les	élèves	à	développer	leur	esprit	critique,	à	distinguer	les	savoirs	des	opinions	ou	des	croyances,	à	
savoir	argumenter	et	à	rINSPEcter	la	pensée	des	autres.	

2. Inscrire	son	action	dans	le	cadre	des	principes	fondamentaux	du	système	éducatif	et	dans	le	cadre	
réglementaire	de	l'école	
- Connaître	la	politique	éducative	de	la	France,	les	principales	étapes	de	l'histoire	de	l'École,	ses	enjeux	et	ses	
défis,	les	principes	fondamentaux	du	système	éducatif	et	de	son	organisation	en	comparaison	avec	d'autres	pays	
européens.	



	

	

- Connaître	les	grands	principes	législatifs	qui	régissent	le	système	éducatif,	le	cadre	réglementaire	de	l'École	
et	 de	 l'établissement	 scolaire,	 les	 droits	 et	 obligations	 des	 fonctionnaires	 ainsi	 que	 les	 statuts	 des	
professeurs	et	des	personnels	d'éducation.	
	

►	Les	professeurs	et	les	personnels	d'éducation,	pédagogues	et	éducateurs	au	service	de	la	réussite	de	tous	
les	élèves	
La	maîtrise	 des	 compétences	 pédagogiques	 et	 éducatives	 fondamentales	 est	 la	 condition	 nécessaire	 d'une	
culture	partagée	qui	favorise	la	cohérence	des	enseignements	et	des	actions	éducatives.	

3. Connaître	les	élèves	et	les	processus	d'apprentissage	
- Connaître	les	concepts	fondamentaux	de	la	psychologie	de	l'enfant,	de	l'adolescent	et	du	jeune	adulte.	
- Connaître	les	processus	et	les	mécanismes	d'apprentissage,	en	prenant	en	compte	les	apports	de	la	recherche.	
- Tenir	compte	des	dimensions	cognitive,	affective	et	relationnelle	de	l'enseignement	et	de	l'action	éducative.	
4. Prendre	en	compte	la	diversité	des	élèves	
- Adapter	son	enseignement	et	son	action	éducative	à	la	diversité	des	élèves.	
- Travailler	avec	les	personnes	ressource	en	vue	de	la	mise	en	œuvre	du	«	projet	personnalisé	de	
scolarisation	»	des	élèves	en	situation	de	handicap.	
- Déceler	les	signes	du	décrochage	scolaire	afin	de	prévenir	les	situations	difficiles.	
5. Accompagner	les	élèves	dans	leur	parcours	de	formation	
- Participer	à	la	construction	des	parcours	des	élèves	sur	les	plans	pédagogique	et	éducatif.	
- Contribuer	à	la	maîtrise	par	les	élèves	du	socle	commun	de	connaissances,	de	compétences	et	de	culture.	
- Participer	aux	travaux	de	différents	conseils	(conseil	des	maîtres,	conseil	de	cycle,	conseil	de	classe,	conseil	
pédagogique,	etc.),	en	contribuant	notamment	à	la	réflexion	sur	la	coordination	des	enseignements	et	des	
actions	éducatives.	
- Participer	à	la	conception	et	à	l'animation,	au	sein	d'une	équipe	pluri-professionnelle,	des	séquences	
pédagogiques	et	éducatives	permettant	aux	élèves	de	construire	leur	projet	de	formation	et	leur	orientation.	

6. Agir	en	éducateur	responsable	et	selon	des	principes	éthiques	
- Accorder	à	tous	les	élèves	l'attention	et	l'accompagnement	appropriés.	
- Éviter	toute	forme	de	dévalorisation	à	l'égard	des	élèves,	des	parents,	des	pairs	et	de	tout	membre	de	la	
communauté	éducative.	
- Apporter	sa	contribution	à	la	mise	en	œuvre	des	éducations	transversales,	notamment	l'éducation	à	la	
santé,	l'éducation	à	la	citoyenneté,	l'éducation	au	développement	durable	et	l'éducation	artistique	et	
culturelle.	
- Se	mobiliser	et	mobiliser	les	élèves	contre	les	stéréotypes	et	les	discriminations	de	tout	ordre,	promouvoir	
l'égalité	entre	les	filles	et	les	garçons,	les	femmes	et	les	hommes.	
- Contribuer	 à	 assurer	 le	 bien-être,	 la	 sécurité	 et	 la	 sûreté	 des	 élèves,	 à	 prévenir	 et	 à	 gérer	 les	 violences	
scolaires,	à	identifier	toute	forme	d'exclusion	ou	de	discrimination,	ainsi	que	tout	signe	pouvant	traduire	des	
situations	de	grande	difficulté	sociale	ou	de	maltraitance.	
- Contribuer	à	identifier	tout	signe	de	comportement	à	risque	et	contribuer	à	sa	résolution.	
- Respecter	et	faire	respecter	le	règlement	intérieur	et	les	chartes	d'usage.	
- Respecter	la	confidentialité	des	informations	individuelles	concernant	les	élèves	et	leurs	familles.	
7. Maîtriser	la	langue	française	à	des	fins	de	communication	
- Utiliser	un	langage	clair	et	adapté	aux	différents	interlocuteurs	rencontrés	dans	son	activité	professionnelle.	
- Intégrer	dans	son	activité	l'objectif	de	maîtrise	de	la	langue	orale	et	écrite	par	les	élèves.	

8. Utiliser	une	langue	vivante	étrangère	dans	les	situations	exigées	par	son	métier	
- Maîtriser	au	moins	une	langue	vivante	étrangère	au	niveau	B2	du	cadre	européen	commun	de	référence	
pour	les	langues.	
- Participer	au	développement	d'une	compétence	interculturelle	chez	les	élèves.	

9. Intégrer	les	éléments	de	la	culture	numérique	nécessaires	à	l'exercice	de	son	métier	
- Tirer	le	meilleur	parti	des	outils,	des	ressources	et	des	usages	numériques,	en	particulier	pour	permettre	
l'individualisation	des	apprentissages	et	développer	les	apprentissages	collaboratifs.	
- Aider	les	élèves	à	s'approprier	les	outils	et	les	usages	numériques	de	manière	critique	et	créative.	
- Participer	à	l'éducation	des	élèves	à	un	usage	responsable	d'internet.	
- Utiliser	efficacement	les	technologies	pour	échanger	et	se	former.	
	



	

	

►	Les	professeurs	et	les	personnels	d'éducation,	acteurs	de	la	communauté	éducative	
Les	professeurs	et	les	personnels	d'éducation	font	partie	d'une	équipe	éducative	mobilisée	au	service	de	la	
réussite	de	tous	les	élèves	dans	une	action	cohérente	et	coordonnée.	

10. Coopérer	au	sein	d'une	équipe	
- Inscrire	son	intervention	dans	un	cadre	collectif,	au	service	de	la	complémentarité	et	de	la	continuité	des	
enseignements	comme	des	actions	éducatives.	
- Collaborer	à	la	définition	des	objectifs	et	à	leur	évaluation.	
- Participer	à	la	conception	et	à	la	mise	en	œuvre	de	projets	collectifs,	notamment,	en	coopération	avec	les	
psychologues	 scolaires	 ou	 les	 conseillers	 d'orientation	 psychologues,	 le	 parcours	 d'information	 et	
d'orientation	proposé	à	tous	les	élèves.	
11. Contribuer	à	l'action	de	la	communauté	éducative	
- Savoir	conduire	un	entretien,	animer	une	réunion	et	pratiquer	une	médiation	en	utilisant	un	langage	clair	et	
adapté	à	la	situation.	
- Prendre	part	à	l'élaboration	du	projet	d'école	ou	d'établissement	et	à	sa	mise	en	œuvre.	
- Prendre	en	compte	les	caractéristiques	de	l'école	ou	de	l'établissement,	ses	publics,	son	environnement	
socio-	économique	et	culturel,	et	identifier	le	rôle	de	tous	les	acteurs.	
- Coordonner	ses	interventions	avec	les	autres	membres	de	la	communauté	éducative.	
12. Coopérer	avec	les	parents	d'élèves	
- Œuvrer	à	la	construction	d'une	relation	de	confiance	avec	les	parents.	
- Analyser	 avec	 les	 parents	 les	 progrès	 et	 le	 parcours	 de	 leur	 enfant	 en	 vue	 d'identifier	 ses	 capacités,	 de	
repérer	ses	difficultés	et	coopérer	avec	eux	pour	aider	celui-ci	dans	l'élaboration	et	la	conduite	de	son	projet	
personnel,	voire	de	son	projet	professionnel.	
- Entretenir	un	dialogue	constructif	avec	les	représentants	des	parents	d'élèves.	

13. Coopérer	avec	les	partenaires	de	l'école	
- Coopérer,	sur	la	base	du	projet	d'école	ou	d'établissement,	le	cas	échéant	en	prenant	en	compte	le	projet	
éducatif	 territorial,	avec	 les	autres	 services	de	 l'État,	 les	 collectivités	 territoriales,	 l'association	sportive	de	
l'établissement,	 les	 associations	complémentaires	de	 l'école,	 les	structures	culturelles	et	 les	acteurs	socio-
économiques,	en	identifiant	le	rôle	et	l'action	de	chacun	de	ces	partenaires.	
- Connaître	les	possibilités	d'échanges	et	de	collaborations	avec	d'autres	écoles	ou	établissements	et	les	
possibilités	de	partenariats	locaux,	nationaux,	voire	européens	et	internationaux.	
- Coopérer	 avec	 les	 équipes	 pédagogiques	 et	 éducatives	 d'autres	 écoles	 ou	 établissements,	 notamment	
dans	le	cadre	d'un	environnement	numérique	de	travail	et	en	vue	de	favoriser	la	relation	entre	les	cycles	et	
entre	les	degrés	d'enseignement.	

14. S'engager	dans	une	démarche	individuelle	et	collective	de	développement	professionnel	
- Compléter	et	actualiser	ses	connaissances	scientifiques,	didactiques	et	pédagogiques.	
- Se	tenir	informé	des	acquis	de	la	recherche	afin	de	pouvoir	s'engager	dans	des	projets	et	des	démarches	
d'innovation	pédagogique	visant	à	l'amélioration	des	pratiques.	
- Réfléchir	sur	sa	pratique	-	seul	et	entre	pairs	-	et	réinvestir	les	résultats	de	sa	réflexion	dans	l'action.	
- Identifier	ses	besoins	de	formation	et	mettre	en	œuvre	les	moyens	de	développer	ses	compétences	en	
utilisant	les	ressources	disponibles.	

	
	

Compétences	communes	à	tous	les	professeurs	

Au	sein	de	 l'équipe	pédagogique,	 les	professeurs	accompagnent	chaque	élève	dans	 la	construction	de	son	
parcours	 de	 formation.	 Afin	 que	 leur	 enseignement	 favorise	 et	 soutienne	 les	 processus	 d'acquisition	 de	
connaissances,	de	savoir-faire	et	d'attitudes,	ils	prennent	en	compte	les	concepts	fondamentaux	relatifs	au	
développement	de	l'enfant	et	de	l'adolescent	et	aux	mécanismes	d'apprentissage,	ainsi	que	les	résultats	de	la	
recherche	dans	ces	domaines.	
Disposant	d'une	liberté	pédagogique	reconnue	par	la	loi,	ils	exercent	leur	responsabilité	dans	le	respect	des	
programmes	 et	 des	 instructions	 du	 ministre	 de	 l'éducation	 nationale	 ainsi	 que	 dans	 le	 cadre	 du	 projet	
d'école	ou	d'établissement,	avec	le	conseil	et	sous	le	contrôle	des	corps	d'inspection	et	de	direction.	
	



	

	

►	Les	professeurs,	professionnels	porteurs	de	savoirs	et	d'une	culture	commune	
La	 maîtrise	 des	 savoirs	 enseignés	 et	 une	 solide	 culture	 générale	 sont	 la	 condition	 nécessaire	 de	
l'enseignement.	Elles	permettent	aux	professeurs	des	écoles	d'exercer	la	polyvalence	propre	à	leur	métier	et	
à	 tous	 les	 professeurs	 d'avoir	 une	 vision	 globale	 des	 apprentissages,	 en	 favorisant	 la	 cohérence,	 la	
convergence	et	la	continuité	des	enseignements.	

P	1.	Maîtriser	les	savoirs	disciplinaires	et	leur	didactique	
- Connaître	 de	manière	 approfondie	 sa	 discipline	 ou	 ses	 domaines	 d'enseignement.	 En	 situer	 les	 repères	
fondamentaux,	les	enjeux	épistémologiques	et	les	problèmes	didactiques.	
- Maîtriser	les	objectifs	et	les	contenus	d'enseignement,	les	exigences	du	socle	commun	de	connaissances,	
de	compétences	et	de	culture	ainsi	que	les	acquis	du	cycle	précédent	et	du	cycle	suivant.	
- Contribuer	 à	 la	 mise	 en	 place	 de	 projets	 interdisciplinaires	 au	 service	 des	 objectifs	 inscrits	 dans	 les	
programmes	d‘enseignement.	

En	particulier,	à	l'école	
.	 Tirer	 parti	 de	 sa	 polyvalence	 pour	 favoriser	 les	 continuités	 entre	 les	 domaines	 d'activités	 à	 l'école	
maternelle	et	assurer	la	cohésion	du	parcours	d'apprentissage	à	l'école	élémentaire.	
.	 Ancrer	 les	 apprentissages	 des	 élèves	 sur	 une	 bonne	maîtrise	 des	 savoirs	 fondamentaux	 définis	 dans	 le	
cadre	du	socle	commun	de	connaissances,	de	compétences	et	de	culture.	

En	particulier,	au	collège	
.	 Accompagner	 les	 élèves	 lors	 du	 passage	 d'un	 maître	 polyvalent	 à	 l'école	 élémentaire	 à	 une	 pluralité	
d'enseignants	spécialistes	de	leur	discipline.	

En	particulier,	au	lycée	général	et	technologique	
.	 Articuler	 les	 champs	 disciplinaires	 enseignés	 au	 lycée	 avec	 les	 exigences	 scientifiques	 de	 l'enseignement	
supérieur.	

P	2.	Maîtriser	la	langue	française	dans	le	cadre	de	son	enseignement	
- Utiliser	un	langage	clair	et	adapté	aux	capacités	de	compréhension	des	élèves.	
- Intégrer	dans	son	enseignement	l'objectif	de	maîtrise	par	les	élèves	de	la	langue	orale	et	écrite.	
- Décrire	 et	 expliquer	 simplement	 son	enseignement	 à	un	membre	de	 la	 communauté	éducative	ou	à	un	
parent	d'élève.	

En	particulier,	à	l'école	
.	Offrir	un	modèle	linguistique	pertinent	pour	faire	accéder	tous	les	élèves	au	langage	de	l'école.	
.	 Repérer	 chez	 les	 élèves	 les	 difficultés	 relatives	 au	 langage	 oral	 et	 écrit	 (la	 lecture	 notamment)	 pour	
construire	des	séquences	d'apprentissage	adaptées	ou/et	alerter	des	personnels	spécialisés.	

En	particulier,	au	lycée	professionnel	
.	Utiliser	le	vocabulaire	professionnel	approprié	en	fonction	des	situations	et	en	tenant	compte	du	niveau	des	
élèves.	
	

►	Les	professeurs,	praticiens	experts	des	apprentissages	
P	3.	Construire,	mettre	en	œuvre	et	animer	des	situations	d'enseignement	et	d'apprentissage	prenant	en	
compte	la	diversité	des	élèves	
- Savoir	 préparer	 les	 séquences	 de	 classe	 et,	 pour	 cela,	 définir	 des	 programmations	 et	 des	 progressions	 ;	
identifier	 les	 objectifs,	 contenus,	 dispositifs,	 obstacles	 didactiques,	 stratégies	 d'étayage,	 modalités	
d'entraînement	et	d'évaluation.	
- Différencier	son	enseignement	en	fonction	des	rythmes	d'apprentissage	et	des	besoins	de	chacun.	Adapter	
son	enseignement	aux	élèves	à	besoins	éducatifs	particuliers.	
- Prendre	en	compte	les	préalables	et	les	représentations	sociales	(genre,	origine	ethnique,	socio-
économique	et	culturelle)	pour	traiter	les	difficultés	éventuelles	dans	l'accès	aux	connaissances.	
- Sélectionner	des	approches	didactiques	appropriées	au	développement	des	compétences	visées.	
- Favoriser	l'intégration	de	compétences	transversales	(créativité,	responsabilité,	collaboration)	et	le	
transfert	des	apprentissages	par	des	démarches	appropriées.	

En	particulier,	à	l'école	
.	Tirer	parti	de	l'importance	du	jeu	dans	le	processus	d'apprentissage.	
.	Maîtriser	 les	 approches	 didactiques	 et	 pédagogiques	 spécifiques	 aux	 élèves	 de	maternelle,	 en	 particulier	
dans	les	domaines	de	l'acquisition	du	langage	et	de	la	numération.	

En	particulier,	au	lycée	



	

	

.	Faire	acquérir	aux	élèves	des	méthodes	de	travail	préparant	à	l'enseignement	supérieur.	

.	Contribuer	à	l'information	des	élèves	sur	les	filières	de	l'enseignement	supérieur.									
En	particulier,	au	lycée	professionnel	

.	Construire	des	situations	d'enseignement	et	d'apprentissage	dans	un	cadre	pédagogique	lié	au	métier	visé,	
en	 travaillant	 à	 partir	 de	 situations	 professionnelles	 réelles	 ou	 construites	 ou	 de	 projets	 professionnels,	
culturels	ou	artistiques.	
.	Entretenir	des	relations	avec	le	secteur	économique	dont	relève	la	formation	afin	de	transmettre	aux	élèves	
les	spécificités	propres	au	métier	ou	à	la	branche	professionnelle.	

P	4.	Organiser	et	assurer	un	mode	de	fonctionnement	du	groupe	favorisant	l'apprentissage	et	la	socialisation	
des	élèves	
- Installer	avec	les	élèves	une	relation	de	confiance	et	de	bienveillance.	
- Maintenir	un	climat	propice	à	l'apprentissage	et	un	mode	de	fonctionnement	efficace	et	pertinent	pour	les	
activités.	

- Rendre	explicites	pour	les	élèves	les	objectifs	visés	et	construire	avec	eux	le	sens	des	apprentissages.	
- Favoriser	la	participation	et	l'implication	de	tous	les	élèves	et	créer	une	dynamique	d'échanges	et	de	
collaboration	entre	pairs.	
- Instaurer	un	cadre	de	travail	et	des	règles	assurant	la	sécurité	au	sein	des	plateformes	techniques,	des	
laboratoires,	des	équipements	sportifs	et	artistiques.	
- Recourir	à	des	stratégies	adéquates	pour	prévenir	l'émergence	de	comportements	inappropriés	et	pour	
intervenir	efficacement	s'ils	se	manifestent.	

En	particulier,	à	l'école	
.	À	l'école	maternelle,	savoir	accompagner	l'enfant	et	ses	parents	dans	la	découverte	progressive	de	l'école,	
de	ses	règles	et	de	son	fonctionnement,	voire	par	une	adaptation	de	la	première	scolarisation,	en	impliquant,	
le	cas	échéant,	d'autres	partenaires.	
.	Adapter,	notamment	avec	les	jeunes	enfants,	les	formes	de	communication	en	fonction	des	situations	et	des	
activités	(posture,	interventions,	consignes,	conduites	d'étayage).	
.	 Apporter	 les	 aides	 nécessaires	 à	 l'accomplissement	 des	 tâches	 proposées,	 tout	 en	 laissant	 aux	 enfants	 la	
part	d'initiative	et	de	tâtonnement	propice	aux	apprentissages.	
.	 Gérer	 le	 temps	 en	 rINSPEctant	 les	 besoins	 des	 élèves,	 les	 nécessités	 de	 l'enseignement	 et	 des	 autres	
activités,	notamment	dans	les	classes	maternelles	et	les	classes	à	plusieurs	niveaux.	
.	Gérer	l'espace	pour	favoriser	la	diversité	des	expériences	et	des	apprentissages,	en	toute	sécurité	physique	
et	affective,	spécialement	pour	les	enfants	les	plus	jeunes.	

En	particulier,	au	lycée	professionnel	
.	Favoriser	le	développement	d'échanges	et	de	partages	d'expériences	professionnelles	entre	les	élèves.	
.	 Contribuer	 au	 développement	 de	 parcours	 de	 professionnalisation	 favorisant	 l'insertion	 dans	 l'emploi	 et	
l'accès	à	des	niveaux	de	qualification	plus	élevés.	
.	Mettre	en	œuvre	une	pédagogie	adaptée	pour	faciliter	l'accès	des	élèves	à	l'enseignement	supérieur.	

P	5.	Évaluer	les	progrès	et	les	acquisitions	des	élèves	
- En	situation	d'apprentissage,	repérer	les	difficultés	des	élèves	afin	mieux	assurer	la	progression	des	
apprentissages.	

- Construire	et	utiliser	des	outils	permettant	l'évaluation	des	besoins,	des	progrès	et	du	degré	d'acquisition	des	
savoirs	et	des	compétences.	
- Analyser	les	réussites	et	les	erreurs,	concevoir	et	mettre	en	œuvre	des	activités	de	remédiation	et	de	
consolidation	des	acquis.	
- Faire	comprendre	aux	élèves	les	principes	de	l'évaluation	afin	de	développer	leurs	capacités	d'auto-
évaluation.	

- Communiquer	aux	élèves	et	aux	parents	les	résultats	attendus	au	regard	des	objectifs	et	des	repères	contenus	
dans	les	programmes.	

- Inscrire	l'évaluation	des	progrès	et	des	acquis	des	élèves	dans	une	perspective	de	réussite	de	leur	projet	
d'orientation	

	

Compétences	spécifiques	aux	professeurs	documentalistes	

Les	 professeurs	 documentalistes	 exercent	 leur	 activité	 dans	 l'établissement	 scolaire	 au	 sein	 d'une	 équipe	
pédagogique	 et	 éducative	 dont	 ils	 sont	 membres	 à	 part	 entière.	 Ils	 ont	 la	 responsabilité	 du	 centre	 de	



	

	

documentation	 et	 d'information,	 lieu	 de	 formation,	 de	 lecture,	 de	 culture	 et	 d'accès	 à	 l'information.	 Ils	
contribuent	à	la	formation	de	tous	les	élèves	en	matière	d'éducation	aux	médias	et	à	l'information.	
Outre	 les	 compétences	 qu'ils	 partagent	 avec	 l'ensemble	 des	 professeurs,	 telles	 qu'elles	 sont	 énoncées	 ci-
dessus,	ils	maîtrisent	les	compétences	spécifiques	ci-après.	
	

►	 Les	 professeurs	 documentalistes,	 enseignants	 et	maîtres	 d'œuvre	 de	 l'acquisition	 par	 tous	 les	 élèves	
d'une	culture	de	l'information	et	des	médias	
Les	professeurs	documentalistes	apportent	les	aides	nécessaires	aux	élèves	et	aux	professeurs,	notamment	
pour	 que	 les	 apprentissages	 et	 l'enseignement	 prennent	 en	 compte	 l'éducation	 aux	 médias	 et	 à	
l'information.	 Ils	 interviennent	 directement	 auprès	 des	 élèves	 dans	 les	 formations	 et	 les	 activités	
pédagogiques	de	leur	propre	initiative	ou	selon	les	besoins	exprimés	par	les	professeurs	de	discipline.	

D	1.	Maîtriser	les	connaissances	et	les	compétences	propres	à	l'éducation	aux	médias	et	à	l'information	
- Connaître	les	principaux	éléments	des	théories	de	l'information	et	de	la	communication.	
- Connaître	 la	 réglementation	 en	matière	 d'usage	 des	 outils	 et	 des	 ressources	 numériques	 ;	 connaître	 le	
droit	de	l'information	ainsi	que	les	principes	et	les	modalités	de	la	protection	des	données	personnelles	et	de	
la	vie	privée.	
- Connaître	les	principaux	concepts	et	analyses	en	sociologie	des	médias	et	de	la	culture.	
- Savoir	définir	une	stratégie	pédagogique	permettant	la	mise	en	place	des	objectifs	et	des	apprentissages	
de	l'éducation	aux	médias	et	à	l'information,	en	concertation	avec	les	autres	professeurs.	
- Faciliter	et	mettre	en	œuvre	des	travaux	disciplinaires	ou	interdisciplinaires	qui	font	appel	à	la	recherche	et	
à	la	maîtrise	de	l'information.	
- Accompagner	la	production	d'un	travail	personnel	d'un	élève	ou	d'un	groupe	d'élèves	et	les	aider	dans	leur	
accès	à	l'autonomie.	
- 	

►	 Les	 professeurs	 documentalistes,	maîtres	 d'œuvre	 de	 l'organisation	 des	 ressources	 pédagogiques	 de	
l'établissement	et	de	leur	mise	à	disposition	
En	 relation	 avec	 les	 autres	 membres	 de	 la	 communauté	 éducative	 et	 dans	 le	 cadre	 du	 projet	
d'établissement,	 les	 professeurs	 documentalistes	 proposent	 une	 politique	 documentaire	 au	 chef	
d'établissement	 et	 participent	 à	 sa	 mise	 en	 œuvre	 dans	 l'établissement	 et	 dans	 son	 environnement	
numérique.	 Cette	 politique	 a	 pour	 objectif	 principal	 de	 permettre	 à	 tous	 les	 élèves	 d'accéder	 aux	
informations	et	aux	ressources	nécessaires	à	leur	formation.	

D	2.	Mettre	en	œuvre	la	politique	documentaire	de	l'établissement	qu'il	contribue	à	définir	
- Maîtriser	les	connaissances	et	les	compétences	bibliothéconomiques	:	gestion	d'une	organisation	documentaire	
et	 d'un	 système	 d'information,	 fonctionnement	 de	 bibliothèques	 publiques	 ou	 centres	 de	 documentation,	
politique	 d'acquisition,	 veille	 stratégique,	 accueil	 et	 accompagnement	 des	 publics,	 animation	 et	 formation,	
politique	de	lecture,	évaluation.	
- Recenser	 et	 analyser	 les	 besoins	 de	 la	 communauté	 éducative	 en	 ressources	 documentaires	 et	
informationnelles.	
D	 3.	 Assurer	 la	 responsabilité	 du	 centre	 de	 ressources	 et	 de	 la	 diffusion	 de	 l'information	 au	 sein	 de	
l'établissement	
- Organiser	et	gérer	le	centre	de	documentation	et	d'information	en	veillant	à	la	diversité	des	ressources	et	
des	outils	mis	à	disposition	des	élèves	et	en	s'appuyant	sur	la	situation	particulière	de	chaque	établissement	
(collège,	lycée	général	et	technologique,	lycée	professionnel).	
- Organiser,	 en	 liaison	avec	 l'équipe	pédagogique	et	 éducative,	 la	 complémentarité	des	 espaces	de	 travail	
(espace	de	ressources	et	d'information,	salles	d'études,	etc.)	et	contribuer	à	les	faire	évoluer	de	manière	à	
favoriser	l'accès	progressif	des	élèves	à	l'autonomie.	
- Maîtriser	les	différentes	étapes	du	traitement	documentaire,	les	fonctionnalités	des	logiciels	documentaires	
ainsi	que	les	principes	de	fonctionnement	des	outils	de	recherche	d'informations.	
- Participer	 à	 la	 définition	 du	 volet	 numérique	 du	 projet	 d'établissement	 et	 faciliter	 l'intégration	 des	
ressources	numériques	dans	les	pratiques	pédagogiques,	notamment	lors	des	travaux	interdisciplinaires.	
- Agir	 au	 sein	 d'un	 réseau	 de	 documentation	 scolaire	 en	 vue	 d'assurer	 des	 relations	 entre	 les	 niveaux	
d'enseignement	et	d'optimiser	leurs	ressources.	
	



	

	

► Les	 professeurs	 documentalistes,	 acteurs	 de	 l'ouverture	 de	 l'établissement	 sur	 son	 environnement	
éducatif,	culturel	et	professionnel	
Le	 centre	 de	 documentation	 et	 d'information	 est	 un	 lieu	 privilégié	 pour	 contribuer	 à	 l'ouverture	 de	
l'établissement	sur	son	environnement.	

D	 4.	 Contribuer	 à	 l'ouverture	 de	 l'établissement	 scolaire	 sur	 l'environnement	 éducatif,	 culturel	 et	
professionnel,	local	et	régional,	national,	européen	et	international	
- Concourir	 à	 la	 définition	 du	 programme	 d'action	 culturelle	 de	 l'établissement	 en	 tenant	 compte	 des	
besoins	des	élèves,	des	ressources	locales	et	du	projet	d'établissement.	
- Mettre	en	place	des	projets	qui	stimulent	l'intérêt	pour	la	lecture,	la	découverte	des	cultures	artistique	(et	
des	différentes	 formes	d'art),	 scientifique	et	 technique	et	développer	une	politique	de	 lecture	en	 relation	
avec	les	professeurs,	en	s'appuyant	notamment	sur	la	connaissance	de	la	littérature	générale	et	de	jeunesse.	
- Savoir	 utiliser	 les	 outils	 et	 les	 dispositifs	 numériques	 pour	 faciliter	 l'ouverture	 de	 l'établissement	 sur	
l'extérieur.	

	
	

Compétences	spécifiques	aux	conseillers	principaux	d'éducation	

Comme	il	est	précisé	dans	la	circulaire	du	28	octobre	1982,	«	l'ensemble	des	responsabilités	exercées	par	la	
conseillère	principale	ou	le	conseiller	principal	d'éducation	se	situe	dans	le	cadre	général	de	la	"vie	scolaire"	
et	peut	se	définir	ainsi	:	placer	les	adolescents	dans	les	meilleures	conditions	de	vie	individuelle	et	collective	
d'épanouissement	personnel	».	
	

►	 Les	 conseillers	 principaux	 d'éducation,	 conseillers	 de	 l'ensemble	 de	 la	 communauté	 éducative	 et	
animateurs	de	la	politique	éducative	de	l'établissement	
Fondant	 leur	action	 sur	 la	 connaissance	de	 la	 situation	 individuelle	et	 collective	des	élèves,	 les	 conseillers	
principaux	 d'éducation	 concourent,	 au	 plus	 près	 des	 réalités	 scolaires	 et	 sociales	 de	 l'établissement,	 à	 la	
définition	de	la	politique	éducative.	Comme	tous	les	membres	de	la	communauté	éducative,	ils	contribuent	à	
expliciter,	faire	comprendre	et	accepter	les	règles	de	vie	et	de	droit	en	vigueur	au	sein	de	l'établissement.	
C	1.	Organiser	les	conditions	de	vie	des	élèves	dans	l'établissement,	leur	sécurité,	la	qualité	de	l'organisation	
matérielle	et	la	gestion	du	temps	
- Veiller	au	rINSPEct	des	rythmes	de	travail	des	élèves	et	organiser	leur	sécurité.	
- Organiser	l'accueil,	les	conditions	d'entrée	et	de	sortie	des	élèves,	les	déplacements	et	la	surveillance	;	les	
zones	de	travail	et	d'études	collectives	ainsi	que	les	zones	récréatives	avec	le	souci	de	contribuer	au	bien-être	
des	élèves.	
- Maîtriser	des	circuits	d'information	efficaces	pour	assurer	le	suivi	tant	individuel	que	collectif	des	élèves.	
- Faciliter	 le	traitement	et	 la	transmission	des	 informations	en	provenance	ou	à	destination	de	 l'équipe	de	
direction,	des	personnels	de	l'établissement,	des	élèves	et	des	parents,	notamment	par	l'usage	des	outils	et	
ressources	numériques.	

C	2.	Garantir,	en	lien	avec	les	autres	personnels,	le	respect	des	règles	de	vie	et	de	droit	dans	l'établissement	
- Participer	à	l'élaboration	du	règlement	intérieur	et	à	son	application.	
- Promouvoir,	auprès	des	élèves	et	de	leurs	parents,	les	principes	d'organisation	et	les	règles	de	vie,	dans	un	
esprit	éducatif.	
- Contribuer	à	l'enseignement	civique	et	moral	de	l'élève	ainsi	qu'à	la	qualité	du	cadre	de	vie	et	d'étude.	
- Identifier	les	conduites	à	risque,	les	signes	d'addiction,	les	comportements	dégradants	et	délictueux	avec	
les	 personnels	 sociaux	 et	 de	 santé	 et	 les	 conseillers	 d'orientation-psychologues,	 et	 contribuer	 à	 leur	
résolution	en	coopération	avec	les	personnes	ressources	internes	ou	externes	à	l'institution.	
- Conseiller	le	chef	d'établissement,	ainsi	que	les	autres	personnels,	dans	l'appréciation	des	punitions	et	des	
sanctions.	
- Prévenir,	gérer	et	dépasser	les	conflits	en	privilégiant	le	dialogue	et	la	médiation	dans	une	perspective	
éducative.	

C	3.	Impulser	et	coordonner	le	volet	éducatif	du	projet	d'établissement	
- Recueillir	et	communiquer	les	informations	permettant	de	suivre	l'assiduité	des	élèves	et	de	lutter	contre	
l'absentéisme.	
- Contribuer	au	repérage	des	incivilités,	des	formes	de	violence	et	de	harcèlement,	et	à	la	mise	en	œuvre	de	
mesures	qui	permettent	de	les	faire	cesser	avec	le	concours	des	équipes	pédagogiques	et	éducatives.	



	

	

- Élaborer	et	mettre	en	œuvre	des	démarches	de	prévention	et	connaître	les	missions	des	partenaires	de	
l'établissement	pour	la	lutte	contre	la	violence	et	l'éducation	à	la	santé	(CESC).	
- Conseiller	le	chef	d'établissement	et	le	gestionnaire	sur	l'aménagement	et	l'équipement	des	espaces,	afin	
de	permettre	l'installation	de	conditions	de	vie	et	de	travail	qui	participent	à	la	sérénité	du	climat	scolaire.	
- Contribuer	activement	au	développement	de	l'animation	socio-éducative	et	à	la	mise	en	œuvre	d'une	
politique	de	formation	à	la	responsabilité	dans	le	cadre	du	projet	d'établissement.	
C	4.	Assurer	la	responsabilité	de	l'organisation	et	de	l'animation	de	l'équipe	de	vie	scolaire	
- Organiser	les	activités	et	les	emplois	du	temps	des	personnels	de	la	vie	scolaire	dans	un	souci	de	
continuité,	de	cohérence	et	d'efficacité	du	service.	
- Préparer	et	conduire	les	réunions	de	coordination	et	d'organisation	de	l'équipe	et	en	formaliser	les	
conclusions.	

- Évaluer	les	besoins	de	formation	des	membres	de	l'équipe	et	proposer	des	formations.	
	

►	Les	conseillers	principaux	d'éducation,	accompagnateurs	du	parcours	de	formation	des	élèves		

Les	conseillers	principaux	d'éducation	remplissent	une	fonction	d'éducateur	au	sein	de	 l'établissement	:	 ils	
assurent	le	suivi	individuel	et	collectif	des	élèves	en	association	avec	les	personnels	enseignants,	contribuent	
à	la	promotion	de	la	santé	et	de	la	citoyenneté	et,	par	les	actions	éducatives	qu'ils	initient	ou	auxquelles	ils	
participent,	ils	préparent	les	élèves	à	leur	insertion	sociale.	Au	sein	d'un	établissement,	en	particulier	dans	une	
structure	 qui	 dispose	 d'un	 internat,	 ils	 apportent	 une	 contribution	 essentielle	 à	 l'élaboration	 d'un	 projet	
pédagogique,	éducatif	et	socioculturel.	
Les	conseillers	principaux	d'éducation	sont	des	acteurs	à	part	entière	de	l'appropriation	par	l'élève	du	socle	
commun	de	connaissances,	de	compétences	et	de	culture	en	tant	qu'ils	accompagnent	les	élèves	dans	leur	
parcours	et	la	construction	de	leur	projet	personnel.	
C	5.	Accompagner	le	parcours	de	l'élève	sur	les	plans	pédagogique	et	éducatif	
- Savoir	mener	un	entretien	d'écoute	dans	le	cadre	du	suivi	individuel	des	élèves	et	de	la	médiation.	

- Œuvrer	 à	 la	 continuité	 de	 la	 relation	 avec	 les	 parents	 et	 collaborer	 avec	 tous	 les	 personnels	 de	
l'établissement	en	échangeant	avec	eux	des	 informations	sur	 le	comportement	et	 l'activité	de	 l'élève	-	ses	
résultats,	ses	conditions	de	travail,	son	assiduité	-	afin	de	contribuer	à	l'élaboration	de	réponses	collectives	
pour	aider	les	élèves	à	surmonter	les	difficultés	qu'ils	rencontrent.	
- Contribuer	au	suivi	de	la	vie	de	la	classe,	notamment	en	prenant	part	aux	réunions	d'équipes	pédagogiques	
et	éducatives	ainsi	qu'au	conseil	des	professeurs	et	au	conseil	de	classe	et	en	collaborant	à	la	mise	en	œuvre	
des	projets.	
- Participer	 aux	 travaux	 du	 conseil	 pédagogique,	 notamment	 en	 contribuant	 aux	 projets	 transversaux	
discutés	et	préparés	dans	ce	conseil.	
- Connaître	les	compétences	des	différents	intervenants	dans	la	prévention	du	décrochage.	

C	6.	Accompagner	les	élèves,	notamment	dans	leur	formation	à	une	citoyenneté	participative	
- Encourager	et	coordonner	les	initiatives	des	élèves	dans	le	cadre	de	la	vie	lycéenne	ou	collégienne	et	créer	
une	 dynamique	 d'échanges	 et	 de	 collaboration	 entre	 eux	 notamment	 en	 prenant	 appui	 sur	 les	
enseignements	civiques,	juridiques	et	sociaux.	
- Veiller	à	la	complémentarité	des	dispositifs	se	rapportant	à	la	citoyenneté	participative	et	représentative,	
favoriser	la	participation	des	élèves	aux	instances	représentatives	et	contribuer	à	leur	animation	(CVL,	CESC,	
délégués	de	classe,	conférence	des	délégués,	conseil	d'administration,	commission	permanente,	conseil	de	
discipline,	etc.).	
- Assurer	la	formation	des	délégués	élèves.	
- Accompagner	les	élèves	dans	la	prise	de	responsabilités,	en	utilisant	notamment	le	foyer	socio-éducatif	et	la	
maison	des	lycéens	comme	espace	d'apprentissage	et	d'éducation	à	la	citoyenneté.	Impulser	et	favoriser	la	vie	
associative	et	culturelle.	

C	7.	Participer	à	la	construction	des	parcours	des	élèves	
- Contribuer	 avec	 les	 enseignants	 et	 avec	 le	 concours	 des	 assistants	 d'éducation	 aux	 dispositifs	
d'accompagnement	des	élèves.	
- Assurer	la	liaison	avec	les	responsables	de	la	prise	en	charge	complémentaire	des	élèves	hors	temps	scolaire	
dans	 les	 collèges	 ou	 lycées	 à	 organisation	 pédagogique	 aménagée	 (classes	 à	 horaires	 aménagés,	 sections	
sportives,	pôles	sportifs	de	haut	niveau).	
- Contribuer,	 avec	 les	 enseignants,	 les	 professeurs	 documentalistes	 et	 les	 conseillers	 d'orientation	



	

	

psychologues,	au	conseil	et	à	l'accompagnement	des	élèves	dans	l'élaboration	de	leur	projet	personnel.	
	

►	Les	conseillers	principaux	d'éducation,	acteurs	de	la	communauté	éducative	
Les	conseillers	principaux	d'éducation	sont	appelés	à	coopérer	avec	de	nombreux	partenaires,	à	participer	à	
des	 rencontres	 collectives	 auxquelles	 les	 parents	 sont	 associés	 et	 à	 contribuer	 aux	 actions	 éducatives	
culturelles,	notamment	artistiques,	scientifiques	et	sportives.	

C	8.	Travailler	dans	une	équipe	pédagogique	
- Coopérer	 avec	 les	 professeurs	 pour	 élaborer	 des	 situations	 d'apprentissage	 en	 vue	 de	 développer	 et	
d'évaluer	 les	 compétences	 visées	 (socle	 commun	 de	 connaissances,	 de	 compétences	 et	 de	 culture,	
référentiels	professionnels,	etc.).	
- Contribuer	à	l'élaboration	du	volet	éducatif	du	projet	d'établissement.	
- Contribuer	à	faciliter	la	continuité	des	parcours	des	élèves	et	à	la	prise	en	compte	des	transitions	d'un	cycle	à	
l'autre.	

- Conseiller	 le	 chef	 d'établissement	 pour	 organiser	 les	 partenariats	 avec	 les	 autres	 services	 de	 l'État,	 les	
collectivités	territoriales,	les	associations	complémentaires	de	l'école,	les	acteurs	socio-économiques.	
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Parcours	Personnalisé	de	Professionnalisation	
	

ü Du/de	la	professeur.e	documentaliste	stagiaire	
ü Du/de	la	conseiller.e	principal.e	d’éducation	

stagiaire	
ü Du/de	la	professeur.e	stagiaire	

	



	 		
	

Parcours	Personnalisé	de	Professionnalisation	
du	professeur	documentaliste	stagiaire	

	
Année	2019	–	2020	
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tra

it,
 m

et
tre

 u
n 

av
is

), 
co

ns
tru

ire
 u

n 
pa

rc
ou

rs
 

de
 

le
ct

ur
e 

(e
x 

: 
m

et
tre

 
à 

di
sp

os
iti

on
 u

ne
 b

ib
lio

gr
ap

hi
e,

 e
xp

os
er

 
un

e 
sé

le
ct

io
n)

 

D
iff

ér
en

ci
er

 l
es

 a
ct

io
ns

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
s 

pr
of

ils
 d

e 
le

ct
eu

rs
 o

u 
de

 n
on

-le
ct

eu
rs

 :
 d

és
ac

ra
lis

er
 l

e 
liv

re
 (

ex
 : 

fa
br

iq
ue

r 
un

 l
iv

re
-o

bj
et

, 
ré

al
is

er
 u

n 
bo
ok
tu
be

), 
él

ar
gi

r 
le

s 
re

pr
és

en
ta

tio
ns

 e
t 

le
s 

pr
at

iq
ue

s 
(e

x 
: 

s’
ou

vr
ir 

à 
d’

au
tre

s 
ge

nr
es

, 
d’

au
tre

s 
su

pp
or

ts
 

co
m

m
e 

le
 

liv
re

 
au

di
o)

, 
co

ns
ei

lle
r, 

ai
de

r 
à 

st
ru

ct
ur

er
 

so
n 

pr
oj

et
 

de
 

le
ct

eu
r (

ex
 : 

en
 fo

nc
tio

n 
de

s 
be

so
in

s/
po

ur
 le

 lo
is

ir,
 p

ou
r 

un
e 

re
ch

er
ch

e)
 

En
ga

ge
r 

le
s 

él
èv

es
 d

an
s 

un
e 

ac
tiv

ité
 d

e 
le

ct
ur

e 
so

ci
al

is
ée

 (e
x 

: p
ar

tic
ip

er
 à

 u
n 

pr
ix

 li
tté

ra
ire

, à
 

co
m

ité
 d

e 
le

ct
eu

rs
, r

éa
lis

er
 u

ne
 

ba
nd

e 
an

no
nc

e 
lit

té
ra

ire
, 

dé
po

se
r 

de
s 

co
m

m
en

ta
ire

s 
su

r 
un

 b
lo

g,
 p

ar
ta

ge
r s

es
 le

ct
ur

es
) 

Fa
ir

e 
le

 l
ie

n 
av

ec
 

le
s 

st
ru

ct
ur

es
 

ex
té

rie
ur

es
, 

le
 

« 
m

on
de

 »
 

et
 

le
s 

ac
te

ur
s d

u 
liv

re
 (e

x 
: 

re
nc

on
tre

r 
un

 
au

te
ur

) 

C
O

O
PÉ

R
ER

 [1
2]

 
R

ép
on

dr
e 

à 
un

e 
de

m
an

de
 

Êt
re

 à
 l’

in
iti

at
iv

e 
d’

un
e 

pr
op

os
iti

on
 

Pi
lo

te
r 

un
e 

ac
tio

n 

A
V

O
IR

 U
N

E 
D

E
M

A
R

C
H

E
 

D
E 

D
ÉV

EL
O

PP
E

M
EN

T
 

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

 

O
pé

re
r 

un
e 

m
ise

 à
 d

ist
an

ce
 v

is
-à

-v
is

 d
e 

se
s 

pr
at

iq
ue

s 
pr

of
es

si
on

ne
lle

s 
(e

x 
: q

ue
st

io
nn

er
 

se
s c

ho
ix

 d
id

ac
tiq

ue
s, 

re
m

et
tre

 e
n 

ca
us

e 
se

s m
ét

ho
de

s p
éd

ag
og

iq
ue

s)
 

C
he

rc
he

r 
de

s 
al

te
rn

at
iv

es
 o

u 
de

s 
in

no
va

tio
ns

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s 
(e

x 
: 

tir
er

 p
ro

fit
 d

e 
l’e

xp
er

tis
e 

de
 s

es
 

co
llè

gu
es

, s
e 

do
cu

m
en

te
r, 

su
iv

re
 d

es
 fo

rm
at

io
ns

) 



	 	  [1
0]

 In
di

re
ct

em
en

t e
t i

m
pl

ic
ite

m
en

t, 
am

en
er

 d
es

 e
ns

ei
gn

an
ts

 à
 u

til
is

er
 le

 fo
nd

s d
oc

um
en

ta
ire

. 
[1

1]
 P

ar
 ra

pp
or

t a
ux

 re
pr

és
en

ta
tio

ns
 c

on
st

ru
ite

s n
ot

am
m

en
t à

 l’
éc

ol
e 

(e
x 

: F
ra

nç
ai

s)
 e

t d
an

s l
a 

so
ci

ét
é 

qu
i a

bo
ut

is
se

nt
 à

 u
ne

 h
ié

ra
rc

hi
sa

tio
n.

 
[1

2]
 C

oo
pé

re
r a

ve
c 

un
 p

er
so

nn
el

 d
e 

l’é
ta

bl
is

se
m

en
t (

ex
., 

en
se

ig
na

nt
, C

PE
, C

O
P,

 c
he

f d
’é

ta
bl

is
se

m
en

t) 
ou

 u
n 

pa
rte

na
ire

 e
xt

ér
ie

ur
 (e

x.
, b

ib
lio

th
èq

ue
, c

ol
le

ct
iv

ité
s)

 a
ve

c 
un

e 
vi

sé
e 

pé
da

go
gi

qu
e,

 é
du

ca
tiv

e,
 c

ul
tu

re
lle

 o
u/

et
 d

oc
um

en
ta

ire
. 

R
ép

on
dr

e 
à 

un
e 

de
m

an
de

 p
éd

ag
og

iq
ue

 to
ut

 e
n 

y 
in

té
gr

an
t d

es
 o

bj
ec

tif
s 

in
fo

-d
oc

um
en

ta
ire

s 
et

 le
s 

co
nv

ai
nc

re
 d

e 
la

 c
om

pl
ém

en
ta

rit
é.

 R
ép

on
dr

e 
à 

un
e 

au
tre

 d
em

an
de

 d
an

s 
la

 li
m

ite
 d

es
 m

is
si

on
s 

du
 p

ro
fe

ss
eu

r d
oc

um
en

ta
lis

te
 e

t e
n 

fo
nc

tio
n 

du
 

co
nt

ex
te

 d
’e

xe
rc

ic
e 

(e
x.

, v
al

or
is

at
io

n 
de

 l’
ét

ab
lis

se
m

en
t d

av
an

ta
ge

 d
an

s l
e 

ca
dr

e 
d’

un
 c

ol
lè

ge
, L

EG
T,

 L
P)
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Pa
rc
ou
rs
	P
er
so
nn
al
is
é	
de
	P
ro
fe
ss
io
nn
al
is
at
io
n	
du
	C
PE
	s
ta
gi
ai
re
	

An
né
e	
20
19
	–
	2
02
0	

	 	

D
’a
pr
ès
	le
	R
EF
ER
EN
TI
EL
	P
RO

FE
SS
IO
N
N
EL
	d
es
	m
ét
ie
rs
	d
u	
pr
of
es
so
ra
t	e
t	d
e	
l'é
du
ca
ti
on
	(a
rr
êt
é	
du
	1
er
	ju
ill
et
	2
01
3)
	

	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	

Co
m
pé
te
nc
es
	C
PE
			

C1
	-	
C2
	-	
C3
	-	
C4
	

	

Co
m
pé
te
nc
es
	c
om

m
un
es
	

CC
3	
-	C
C4
	-	
CC
5	

Co
m
pé
te
nc
es
	C
PE
	

C5
	–
	C
6	
–	
C7
	

	

Co
m
pé
te
nc
es
	c
om

m
un
es
	

CC
7-
	C
C1
0	
-	C
C1
1	
-	C
C1
2	
-	C
C1
3	

Co
m
pé
te
nc
es
	C
PE
		

C8
	

	

Co
m
pé
te
nc
es
	c
om

m
un
es
	

CC
1	
-	C
C2
	-	
CC
6	

☐
 
Ve
ill
e	
à	
la
	m
is
e	
en
	p
la
ce
	d
es
	c
on
di
tio
ns
	

d’
en
tr
ée
,	
de
	s
or
tie
,	
de
	d
ép
la
ce
m
en
t	
et
	d
e	

su
rv
ei
lla
nc
e	
de
s	
él
èv
es
	d
an
s	
un
	s
ou
ci
	d
e	

sé
cu
ri
té
		

☐
 
Pr
en
d	

en
	
ch
ar
ge
	
le
s	
di
sp
os
iti
fs
	
de
	

vé
ri
fic
at
io
n	
de
s	
ab
se
nc
es
	e
t	
de
	r
et
ar
d	
de
s	

él
èv
es
	e
n	
s’a
ss
ur
an
t	
du
	t
ra
ite
m
en
t	
et
	d
e	
la
	

ci
rc
ul
at
io
n	
de
	
l’i
nf
or
m
at
io
n	
à	
l’é
ga
rd
	
de
	

to
ut
es
	le
s	p
er
so
nn
es
	c
on
ce
rn
ée
s		

☐
 
Pa
rt
ic
ip
e	
à	
l’é
la
bo
ra
tio
n	
du
	r
èg
le
m
en
t	

in
té
ri
eu
r	
et
	à
	s
on
	a
pp
lic
at
io
n	
no
ta
m
m
en
t	

lo
rs
qu
’il
	s
’a
gi
t	
du
	r
es
pe
ct
	d
es
	p
er
so
nn
es
	e
t	

de
s	b
ie
ns
		

☐
 
Ad
op
te
	u
ne
	r
el
at
io
n	
d’
éc
ou
te
,	
d’
ai
de
,	
de
	

so
ut
ie
n	
au
pr
ès
	d
es
	é
lè
ve
s	
;	
sa
it	
va
lo
ri
se
r	
et
	

en
co
ur
ag
er
	le
s	é
lè
ve
s		

☐
 
F
ai
t
 
pr
eu
ve
	d
e	
vi
gi
la
nc
e	
à	
l’é
ga
rd
	d
es
	

si
tu
at
io
ns
	c
on
fli
ct
ue
lle
s,	
de
s	
co
m
po
rt
em

en
ts
	

d’
in
ci
vi
lit
é	
et
	d
e	
vi
ol
en
ce
s	
de
	t
ou
te
s	
na
tu
re
s	

et
	a
pp
or
te
	d
es
	s
ol
ut
io
ns
	e
n	
co
nc
er
ta
tio
n	
av
ec
	

le
s	é
qu
ip
es
	é
du
ca
tiv
es
	e
t	p
éd
ag
og
iq
ue
s	

☐
 
Pa
rt
ic
ip
e	
à	
sa
	m
es
ur
e	
à	
l’o
rg
an
is
at
io
n	
et
	à
	

l’a
ni
m
at
io
n	
de
s	p
er
so
nn
el
s	d
e	
la
	v
ie
	sc
ol
ai
re
	

☐
 
Co
nt
ri
bu
e	
à	
l’é
la
bo
ra
tio
n	
et
	à
	la
	m
is
e	
en
	

œ
uv
re
	
du
	
vo
le
t	

éd
uc
at
if	

du
	
pr
oj
et
	

d’
ét
ab
lis
se
m
en
t		

☐
 
Ut
ili
se
	le
s	
ou
til
s	
nu
m
ér
iq
ue
s	
m
is
	e
n	
pl
ac
e	

da
ns
	
l'é
ta
bl
is
se
m
en
t	
et
	
es
t	
at
te
nt
if	

à	
la
	

m
ab
iè
re
	d
on
t	l
es
	é
lè
ve
s	l
es
	m
ob
ili
se
nt
	

	 	

☐
 
Pa
rt
ic
ip
e	
au
	s
ui
vi
	in
di
vi
du
el
	d
es
	é
lè
ve
s	
et
	

à	
la
	d
éf
in
iti
on
	d
es
	r
ép
on
se
s	
à	
ap
po
rt
er
	e
n	

co
lla
bo
ra
tio
n	
av
ec
	le
s	
éq
ui
pe
s,	
le
s	
pa
re
nt
s	
et
	

le
s	p
ar
te
na
ire
s	é
ve
nt
ue
ls
		

☐
Pa
rt
ic
ip
e	

au
x	

di
ffé
re
nt
s	

di
sp
os
iti
fs
	

fa
vo
ri
sa
nt
	
la
	
ci
to
ye
nn
et
é	
pa
rt
ic
ip
at
iv
e	
et
	

re
pr
és
en
ta
tiv
e	

☐
 
Co
nt
ri
bu
e	
à	
l’i
nf
or
m
at
io
n	
de
s	
él
èv
es
	s
ur
	

le
ur
	p
ro
je
t	
d’
or
ie
nt
at
io
n	
en
	l
ia
is
on
	a
ve
c	
le
	

pr
of
es
se
ur
	
pr
in
ci
pa
l	

et
	
le
	
co
ns
ei
lle
r	

d’
or
ie
nt
at
io
n	
ps
yc
ho
lo
gu
e	
	

	 	 	

☐
	U
til
is
e	
un
	l
an
ga
ge
	c
la
ir
	e
t	
ad
ap
té
	à
	s
on
	

(s
es
)	i
nt
er
lo
cu
te
ur
(s
)	

☐
	P
ar
tic
ip
e	
à	
sa
	m
es
ur
e	
au
	t
ra
va
il	
d’
éq
ui
pe
	

m
is
	e
n	
œ
uv
re
	d
an
s	l
’é
ta
bl
is
se
m
en
t	

☐
	A
do
pt
e	
un
e	
at
tit
ud
e	
fa
vo
ra
bl
e	
à	
l’é
co
ut
e	
et
	

au
x	
éc
ha
ng
es
	
av
ec
	
le
s	
m
em

br
es
	
de
	
la
	

co
m
m
un
au
té
	sc
ol
ai
re
	

☐
 
Co
m
m
un
iq
ue
	a
ut
an
t	
qu
e	
de
	b
es
oi
n	
av
ec
	

le
s	
fa
m
ill
es
	;
	p
ar
tic
ip
e,
	à
	s
on
	n
iv
ea
u,
	à
	l
eu
r	

in
fo
rm
at
io
n	

☐
 
Pa
rt
ic
ip
e	
au
x	
di
ffé
re
nt
es
	
in
st
an
ce
s	
et
	

co
ns
ei
ls
	

	 	 	

☐
	R
es
pe
ct
e	
et
	f
ai
t	
re
sp
ec
te
r	
le
s	
pr
in
ci
pe
s	

d’
ég
al
ité
,	d
e	
ne
ut
ra
lit
é,
	d
e	
la
ïc
ité
,	d
’é
qu
ité
,	d
e	

to
lé
ra
nc
e,
	d
e	
re
fu
s	d
e	
to
ut
es
	d
is
cr
im
in
at
io
ns
	

☐
	R
es
pe
ct
e	
le
s	
ob
lig
at
io
ns
	p
ro
fe
ss
io
nn
el
le
s	

no
ta
m
m
en
t	

en
	
te
rm
es
	
de
	
po
nc
tu
al
ité
,	

d’
as
si
du
ité
,	d
e	
co
m
m
un
ic
at
io
n,
	d
e	
sé
cu
ri
té
,	

de
	p
ro
te
ct
io
n	
de
	l’
en
fa
nc
e…
	

☐
	A
do
pt
e	
un
e	
at
tit
ud
e	
et
	u
n	
po
si
tio
nn
em
en
t	

d’
ad
ul
te
	r
es
po
ns
ab
le
	a
u	
se
in
	d
e	
sa
	c
la
ss
e	
et
	

de
	l’
ét
ab
lis
se
m
en
t	

☐
	F
ai
t	p
re
uv
e	
de
	re
sp
ec
t	à
	l’
ég
ar
d	
de
s	é
lè
ve
s	

et
	
de
s	

m
em

br
es
	
de
	
la
	
co
m
m
un
au
té
	

éd
uc
at
iv
e	

☐
	F
ai
t	r
es
pe
ct
er
	le
	rè
gl
em
en
t	i
nt
ér
ie
ur
	

	 	

Pé
ri
od
e	
du
		…
…
…
…
…
…
…
…
…
…
		a
u	
	…
…
…
…
…
…
…
…
…
…
…
…
…
	

þ
 
Co
m
pé
te
nc
e(
s)
	à
	tr
av
ai
lle
r	
pr
io
ri
ta
ir
em

en
t	

				
				
			E
lé
m
en
ts
	a
cq
ui
s		
				
				
				
				
				
				
		E
lé
m
en
ts
	n
on
	a
cq
ui
s		
				
				
				
				
				
				
				
				
	

	 	
	 	

	

	
Ac
tiv
ité
(s
)	à
	m
en
er
	-	
fo
rm
at
io
n(
s)
	à
	su
iv
re
	

	



	

GE
ST
ES
	P
RO

FE
SS
IO
N
N
EL
S	

	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	

	

CO
M
PÉ
TE
N
T	
:	F
ai
t	p
re
uv
e	
d’
un
e	
m
ai
tr
is
e	
st
ab
ili
sé
e	
da
ns
	d
iff
ér
en
ts
	co
nt
ex
te
s	

O
PÉ
RA

TI
O
N
NE
L	
:	F
ai
t	p
re
uv
e	
d’
un
e	
m
ai
tr
is
e	
po
nc
tu
el
le
	d
an
s	u
n	
co
nt
ex
te
	d
on
né
	

IN
TU
IT
IF
	:	
Fa
it	
pr
eu
ve
	d
’u
ne
	in
te
nt
io
n	
no
n	
m
ai
tr
is
ée
	

IN
AD

AP
TÉ
	:	
Té
m
oi
gn
e	
d’
un
e	
no
n-
co
nf
or
m
ité
	o
u	
d’
un
e	
ab
se
nc
e	

	

Le
	tr
av
ai
l	a
ve
c	
le
s	
él
èv
es
	

En
	d
eh
or
s	
du
	tr
av
ai
l	a
ve
c	
le
s	
él
èv
es
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Éq
ui
pe
	E
RR
	:	
Pl
an
qu
es
,	A
uc
ha
tr
ai
re
,	L
ac
he
ny
,	D
es
fa
rg
es
,	

Gi
ra
rd
,	S
eq
ue
ir
a,
	D
e	
Bl
ic
,	R
iv
et
	-	
Ga
ud
in
	&
	G
ui
llo
n,
	2
01
9	



Pr
éc

is
io

ns
/e

nj
eu

x 
: 

[1
] L

’a
ct

io
n 

pé
da

go
gi

qu
e 

vi
se

 u
n 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 o
bj

ec
tif

s :
 a

pp
re

nt
is

sa
ge

, s
en

sib
ili

sa
tio

n,
 in

fo
rm

at
io

n.
 

[2
] P

er
m

et
tre

 a
ux

 é
lè

ve
s d

e 
s'a

pp
ro

pr
ie

r l
es

 rè
gl

es
 d

e 
vi

e 
co

lle
ct

iv
e 

et
 d

e 
s'i

ns
ér

er
 d

an
s l

a 
vi

e 
so

ci
al

e 
et

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

. 
[3
] P

er
m

et
tre

 a
ux

 é
lè

ve
s d

e 
se

 p
ré

pa
re

r à
 e

xe
rc

er
 le

ur
 c

ito
ye

nn
et

é.
 

[4
] P

er
m

et
tre

 a
ux

 é
lè

ve
s d

e 
se

 c
om

po
rte

r d
e 

m
an

iè
re

 p
lu

s a
ut

on
om

e 
et

 d
e 

pr
en

dr
e 

de
s i

ni
tia

tiv
es

. 
[5
] R

éf
le

xi
on

 p
ré

al
ab

le
 su

r l
a 

m
an

iè
re

 d
’a

bo
rd

er
 u

n 
en

tre
tie

n 
(e

x 
: p

os
tu

re
, d

ém
ar

ch
e)

. 
[6
] D

iff
ér

en
te

s f
on

ct
io

ns
 : 

su
iv

i, 
co

ns
ei

l, 
re

ca
dr

ag
e,

 m
éd

ia
tio

n,
 é

co
ut

e,
 e

tc
. U

n 
m

êm
e 

en
tre

tie
n 

pe
ut

 a
bo

rd
er

 u
ne

 o
u 

pl
us

ie
ur

s d
e 

ce
s d

im
en

si
on

s. 
[7
] A

do
pt

er
 u

ne
 p

os
tu

re
 e

n 
ph

as
e 

av
ec

 l’
ob

je
t d

e 
l’e

nt
re

tie
n 

et
 l’

at
tit

ud
e 

de
 l’

in
te

rlo
cu

te
ur

, s
e 

pl
ac

er
 e

t p
la

ce
r u

n 
in

te
rlo

cu
te

ur
. 

[8
] R

éf
le

xi
on

 n
éc

es
sa

ire
 su

r l
es

 te
ch

ni
qu

es
, d

ém
ar

ch
es

 o
u 

st
ra

té
gi

es
 d

’é
ch

an
ge

s (
ex

 : 
la

 p
la

ce
 d

es
 si

le
nc

es
, l

e 
to

n,
 fa

ire
 v

er
ba

lis
er

, d
is

ta
nc

e 
à 

l’i
nt

er
lo

cu
te

ur
). 

[9
] L

a 
dé

ci
si

on
 p

eu
t ê

tre
 im

po
sé

e 
ou

 p
ar

ta
gé

e 
m

ai
s t

ou
jo

ur
s t

ra
ns

pa
re

nt
e 

(e
x 

: f
ix

er
 u

n 
no

uv
el

 e
nt

re
tie

n,
 o

rie
nt

er
 v

er
s u

n 
au

tre
 p

ar
te

na
ire

, p
un

ir,
 c

on
se

ill
er

). 
[1

0]
 L

a 
co

-in
te

rv
en

tio
n 

m
ob

ili
se

 d
iv

er
se

s 
m

od
al

ité
s 

de
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
(v

er
ba

le
s, 

no
n 

ve
rb

al
es

, s
pa

tia
le

s)
 e

t s
ou

ve
nt

 u
ne

 f
or

m
e 

de
 th

éâ
tra

lis
at

io
n.

 C
el

le
-c

i e
st

 d
av

an
ta

ge
 f

lu
id

e 
lo

rs
qu

e 
le

s 
in

te
rv

en
an

ts
 p

ar
ta

ge
nt

 d
es

 v
al

eu
rs

 c
om

m
un

es
, u

ne
 

co
nf

ia
nc

e 
ré

ci
pr

oq
ue

 e
t u

n 
vé

cu
. S

i l
’a

ff
in

ité
 e

st
 u

n 
at

ou
t, 

el
le

 n
’e

st
 p

as
 su

ff
is

an
te

. A
u-

de
là

 d
e 

l’a
pp

ét
en

ce
 p

ou
r l

a 
co

-in
te

rv
en

tio
n,

 c
et

te
 c

om
pé

te
nc

e 
re

qu
ie

rt 
un

 v
ér

ita
bl

e 
ap

pr
en

tis
sa

ge
. 

R
ÈG

LE
S 

D
E 

M
ET

IE
R

 
ÉL

ÉM
EN

TS
 C

O
N

ST
IT

U
TI

FS
 

LE TRAVAIL AVEC LES ÉLÈVES 

CONDUIRE UNE ACTION 
PÉDAGOGIQUE [1]   

SE
C

U
R

IS
ER

 
L’

A
C

TI
O

N
 

A
m

én
ag

er
 l’

ac
tio

n 
en

 fo
nc

tio
n 

de
s 

él
èv

es
 (

ex
 : 

zo
ne

s 
de

 
tra

va
il,

 
m

at
ér

ie
ls

, 
fo

rm
es

 
de

 
gr

ou
pe

m
en

t) 

D
on

ne
r 

ou
 r

ap
pe

le
r 

le
s c

on
sig

ne
s d

e 
sé

cu
rit

é 
(e

x 
: 

à 
l’o

ra
l, 

fic
he

 a
te

lie
r, 

dé
m

on
st

ra
tio

n 
C

on
tr

ôl
er

 l
’a

ct
iv

ité
 d

es
 é

lè
ve

s 
in

 s
itu

 (
ex

 : 
êt

re
 a

tte
nt

if 
au

x 
pr

is
es

 d
’in

iti
at

iv
es

 d
es

 é
lè

ve
s)

 

In
st

al
le

r 
un

 c
lim

at
 d

e 
cl

as
se

 f
av

or
ab

le
 à

 
la

 s
éc

ur
ité

 a
ff

ec
tiv

e 
de

s 
él

èv
es

 (e
x 

: b
an

ni
r 

le
s m

oq
ue

rie
s)

 
PR

EN
D

R
E 

EN
 

M
A

IN
 L

E
S 

ÉL
ÈV

E
S 

A
cc

ue
ill

ir
 l

es
 é

lè
ve

s 
(e

x 
: 

« 
bo

nj
ou

r »
, 

fa
ire

 l
a 

tra
ns

iti
on

 a
ve

c 
le

 c
ou

rs
 p

ré
cé

de
nt

) 
Fa

ir
e 

l’a
pp

el
 a

dm
in

is
tra

tif
 e

t «
 h

um
ai

n 
» 

(e
x 

: s
e 

so
uc

ie
r 

de
 l’

ét
at

 d
e 

te
l o

u 
te

l 
él

èv
e)

 
C

on
te

xt
ua

lis
er

 l’
ac

tio
n 

(e
x 

: p
ar

 ra
pp

or
t a

ux
 p

ro
je

ts
, l

’a
ct

ua
lit

é)
 

PR
ES

EN
TE

R
 

U
N

E 
SI

T
U

A
TI

O
N

  
Pl

ac
er

 le
s 

él
èv

es
 d

an
s 

un
e 

si
tu

at
io

n 
d’

éc
ou

te
 (

ex
 : 

ob
te

ni
r 

le
 

si
le

nc
e 

en
 re

sp
on

sa
bi

lis
an

t l
es

 é
lè

ve
s, 

va
rie

r l
es

 su
pp

or
ts

) 
D

él
iv

re
r 

le
s 

co
ns

ig
ne

s 
au

x 
él

èv
es

 
(e

x 
: 

sa
vo

ir 
or

do
nn

er
 

la
 

dé
liv

ra
nc

e 
en

 fo
nc

tio
n 

de
s c

ap
ac

ité
s d

es
 é

lè
ve

s)
 

Ju
ge

r 
de

 la
 c

om
pr

éh
en

sio
n 

de
s 

co
ns

ig
ne

s 
pa

r 
le

s 
él

èv
es

 (
ex

 : 
s’

en
ga

ge
r d

an
s u

n 
qu

es
tio

nn
em

en
t a

da
pt

é,
 fa

ire
 re

fo
rm

ul
er

, f
ai

re
 

dé
m

on
tre

r) 

A
C

C
O

M
PA

G
N

ER
 

LE
S 

EL
EV

E
S 

A
id

er
 à

 l
a 

m
ise

 e
n 

pr
at

iq
ue

 d
es

 é
lè

ve
s 

da
ns

 l
a 

si
tu

at
io

n 
pr

és
en

té
e 

(e
x 

: 
ac

co
m

pa
gn

er
 l

es
 é

lè
ve

s 
da

ns
 l

eu
rs

 a
ct

io
ns

 e
n 

le
s o

rie
nt

an
t, 

en
 ré

pé
ta

nt
 le

s c
on

si
gn

es
) 

A
id

er
 à

 l
’a

pp
re

nt
iss

ag
e 

de
s 

él
èv

es
 (

ex
 : 

R
ép

ét
er

 a
u 

m
om

en
t 

op
po

rtu
n 

le
s c

on
te

nu
s p

ré
al

ab
le

m
en

t d
él

iv
ré

s, 
fa

ire
 a

ve
c 

l’é
lè

ve
) 

So
ut

en
ir

 é
m

ot
io

nn
el

le
m

en
t 

le
s 

él
èv

es
 (

ex
 : 

éc
ou

te
r, 

éc
ha

ng
er

, 
ra

ss
ur

er
, e

nc
ou

ra
ge

r, 
va

lo
ris

er
) 

R
EG

U
LE

R
 

L’
A

C
TI

O
N

 

In
te

rv
en

ir
 i

n 
si

tu
 a

up
rè

s 
d’

un
 é

lè
ve

, 
d’

un
 g

ro
up

e 
ou

 d
e 

la
 

cl
as

se
 (

ex
 : 

fe
ed

ba
ck

s, 
dé

liv
re

r 
de

 n
ou

ve
au

x 
co

nt
en

us
 p

lu
s 

ad
ap

té
s t

an
t a

ux
 é

lè
ve

s e
n 

ré
us

si
te

 q
u’

en
 d

iff
ic

ul
té

) 

Fa
ir

e 
év

ol
ue

r 
ou

 c
ha

ng
er

 l
a 

si
tu

at
io

n 
(e

x 
: 

l’a
m

én
ag

em
en

t, 
le

s 
ou

til
s)

 
Fa

vo
ri

se
r 

le
s 

in
te

ra
ct

io
ns

 e
nt

re
 é

lè
ve

s 
(e

x 
: 

re
sp

on
sa

bi
lis

er
, 

pr
oj

et
 c

ol
le

ct
if)

 

M
ET

TR
E

 E
N

 P
LA

C
E

 
U

N
E 

C
IT

O
Y

EN
N

ET
É 

A
C

TI
V

E
 

Pr
op

os
er

 e
t p

la
ni

fie
r 

de
s 

ac
tio

ns
 o

u 
at

el
ie

rs
 s

oc
io

-é
du

ca
tif

s 
(e

x 
: e

n 
lie

n 
av

ec
 le

s p
ar

co
ur

s é
du

ca
tif

s)
 [2
]  

 
Fa

ir
e 

vi
vr

e 
le

s i
ns

ta
nc

es
 é

lè
ve

s (
ex

 : 
C

V
C

, C
V

L)
 [3
] 

Fo
rm

er
 d

es
 é

lè
ve

s à
 u

ne
 d

ém
ar

ch
e 

de
 p

ro
je

t [
4]

 

M
EN

ER
 [5
] U

N
 

EN
TR

ET
IE

N
 [6
]  

av
ec

 u
n 

él
èv

e(
s)

 e
t/o

u 
ad

ul
te

(s
)  

A
cc

ue
ill

ir
 le

 (o
u 

le
s)

 in
te

rl
oc

ut
eu

r(
s)

 : 
ob

se
rv

er
 l’

at
tit

ud
e 

de
 

l’i
nt

er
lo

cu
te

ur
, 

se
 p

os
iti

on
ne

r 
[7
], 

co
nt

ex
tu

al
is

er
 e

t 
cl

ar
ifi

er
 

l’o
bj

ec
tif

 d
e 

l’e
nt

re
tie

n 
po

ur
 so

i e
t l

’in
te

rlo
cu

te
ur

 

Éc
ha

ng
er

 [
8]

 :
 q

ue
st

io
nn

er
, 

éc
ou

te
r, 

pr
êt

er
 a

tte
nt

io
n 

à 
« 

ne
 p

as
 

pe
rd

re
 le

 fi
l »

, s
’a

ju
st

er
 

C
on

cl
ur

e 
: 	d

éc
id

er
 [9
] e

t s
’a

ss
ur

er
 d

e 
la

 c
om

pr
éh

en
si

on
 

C
O

-M
EN

ER
 U

N
 

EN
TR

ET
IE

N
 [1

0]
 

Pr
ép

ar
er

 
l’e

nt
re

tie
n 

[1
1]

 
:  

s’
ac

co
rd

er
 

su
r 

l’o
bj

ec
tif

, 
le

 
re

ga
rd

 p
or

té
 s

ur
 l

’é
lè

ve
, 

su
r 

la
 

st
ra

té
gi

e 
et

 l’
id

en
tit

é 
m

ét
ie

r  

Êt
re

 
to

uj
ou

rs
 

« 
co

-a
ct

if 
» 

(e
x 

: 
êt

re
 a

tte
nt

if 
à 

l’a
tti

tu
de

 
de

 l
’é

lè
ve

 p
en

da
nt

 q
ue

 s
on

 
co

llè
gu

e 
pa

rle
)  

M
an

ife
st

er
 s

on
 a

dh
és

io
n 

au
 c

o-
in

te
rv

en
an

t 
[1

2]
 

(e
x 

: 
un

 
ho

ch
em

en
t d

e 
tê

te
, u

ne
 a

pp
ro

ba
tio

n 
ve

rb
al

e)
 

In
ve

st
ir

 le
 c

ha
m

p 
de

 l’
au

tr
e 

et
 la

iss
er

 
l’a

ut
re

 
l’i

nv
es

tir
 

so
n 

ch
am

p 
[1

3]
 

(p
rin

ci
pe

 d
e 

ré
ci

pr
oc

ité
) 

R
ég

ul
er

, 
re

ce
nt

re
r,

 
ré

éq
ui

lib
re

r 
l’e

nt
re

tie
n 

(e
x 

: l
e 

do
sa

ge
 e

nt
re

 c
ad

re
r 

et
 v

al
or

is
er

 l’
él

èv
e)

 

R
ét

ro
ag

ir
 s

ur
 l

a 
co

-in
te

rv
en

tio
n 

[1
4]

  

SE
C

U
R

IS
ER

 L
A

 V
IE

 D
ES

 
EL

EV
E

S 
D

A
N

S 
L’

ET
A

BL
IS

SE
M

EN
T

 
(S

éc
ur

ité
 : 

ph
ys

iq
ue

, 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
e,

 so
ci

al
e)

 

V
ei

lle
r 

au
 r

es
pe

ct
 d

es
 r

èg
le

s 
de

 v
ie

 (e
x 

: r
èg

le
m

en
t i

nt
ér

ie
ur

, 
ch

ar
te

s)
 : 

ex
pl

ic
ite

r, 
co

nt
rô

le
r e

t 
fa

ire
 a

pp
liq

ue
r l

es
 rè

gl
es

 

G
ér

er
 le

s 
im

pr
év

us
 (e

x 
: l

es
 

co
nf

lit
s, 

le
s 

él
èv

es
 e

xc
lu

s, 
le

s 
él

èv
es

 m
al

ad
es

) 

A
nt

ic
ip

er
 

de
s 

ri
sq

ue
s 

(e
x 

: 
id

en
tif

ie
r 

de
s 

es
pa

ce
s 

« 
st

ra
té

gi
qu

es
 »

 à
 s

ur
ve

ill
er

 ;
 u

ne
 

si
tu

at
io

n,
 u

n 
co

m
po

rte
m

en
t 

ou
 u

n 
ob

je
t 

po
te

nt
ie

lle
m

en
t 

da
ng

er
eu

x 
; 

ci
rc

ul
er

) 

G
ér

er
 

de
s 

flu
x 

(e
x 

: 
ét

ab
lir

 
l’o

rd
re

 d
e 

pa
ss

ag
e 

à 
la

 c
an

tin
e,

 
co

nt
rô

le
 

de
s 

en
tré

es
-s

or
tie

s, 
ét

ab
lir

 
de

s 
m

od
al

ité
s 

de
 

ci
rc

ul
at

io
n)

 

O
rg

an
ise

r 
le

s 
lie

ux
 d

e 
vi

e 
(e

x 
: 

ré
fe

ct
oi

re
, 

co
ur

s 
de

 
ré

cr
éa

tio
n,

 f
oy

er
, 

in
te

rn
at

) 
et

 d
’a

cc
ue

il 
(e

x 
: 

sa
lle

 
d’

ét
ud

e,
 b

ur
ea

u 
de

 v
ie

 s
co

la
ire

) :
 l

’e
sp

ac
e 

et
 l

’a
cc

ue
il 

en
 fo

nc
tio

n 
d’

in
te

nt
io

ns
 é

du
ca

tiv
es

 e
t p

éd
ag

og
iq

ue
s 

FO
R

M
ER

 A
 

L’
EX

ER
C

IC
E

 C
IV

IQ
U

E 
[1

5]
 

Se
ns

ib
ili

se
r 

et
 d

on
ne

r 
du

 s
en

s 
à 

l’e
xe

rc
ic

e 
ci

vi
qu

e 
: 

él
ec

te
ur

, 
vo

lo
nt

ai
re

/é
lu

  

Pr
ép

ar
er

 le
s é

le
ct

io
ns

 a
ve

c 
le

s 
él

èv
es

, 
le

s 
im

pl
iq

ue
r 

(p
ro

fe
ss

io
n 

de
 fo

i, 
af

fic
he

, e
tc

.) 

O
rg

an
ise

r 
et

 
gé

re
r 

le
s 

él
ec

tio
ns

 
(p

os
si

bi
lit

é 
de

 d
él

ég
ue

r 
la

 m
is

e 
en

 
œ

uv
re

 e
n 

fo
nc

tio
n 

du
 n

iv
ea

u 
de

 c
la

ss
e 

et
 d

u 
co

nt
ex

te
, e

x 
: P

P)
 

Fo
rm

er
 

le
s 

él
us

 
: 

 
ex

pl
iq

ue
r 

le
s 

m
is

si
on

s, 
in

fo
rm

er
 

le
s 

in
te

rlo
cu

te
ur

s, 
fo

ur
ni

r 
de

s 
ou

til
s 

et
 

fo
rm

er
 
[1

6]
 

en
 

fo
nc

tio
n 

du
 

ni
ve

au
 

de
 

cl
as

se
 

et
 

du
 

co
nt

ex
te

. 

A
cc

om
pa

gn
er

 le
s é

lu
s d

an
s l

eu
r 

m
an

da
t 

(d
él

ég
ué

s 
de

 
cl

as
se

, 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

de
s 

él
èv

es
 

au
 

co
ns

ei
l 

d’
ad

m
in

is
tra

tio
n,

 
co

ns
ei

ls
 d

e 
vi

e 
ly

cé
en

ne
 e

t c
ol

lé
gi

en
ne

) 

A
SS

U
R

ER
 L

E
 S

U
IV

I D
ES

 
EL

EV
E

S 

R
ep

ér
er

 u
ne

 s
itu

at
io

n 
: 

êt
re

 
vi

gi
la

nt
 
[1

7]
 

(o
bs

er
va

tio
n 

ac
tiv

e,
 é

ch
an

ge
r 

: 
él

èv
es

, 
EV

S,
 

co
llè

gu
es

, e
tc

.),
 ré

co
lte

r d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 v
ia

 le
 

lo
gi

ci
el

 d
e 

ge
st

io
n 

(e
x 

: 
as

si
du

ité
, 

pu
ni

tio
ns

, 
pa

ss
ag

es
 à

 l’
in

fir
m

er
ie

, e
tc

.) 
ou

 le
s a

cc
ue

ill
ir 

C
en

tr
al

ise
r 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 
/ 

hi
st

or
iq

ue
  

A
na

ly
se

r 
la

 s
itu

at
io

n 
se

ul
 e

t/o
u 

av
ec

 d
es

 
pa

rt
en

ai
re

s 
(d

ia
lo

gu
e,

 m
ut

ua
lis

er
, c

ro
is

er
 

le
s 

re
ga

rd
s)

 :
 c

el
lu

le
 d

e 
ve

ill
e,

 a
ss

is
ta

nc
e 

so
ci

al
e,

 fa
m

ill
e,

 e
tc

. 

R
éa

gi
r 
[1

8]
 e

t a
gi

r 
se

ul
 e

t/o
u 

en
 r

el
at

io
n 

av
ec

 d
es

 p
ar

te
na

ir
es

 (
ex

 :
 i

nf
or

m
er

 l
a 

fa
m

ill
e,

 m
en

er
 u

n 
en

tre
tie

n 
av

ec
 l

’é
lè

ve
, 

re
ns

ei
gn

er
 le

s f
or

m
ul

ai
re

s d
e 

si
gn

al
em

en
t) 

 
 

A
cc

om
pa

gn
er

 
(e

x 
: 

él
ab

or
er

 
un

 
di

sp
os

iti
f 

: 
PP

R
E,

 p
ar

co
ur

s 
ad

ap
té

, 
PA

I, 
PA

P 
; 

fic
he

 d
e 

su
iv

i, 
fa

ire
 u

n 
bi

la
n)

 
 



[1
1]

 U
ne

 d
is

cu
ss

io
n 

pr
éa

la
bl

e,
 p

lu
s o

u 
m

oi
ns

 o
rg

an
is

ée
 e

t i
nf

or
m

el
le

, p
ou

r r
ec

he
rc

he
r u

ne
 c

oh
ér

en
ce

 d
es

 a
du

lte
s (

sa
ns

 n
ie

r l
a 
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Annexe n° 7a 

 

Fiche n° 11 - Grille d’évaluation des professeur.e.s stagiaires                

Nom et prénom du/de la stagiaire :  
Établissement :  
Concours de recrutement :  
Discipline : 
 
La déclinaison des compétences reprend la numérotation du référentiel  
(1) Suffisamment acquises : le niveau de compétence constaté permet d’envisager l’entrée dans le métier du/de la professeur.e stagiaire.  
(2) Insuffisamment acquises : le niveau de compétence constaté n’est pas suffisant pour permettre l’entrée dans le métier du/de la professeur.e stagiaire.  

CC : compétences communes. 
 

Compétences relatives à la prise en compte des éléments 
réglementaires et institutionnels de son environnement 
professionnel en lien avec les responsabilités attachées à sa 
fonction 

Suffisamment 
acquises (1) 

 

Insuffisamment 
acquises (2) 

 

CC1 Faire partager les valeurs de la République  
CC2 Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du 
système éducatif et dans le cadre réglementaire de l'école  
CC6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 

 

  

Respecte et fait respecter les principes d’égalité, de neutralité, de 
laïcité, d’équité, de tolérance, de refus de toutes discriminations  

⎕ ⎕ 

Répond aux exigences de ponctualité, d’assiduité, de sécurité et de 
confidentialité  

⎕ ⎕ 

Adopte une attitude et un positionnement d’adulte responsable au 
sein de sa classe et de l’établissement/l’école  

⎕ ⎕ 

Fait preuve de respect à l’égard des élèves et des membres de la 
communauté éducative  

⎕ ⎕ 

Fait respecter le règlement intérieur  
⎕ ⎕ 

Observations :  

 

 

Compétences relationnelles, de communication et d’animation 
favorisant la transmission, l’implication et la coopération au sein de 
la communauté éducative et de son environnement  

Suffisamment 
acquises (1)  

 

Insuffisamment 
acquises (2)  

 

CC7. Maîtriser la langue française à des fins de communication  
CC10. Coopérer au sein d'une équipe  
CC11. Contribuer à l'action de la communauté éducative 
CC12. Coopérer avec les parents d'élèves  
CC13. Coopérer avec les partenaires de l'école 

  

Utilise un langage clair et adapté à son (ses) interlocuteur(s) ⎕ ⎕ 

  

 

 



 

 

Participe à sa mesure au travail d’équipe mis en œuvre par / dans 
l’établissement/ l’école  
 

⎕ ⎕ 

Adopte une attitude favorable à l’écoute et aux échanges avec les 
membres de la communauté éducative  

⎕ ⎕ 

Participe aux différentes instances et conseils 
 

⎕ ⎕ 

Communique autant que de besoin avec les familles ; participe, à son 
niveau, à leur information  ⎕ ⎕ 

Observations :  
 

  

   
   
   

 

Compétences liées à la maîtrise des contenus disciplinaires et à leur 
didactique  

Suffisamment 
acquises (1)  

 

Insuffisamment 
acquises (2)  

 

P1. Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique  
P2. Maîtriser la langue française dans le cadre de son enseignement 

  

Maîtrise les contenus disciplinaires et les concepts clés utiles à son 
enseignement  

⎕ ⎕ 

Met en œuvre les transpositions didactiques appropriées  ⎕ ⎕ 

Identifie les savoirs et savoir-faire à acquérir par les élèves en lien 
avec les programmes et référentiels  

⎕ ⎕ 

Observations :  

 

Compétences éducatives et pédagogiques nécessaires à la mise 
en œuvre de situations d’apprentissage et d’accompagnement 
des élèves diverses  

Suffisamment 
acquises (1)  

 

Insuffisamment 
acquises (2)  

 

P3. Construire, mettre en œuvre et animer des situations 
d'enseignement et d'apprentissage prenant en compte la diversité des 
élèves  
P4. Organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe 
favorisant l'apprentissage et la socialisation des élèves  
P5. Évaluer les progrès et les acquisitions des élèves  
CC3 Connaître les élèves et les processus d'apprentissage 
CC4 Prendre en compte la diversité des élèves  
CC5 Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 

  

Encadre les élèves et le groupe classe, fait preuve de vigilance à 
l’égard des comportements inadaptés et sait approprier le niveau 
d’autorité attendu à la situation  

⎕ ⎕ 

Instaure un climat serein et de confiance au sein de la classe ⎕ ⎕ 

Encourage et valorise ses élèves  ⎕ ⎕ 

Fixe les objectifs à atteindre, les moyens d’y parvenir et donne du 
sens aux apprentissages  

⎕ ⎕ 

Prend en compte la diversité des élèves et s’assure de l’adéquation 
des propositions pédagogiques avec leur niveau  

⎕ ⎕ 

Prépare en amont les séquences pédagogiques et les inscrit dans une 
progression réfléchie  

⎕ ⎕ 

Met en place les outils et supports d’évaluation en ciblant les 
compétences à évaluer  

⎕ ⎕ 



 

 

Prend en charge le suivi du travail personnel des élèves ⎕ ⎕ 

S’appuie sur l’évaluation pour réguler sa pratique (remédiation, 
consolidation)  

⎕ ⎕ 

Observations :  

 

Compétences relatives à l’usage et à la maîtrise des technologies de 
l’information de la communication  

Suffisamment 
acquises (1)  

 

Insuffisamment 
acquises (2)  

 

CC9. Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à 
l'exercice de son métier   

  

Utilise les outils numériques et réseaux mis en place dans 
l’établissement/l’école  

⎕ ⎕ 

Distingue les usages personnels et professionnels dans sa pratique  ⎕ ⎕ 

Est attentif à la manière dont les élèves mobilisent l’outil numérique  ⎕ ⎕ 

Observations :  

 

 

Compétences d’analyse et d’adaptation de sa pratique 
professionnelle en tenant compte des évolutions du métier et de 
son environnement de travail.  

Suffisamment 
acquises (1)  

 

Insuffisamment 
acquises (2)  

 

CC14. S'engager dans une démarche individuelle et collective de 
développement professionnel 

  

Prend en compte les conseils prodigués par les personnels 
d’encadrement et les formateurs tuteurs et s’efforce d’améliorer sa 
pratique  

⎕ ⎕ 

Est capable de prendre du recul et de porter une analyse réflexive sur 
son positionnement et ses activités  

⎕ ⎕ 

Observations :  

 

 

Avis motivé : 
 
 
 
 



 

 

Saisie du texte  

Avis favorable à la titularisation :  
Avis défavorable à la titularisation :  
Qualité de l’évaluateur :  
Nom :  
Prénom :  
Signature :  

Rapport du corps d’inspection à annexer à la grille selon les situations. 
 

 
  





 

 

 
 

Fiche n° 12 : Grille d’évaluation du/de la professeur.e documentaliste stagiaire 

 

Nom et prénom du/de la stagiaire :  
Établissement :  
Concours de recrutement :  
Discipline : 
 
La déclinaison des compétences reprend la numérotation du référentiel  
(1) Suffisamment acquises : le niveau de compétence constaté permet d’envisager l’entrée dans le métier du/de la professeur.e stagiaire.  
(2) Insuffisamment acquises : le niveau de compétence constaté n’est pas suffisant pour permettre l’entrée dans le métier du/de la professeur.e stagiaire.  

CC : compétences communes. 
 

Compétences relatives à la prise en compte des éléments 
réglementaires et institutionnels de son environnement 
professionnel en lien avec les responsabilités attachées à sa 
fonction 

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC1 Faire partager les valeurs de la République  
CC2 Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du 
système éducatif et dans le cadre réglementaire de l'école  
CC6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 

  

Respecte et fait respecter les principes d’égalité, de neutralité, de 
laïcité, d’équité, de tolérance, de refus de toutes discriminations  

⎕ ⎕ 

Répond aux exigences de ponctualité, d’assiduité, de sécurité et de 
confidentialité  

⎕ ⎕ 

Adopte une attitude et un positionnement d’adulte responsable au 
sein de sa classe et de l’établissement/l’école  

⎕ ⎕ 

Fait preuve de respect à l’égard des élèves et des membres de la 
communauté éducative  

⎕ ⎕ 

Fait respecter le règlement intérieur  
⎕ ⎕ 

Observations :  
 

 

Compétences relationnelles, de communication et d’animation 
favorisant la transmission, l’implication et la coopération au sein de 
la communauté éducative et de son environnement  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC7. Maîtriser la langue française à des fins de communication  
CC10. Coopérer au sein d'une équipe  
CC11. Contribuer à l'action de la communauté éducative 
CC12. Coopérer avec les parents d'élèves  
CC13. Coopérer avec les partenaires de l'école 
D4. Contribuer à l'ouverture de l'établissement scolaire sur 
l'environnement éducatif, culturel et professionnel, local et régional, 
national, européen et international 

  

Utilise un langage clair et adapté à son (ses) interlocuteur(s)  ⎕ ⎕ 

Participe au travail d’équipe  ⎕ ⎕ 



 

 

Adopte une attitude favorable à l’écoute et aux échanges avec les 
membres de la communauté éducative  

⎕ ⎕ 

Participe aux différentes instances et conseils  ⎕ ⎕ 

Connaît et contribue à la mise en œuvre de la politique d’ouverture 
de l’établissement sur son environnement  

⎕ ⎕ 

Connaît et participe à sa mesure aux actions culturelles et éducatives 
mises en place dans l’établissement  

⎕ ⎕ 

Observations :  
 

 

Compétences liées à la maîtrise des contenus disciplinaires et à leur 
didactique  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

D1. Maîtriser les connaissances et les compétences propres à 
l'éducation aux médias et à l'information  
D2. Mettre en œuvre la politique documentaire de l'établissement qu'il 
contribue à définir  
D3. Assurer la responsabilité du centre de ressources et de la diffusion 
de l'information au sein de l'établissement 

  

Maîtrise les éléments clés de l’éducation aux médias et de 
l’information et notamment les aspects juridiques et réglementaires. 
Les met en œuvre avec les élèves  

⎕ ⎕ 

Identifie les savoirs et savoir-faire fondamentaux à acquérir par les 
élèves en lien avec les programmes et référentiels  

⎕ ⎕ 

Prend en charge à sa mesure la gestion et l’organisation du centre de 
ressources de documentation et d’information  

⎕ ⎕ 

Compétences éducatives et pédagogiques nécessaires à la mise 
en œuvre de situations d’apprentissage et d’accompagnement 
des élèves diverses  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC3 Connaître les élèves et les processus d'apprentissage 
CC4 Prendre en compte la diversité des élèves  
CC5 Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 

  

Encadre les élèves et le groupe classe, fait preuve de vigilance à 
l’égard des comportements inadaptés et sait approprier le niveau 
d’autorité attendu à la situation  

⎕ ⎕ 

Instaure un climat serein et de confiance au sein du CDI ⎕ ⎕ 

Encourage et valorise ses élèves  ⎕ ⎕ 

Fixe les objectifs à atteindre, les moyens d’y parvenir et donne du 
sens aux apprentissages  

⎕ ⎕ 

Dans le cadre de projets pédagogiques, prépare en amont les 
séquences et les inscrit dans une progression réfléchie  

⎕ ⎕ 

Prend en compte la diversité des élèves et s’assure de l’adéquation 
des propositions pédagogiques avec le niveau des élèves 

⎕ ⎕ 

Observations :  
 

Compétences relatives à l’usage et à la maîtrise des technologies de 
l’information de la communication  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 



 

 

CC9. Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à 
l'exercice de son métier   

  

Utilise les outils numériques mis en place dans l’établissement  ⎕ ⎕ 

Contribue à l’usage des outils numériques par les élèves pour leurs 
apprentissages  

⎕ ⎕ 

Distingue les usages personnels et professionnels dans sa pratique ⎕ ⎕ 

Observations :  
 
 
 
 
 

 

Compétences d’analyse et d’adaptation de sa pratique 
professionnelle en tenant compte des évolutions du métier et de 
son environnement de travail.  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC14. S'engager dans une démarche individuelle et collective de 
développement professionnel 

  

Prend en compte les conseils prodigués par les personnels 
d’encadrement et les formateurs tuteurs et s’efforce d’améliorer sa 
pratique  

⎕ ⎕ 

Est capable de prendre du recul et de porter une analyse réflexive sur 
son positionnement et ses activités  

⎕ ⎕ 

Observations :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

Avis motivé : 

Saisie du texte  

Avis favorable à la titularisation :  
Avis défavorable à la titularisation :  
Qualité de l’évaluateur :  
Nom :  
Prénom :  
Signature :  

Rapport du corps d’inspection à annexer à la grille selon les situations. 
 

 
  



 

 

 
Fiche n° 13 : Grille d’évaluation du/de la conseiller.e principal.e d’éducation 
stagiaire 

Nom et prénom du/de la stagiaire :  
Établissement :  
Concours de recrutement :  
Discipline : 
 
La déclinaison des compétences reprend la numérotation du référentiel  
(1) Suffisamment acquises : le niveau de compétence constaté permet d’envisager l’entrée dans le métier du/de la professeur.e stagiaire.  
(2) Insuffisamment acquises : le niveau de compétence constaté n’est pas suffisant pour permettre l’entrée dans le métier du/de la professeur.e stagiaire.  

CC : compétences communes. 
 

Compétences relatives à la prise en compte des éléments 
réglementaires et institutionnels de son environnement 
professionnel en lien avec les responsabilités attachées à sa 
fonction 

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC1 Faire partager les valeurs de la République  
CC2 Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux 
du système éducatif et dans le cadre réglementaire de l'école  
CC6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 

 

  

Respecte et fait respecter les principes d’égalité, de neutralité, de 
laïcité, d’équité, de tolérance, de refus de toutes discriminations  ⎕ ⎕ 

Répond aux exigences de ponctualité, d’assiduité, de sécurité et de 
confidentialité  

⎕ ⎕ 

Adopte une attitude et un positionnement d’adulte responsable au 
sein de sa classe et de l’établissement/l’école  

⎕ ⎕ 

Fait preuve de respect à l’égard des élèves et des membres de la 
communauté éducative  

⎕ ⎕ 

Fait respecter le règlement intérieur  ⎕ ⎕ 
Observations :  
 

 

Compétences relationnelles, de communication et d’animation 
favorisant la transmission, l’implication et la coopération au sein de 
la communauté éducative et de son environnement  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC7. Maîtriser la langue française à des fins de communication  
CC10. Coopérer au sein d'une équipe  
CC11. Contribuer à l'action de la communauté éducative 
CC12. Coopérer avec les parents d'élèves  
CC13. Coopérer avec les partenaires de l'école 
C8. Travailler dans une équipe pédagogique  
 

  

Utilise un langage clair et adapté à son (ses) interlocuteur(s)  ⎕ ⎕ 

Participe au travail d’équipe  ⎕ ⎕ 

Adopte une attitude favorable à l’écoute et aux échanges avec les 
membres de la communauté éducative  

⎕ ⎕ 

Participe aux différentes instances et conseils  ⎕ ⎕ 



 

 

Communique autant que de besoin avec les familles ; participe, à son 
niveau, à leur information  

⎕ ⎕ 

Observations :  
 

 
 

Compétences liées à l’organisation et à la gestion de la vie scolaire 
dans l’établissement 

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

C1. Organiser les conditions de vie des élèves dans l'établissement, 
leur sécurité, la qualité de l'organisation matérielle et la gestion du 
temps  
C2. Garantir, en lien avec les autres personnels, le respect des règles 
de vie et de droit dans l'établissement  
C3. Impulser et coordonner le volet éducatif du projet d'établissement  
C4. Assurer la responsabilité de l'organisation et de l'animation de 
l'équipe de vie scolaire 

  

Veille à la mise en place des conditions d’entrée, de sortie, de 
déplacement et de surveillance des élèves dans un souci de sécurité  

⎕ ⎕ 

Prend en charge les dispositifs de vérification des absences et de 
retard des élèves en s’assurant du traitement et de la circulation de 
l’information à l’égard de toutes les personnes concernées  

⎕ ⎕ 

Participe à l’élaboration du règlement intérieur et à son application 
notamment lorsqu’il s’agit du respect des personnes et des biens 

⎕ ⎕ 

Adopte une relation d’écoute, d’aide, de soutien auprès des élèves ; 
sait valoriser et encourager les élèves  

⎕ ⎕ 

Fait preuve de vigilance à l’égard des situations conflictuelles, des 
comportements d’incivilité et de violences de toutes natures et 
apporte des solutions en concertation avec les équipes éducatives et 
pédagogiques  

⎕ ⎕ 

Participe à sa mesure à l’organisation et à l’animation des personnels 
de la vie scolaire  

⎕ ⎕ 

Contribue à l’élaboration et à la mise en œuvre du volet éducatif du 
projet d’établissement  

⎕ ⎕ 

Observations :  
 
 
 
 

Compétences éducatives et pédagogiques favorisant toutes les 
situations d’apprentissage et d’accompagnement des élèves  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC3 Connaître les élèves et les processus d'apprentissage  
CC4 Prendre en compte la diversité des élèves  
CC5 Accompagner les élèves dans leur parcours de formation  
C5. Accompagner le parcours de l'élève sur les plans pédagogique et 
éducatif  
C6. Accompagner les élèves, notamment dans leur formation à une 
citoyenneté participative  
C7. Participer à la construction des parcours des élèves 

  

Participe au suivi individuel des élèves et à la définition des réponses 
à apporter en collaboration avec les équipes, les parents et les 
partenaires éventuels  

⎕ ⎕ 

Participe aux différents dispositifs favorisant la citoyenneté 
participative et représentative des élèves  

⎕ ⎕ 

Contribue à l’information des élèves sur leur projet d’orientation en 
liaison avec le professeur principal et le conseiller d’orientation 
psychologue  

⎕ ⎕ 



 

 

Observations :  
 
 
 
 
 

Compétences relatives à l’usage et à la maîtrise des technologies de 
l’information de la communication  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC9. Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à 
l'exercice de son métier   

  

Utilise les outils numériques et réseaux mis en place dans 
l’établissement/l’école  

⎕ ⎕ 

Distingue les usages personnels et professionnels dans sa pratique  ⎕ ⎕ 

Est attentif à la manière dont les élèves mobilisent l’outil numérique  ⎕ ⎕ 

Observations :  
 
 
 
 
 
 

 

Compétences d’analyse et d’adaptation de sa pratique 
professionnelle en tenant compte des évolutions du métier et de 
son environnement de travail.  

Suffisamment 
acquises (1)  
 

Insuffisamment 
acquises (2)  
 

CC14. S'engager dans une démarche individuelle et collective de 
développement professionnel 

  

Prend en compte les conseils prodigués par les personnels 
d’encadrement et les formateurs tuteurs et s’efforce d’améliorer sa 
pratique  

⎕ ⎕ 

Est capable de prendre du recul et de porter une analyse réflexive sur 
son positionnement et ses activités  

⎕ ⎕ 

Observations :  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

Avis motivé : 

Saisie du texte  

Avis favorable à la titularisation :  
Avis défavorable à la titularisation :  
Qualité de l’évaluateur :  
Nom :  
Prénom :  
Signature :  

Rapport du corps d’inspection à annexer à la grille selon les situations. 
 

 
 

 
  



 

 

 
 

Annexe n° 7b 

 

AVIS DU DIRECTEUR DE L'INSPE 
en vue de la TITULARISATION des FONCTIONNAIRES-STAGIAIRES 

(ENSEIGNANT.E.S)  
 
NOM et prénom de l'étudiant.e-stagiaire : 

Établissement d'affectation : 

Parcours :  

 

NIVEAU MINIMUM EXIGIBLE                       
EN FIN DE MASTER 

COMPÉTENCES 

STAGE                
en EPLE 

TRAVAIL 
INDIVIDUEL  

de RECHERCHE 

FORMATION    
en INSPE 

Non 
atteint 

Atteint 
Non 

atteint 
Atteint 

Non 
atteint 

Atteint 

L’étudiant respecte les valeurs de la 
république et de l’école ainsi que les 
textes qui les fondent. 

- C1 : Faire partager les valeurs de la république. 

      

- C2 : Inscrire son action dans le cadre des 
principes fondamentaux du système éducatif et 
dans le cadre règlementaire de l’école. 

- C6 : Agir en éducateur responsable et selon des 
principes éthiques. 

L’étudiant utilise et fait utiliser un 
langage approprié à l’écrit comme à 
l’oral en toutes circonstances. 

- C7 : Maîtriser la langue française à des fins de 
communication.       
- P2 : Maîtriser la langue française dans le cadre 
de son enseignement. 

L'étudiant maîtrise au moins une 
langue vivante étrangère au niveau 
B2 du CECRL. 

- C8 : Utiliser une langue vivante étrangère dans 
les situations exigées par son métier. 

      

L’étudiant fait preuve des 
connaissances disciplinaires requises 
dans la conduite de son 
enseignement. 

- P1 : Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur 
didactique. 

      

L’étudiant identifie quelques 
caractéristiques du public.  

- P3 : Construire, mettre en œuvre et animer des 
situations d’apprentissage prenant en compte la 
diversité des élèves. 

      
Il définit des objectifs d’apprentissage 
et des contenus d’enseignement 
pertinents.  

- C4 : Prendre en compte la diversité des élèves. 

Il sait mettre en place des activités 
variées adaptées à la réalité de la 
classe. 

- C5 : Accompagner les élèves dans leur parcours 
de formation. 

L’étudiant sait instaurer son autorité 
pour créer un climat sécurisant 
propice aux apprentissages dans le 
rINSPEct des règles fixées. 

- P4 : Organiser et assurer un mode de 
fonctionnement favorisant l’apprentissage et la 
socialisation des élèves. 

      

L’étudiant utilise différentes formes 
d’évaluation dans la régulation des 
apprentissages et dans la 
communication des résultats des 
élèves. 

- P5 : Évaluer les progrès et les acquisitions des 
élèves.  

      

L’étudiant utilise les  TIC de manière 
pertinente dans sa pratique 
professionnelle. 

- C9 : Intégrer les éléments de la culture 
numérique nécessaires à l’exercice de son 
métier.  

      



 

 

L’étudiant participe au travail collectif 
avec ses collègues, les parents, les 
partenaires. 

- C 10 : Coopérer au sein d’une équipe.  

      

- C 11 : Contribuer à l’action de la communauté 
éducative.  

- C 12 : Coopérer avec les parents d’élèves. 

- C 13 : Coopérer avec les partenaires de l’école.  
L’étudiant est capable de faire une 
analyse critique de son travail et de 
modifier le cas échéant ses pratiques 
d’enseignement. Il met à jour ses 
connaissances disciplinaires, 
didactiques et pédagogiques.  
L'étudiant est réceptif aux conseils et 
semble capable de se remettre en 
question. 

- C14 : S’engager dans une démarche 
individuelle et collective de développement 
professionnel. 

Certaines compétences peuvent ne pas avoir été observées. Merci d'indiquer N.O. (non observée) dans la colonne 
adéquate. 
La compétence / le bouquet de compétences est validé(e) dès lors que l'UN des volets (stage, recherche, formation) le 
permet. 
  



 

 

 
 
 

 
AVIS DU DIRECTEUR DE L'INSPE 

en vue de la TITULARISATION des FONCTIONNAIRES-STAGIAIRES 
(ENSEIGNANT.E.S)  

 
 

NOM et prénom de l'étudiant.e-stagiaire : 

Titulaire d'un Master enseignement antérieur   Oui                              Non 

Titulaire d'un Master autre et validation du travail de 
recherche  

 Oui  Non                         En cours 

Obtention du Master 2 MEEF en 2019-2020   Oui                              Non                         En cours 

Implication dans la formation  
 Très satisfaisant  
 Assez 
satisfaisant 

 Insuffisant   
 Très insuffisant 

Portfolio numérique dans le cadre de la formation au C2i2e    Oui                              Non 

 

Avis final et synthétique sur la titularisation :     Favorable          Défavorable  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si avis défavorable : argumentation indispensable, renvoyée au numéro de la compétence non atteinte, en joignant les 
pièces justificatives (bulletins de visites, relevé d'absences…)  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

Signature du directeur de l'INSPE :  Date : 
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